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1 Introduction Υ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale ? 
 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ directive européenne 
dite « plan et programmes » du 27 juin 2001, transposée en droit français en 2004. 

 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-4 la nécessité ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
pour certains plans, programmes et autres documents de planification, dont le SAGE fait partie. 

 

Cette évaluation analyse les incidences potentielles des orientations et dispositions du projet de SAGE 
sur les différentes composantes environnementales Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǳƴŜ 
politique de gestion durable du territoire, cohérente avec les autres plans et programmes déjà mis en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
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2 Objectifs et articulation du SAGE avec les plans et 

programmes 
 

2.1 SAGE du Bassin du Thouet 

 

2.1.1 Présentation générale 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Thouet est un outil de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques, à une échelle cohérente, celle du bassin 
versant. 

 

Le Thouet est un affluent de la Loire (bassin Loire-Bretagne). Le périmètre du {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜnt 
et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin du Thouet a été établi officiellement le 20 décembre 2010 par 
arrêté inter préfectoral. Le périmètre du SAGEΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о 375 km², concerne 169 communes, 
3 départements (Deux-Sèvres, Vienne et Maine-et-Loire) et 2 régions (Pays de la Loire et Nouvelle- 
!ǉǳƛǘŀƛƴŜύΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н40 000 habitants. Le bassin comprend cinq agglomérations 
principales que sont Saumur, Bressuire, Parthenay, Thouars et Loudun.  

 

Sur un plan institutionnel, le S!D9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
(CLE), Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ préfectoral du 26 octobre 2021. Elle compte 
62 membres titulaires, représentant les divers acteurs impliqués dans la gestion de ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ о ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
thématiques ont été installées. 

Č DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 
Č DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 
Č Gestion et valorisation des milieux aquatiques ; 

 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝƴ нлмн ŀ ŀŎǘŞ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ [ŀ /[9 ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
pas de personnalité juridique (ni de compétence et de moyens propres), elle a désigné le Syndicat Mixte 
de la Vallée du Thouet (SMVT) Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ {ŀǳƳǳǊ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ η comme 
structures porteuses du SAGE Thouet. Le SMVT est pilote de ce co-portage, et à ce titre, assure 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ Şǘǳdes 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ  

 

2.1.2 Le contexte législatif  

 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲфн-3 du 3 janvier 1992, modifiée par la loi n°2006-мттн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, énonce que ƭΩŜŀǳ fait partie du patrimoine commun de la 
nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect 
ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƭƻƛ ƛƴǎǘƛǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǎ 
SchéƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ /Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴs le cadre législatif suivant :  
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Figure 1 : organisation de la politique de l'eau 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ document de planification de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Il fixe des objectifs généraux 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
bon état des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ό5/9ύΦ  

 

2.1.3 Portée juridique des documents du SAGE 

 

Les documents du SAGE Thouet ont une portée juridique. La compatibilité du SAGE avec les documents 
de portée supérieure, et notamment avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne, a été intégrée dès le 
ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
plans et programmes locaux. Parmi les documents du SAGE, seuls ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
Durable (PAGD) et le Règlement ont une portée juridique. Néanmoins, le PAGD et le règlement 
ƴΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎΦ Ces aspects sont 
présentés ci-après.  

 

2.1.3.1 [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!GD) exprime le projet de la CLE. Il définit dans des 
dispositions les moyens techniques, juridiques et financiers pour atteindre les objectifs généraux. Il 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛon. Il 



 

8 
 

Évaluation environnementale du SAGE Thouet 

ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire. 

 

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-2 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Le PAGD et ses 
documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 
compatibilité aux décisions, plans et programmes des services déconcentrés de 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ře leurs 
groupements, ainsi que de leurs établissements publics, prises dans le domaine de 
ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 

 

Un document est compatible avec un document de rang supérieur lorsqu'il n'est 
pas contraire aux objectifs, aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce 
document, et qu'il contribue, même partiellement, à leur réalisation. Le rapport de 
compatibilité ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 

 

  
Figure 2 : Portée juridique du PAGD 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ L/t9 : les actes réglementaires (arrêtés) et les actes administratifs 
individuels (autorisation, déclaration, enregistrement), instruits en vertu des articles L.214-1 à L.214-3 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-1 du même code, doivent être compatibles avec les 
objectifs du PAGD à compter de leur publication ou de leur notification. Si ces décisions ont été prises 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9Σ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ t!D5 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
les délais qu'il précise. 

 

Dans le domaine de la planification όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмр-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement), le 
PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité 
aux schémas régionaux des carrièresΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
carrière existant est de 3 ans à compter de la date dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE. 
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Le PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 
compatibilité : 

Č aux schémas de cohérence territoriale (SCoT) en vertu des articles L 131-1 et L. 141-1 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe, 

Č ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunaux (PLUi) en vertu des articles L 131-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Č aux cartes communales. 

 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳΣ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘent, rendus compatibles avec les 
objectifs et les orientations du PAGD.  

 

Pour les SCOT dont l'élaboration ou la révision est engagée à compter du 1er ŀǾǊƛƭ нлнм ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ les autorités en charge du SCOT doivent, 
tous les 3 ans, examiner leur compatibilité avec les documents de rang supérieur, dont les SAGE. En cas 
de non-ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŀƭƻǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Pour les SCOT approuvés avant cette date, ils doivent se mettre en compatibilité dans un délai de 3 ans à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

 

2.1.3.2 Le Règlement 

 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!D5 ǉǳƛ sont identifiés comme 
majeursΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ /[9 ŀǳǊŀ ƧǳƎŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
atteindre le bon état. Les articles L.212-5-1-II et R.212-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ 
contenu possible du règlement du SAGE. Ce dernier peut : 

 

1. Définir des priorités d'usage de la ressource en eau, ainsi que la répartition de volumes globaux 
de prélèvement par usage ; 

2. Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et des 
milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau (IOTA, ICPE, exploitations 
agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides) ;  

3. Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire du 
t!D5Σ ǇǊŞǾǳ ŀǳ нϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎΣ 
sauf raisons d'intérêt général, à une obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin 
d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-пт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ 
juridique basée sur un rapport de conformité. Le rapport de conformité implique 
un respect strict des règles édictées par le SAGE.  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύΣ 
pour un enjeu majeur du territoire. 
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Figure 3 : Portée juridique du règlement 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SAGE, le règlement et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 
conformité : 

 

Č à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, ouvrage, travaux ou 
activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Installation ClassŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмм-1 du même code ; 

Č ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-47 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ impacts cumulés significatifs, les 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎΣ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
réalisées dans certaines zones identifiées dans le PAGD du SAGE. 

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-пу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƴ-respect des règles édictées par le SAGE 
Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Lh¢!Σ L/t9 Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
procédant à des épandaƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ 
impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets dans le sous-bassin concerné, est 
ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ рϲ ŎƭŀǎǎŜΦ 

 

2.2 [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

 

2.2.1 Les instances du SAGE 

 

Le SAGE est élaboré, révisé et suivi par les acteurs locaux (élus, associations et usagers) et les services 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ. La CLE est une assemblée, 
ǎƻǊǘŜ ŘŜ ζ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ǉǳƛ ŞƭŀōƻǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  
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Figure 4 Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ 

 

La CLE du SAGE du bassin du Thouet regroupe 62 membres, répartis dans 3 collèges : 

Č Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
établissements publics locaux (32 membres) ; 

Č Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des 
associations concernées (16 membres) ; 

Č Collège des représentants de l'État et de ses établissements publics intéressés (14 membres) ; 

 

9ƴŦƛƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎƻŎƛŜǊ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ trois commissions 
thématiques ont été instaurées et réunies tout au long de la procédure : DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. 

 

2.2.2 [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

 

2.2.2.1 [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

 

Cette phase a pour principal objectif de ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ sur un 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ  

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin du Thouet a été établi 
officiellement le 20 décembre 2010 par arrêté inter-préfectoral. Les membres de la CLE ont été désignés 
le 14 octobre 2011Φ [ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /LE a eu lieu le 31 janvieǊ нлмнΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ 
ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
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2.2.2.2 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

 

[Ŝ {!D9 ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ différentes phases techniques présentées dans le schéma suivant.  

 

 
Figure 5 Υ 9ǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ 

 

[ΩŞǘŀǘ des lieux et le diagnostic ont permis à la CLE de déterminer de manière synthétique et objective 
les grandes problématiques auxquelles le SAGE doit répondre. Ces enjeux ont été présentés à la fois 
selon une approche technique (écart au bon état DCE, satisfaction des usages, etc.) et une approche 
ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Le scénario tendanciel et les scénarios alternatifs ƻƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
objectifs actuels et à venir de la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ƭŀ /[9 ŀ ŞǘǳŘƛŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9. 

 

La stratégie de gestion ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ 
stratégie du SAGE a été élaborée en comparant différents scénarios au regard de leurs plus-values, de 
ƭŜǳǊǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

[ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {AGE constitue la dernière étape de son élaboration. Elle consiste en la traduction de la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όt!D5ύ Ŝǘ Řǳ 
règlement.  

 

Les articles L.212-5-1-I, L.212-5-2 et R.212-46 du code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ {!D9Φ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {!D9 όŀǊǘƛŎƭŜ 
R.212-37 du code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллп-489 du 3 juin 2004 
transposant la directive européenne « plans et programmes » du 27 juin 2001, modifiée par les décrets 
n° 2017-81 du 26 janvier 2017 et n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatifs à l'autorisation environnementale. 
Le présent document constitue le rapport environnemental du SAGE Thouet. 

 

Adoptés par la CLE le 15 février 2022, les documents sont ensuite soumis à la consultation des 

personnes publiques associées (PPA) et à enquête publiqueΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ппнп-36 du 
code général des collectivités territoriales, avant leur approbation finale. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
validés par la CLE sont consultables sur le site internet du SAGE : https://www.sagethouet.fr 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D30F7BB1EFCD3DDB4E156709EEC9BF1.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=20200812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D30F7BB1EFCD3DDB4E156709EEC9BF1.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=20200812
https://www.sagethouet.fr/
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2.2.2.3 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩapprobation du SAGE par arrêté inter préfectoral (mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ et règles du SAGE). La CLE devra notamment : 

Č Faire émerger, élaborer, monter et suivre les programmes d'actions sur le bassin versant, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
restauration des milieux aquatiques ; 

Č Donner son avis sur tous les projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l'Eau ; 
Č Communiquer et sensibiliser autour des enjeux de la gestion de l'eau sur son bassin versant. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
CLE, aidée de sa structure porteuse, au regard des objectifs fixés pour réajuster au besoin ses 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎκŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-34 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tableau de bordΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
όƳƻȅŜƴǎκǊŞǎǳƭǘŀǘǎύΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 

 

2.3 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ {!D9 

 

2.3.1 Directive CŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩEau (DCE) 

 

La ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нлллκслκ/9 ŜƴƎŀƎŜ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ нлмрΣ нлнм ƻǳ нлнт όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎύΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
objectifs et des orientations retenus Řŀƴǎ ƭŜ {!D9 ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŦƛȄŞŜǎ.  

 

A travers ses dispositions, le SAGE contribue fortemenǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜŀǳΦ 

 

2.3.2 Directive eaux brutes et directive eaux distribuées 

 

La directive 75/440/CEE impose aux Etats membres une qualité requise des eaux superficielles destinées 
Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ р0 mg/L pour les nitrates & 0,5 µg/L pour la somme des pesticides. La 
deuxième directive européenne 98/83/CE, entrée en vigueur le 25 décembre 1998, constitue 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ŎŀŘǊŜ réglementaire européen en matière d'eau potable. Elle s'applique à l'ensemble des 
eaux destinées à la consommation humaine, à l'exception des eaux minérales naturelles et des eaux 
médicinales. Les annexes II et III de la directive 98/83/CE relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine ont été modifiées par la Directive (UE) 2015/1787 de la Commission du 6 
octobre 2015. 

 

Les nitrates et les produits phytosanitaires constituent une des altérations majeures en termes de 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ le 
SDAGE 2022-2027 comme prioritaires ou sensibles. Pour certains, des actions de restauration de la 
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ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ des 
programmes Re-Sources entre autres.  

 

A travers ses oriŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ {!D9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ фуκуоκ/9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ prioritaires et sensibles (point de prélèvement 
dépassant 80% des normes en matière de nitrates et de produits phytosanitaires). 

 

2.3.3 Directive eaux de baignade 

 

La directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion 
de la qualité des eaux de baignade abroge la directive 76/160/CEE. Ce texte prévoit la manière dont les 
Etats membres doivent surveiller, classer et gérer la qualité des eaux de baignade et fournir les 
informations au public.  

Le bassin compte 1 site de baignade autorisée et surveillée (base de loisir de Moncontour - tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
Grand Magne). /Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмт ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ 9ŀǳ ŘŜ .ŀƛƎƴŀŘŜ η ŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ {!D9 Ƴŀƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 
qualité du site de Moncontour Ŝǎǘ ōƻƴƴŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ {!D9 ǎǳǊ 
cette thématique. Ce sujet reste un point de vigilance pour les membres de la CLE. 

 

2.3.4 SDAGE Loire-Bretagne 

 

Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ [ƻƛǊŜ-Bretagne est 
ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ 
droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. Il définit les orientations générales pour une gestion 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu district hydrographique. Les objectifs et orientations proposés 
par la CLE, tenant compte des spécificités du bassin versant (i.e. les activités économiques, les usages de 
ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9Φ [Ŝ {DAGE Loire-Bretagne, 
pour la période 2022 à 2027, a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 03 mars 2022, qui a 
également émis un avis favorable sur le programme de mesures associé. Il a été approuvé par arrêté 
préfectoral le 18 mars 2022, pour une entrée en vigueur le 4 avril 2022.  

 

Le SAGE Thouet a tenu compte des orientations et des dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 
dès son élaboration. Des références aux dispositions du SDAGE sont systématiquement insérées après 
chaque disposiǘƛƻƴ Řǳ t!D5 Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ  

 

Le tableau ci-dessous présente ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ orientations du SDAGE et celles du SAGE Thouet : 

 

Orientation du SAGE THOUET Orientation du SDAGE 2022-2027 
Dispositions du 

SDAGE 

1.1 - Mettre en place une gestion quantitative 
durable 

7A - Anticiper les effets du changement climatique par une 
gestion équilibrée et économe de la ressource en eau 

7A1 ; 7A2 ;  

7C - Gérer les prélèvements de manière collective dans les 
zones de répartition des eaux 

7C-1 

7D - Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des 7D-3 ; 7D-5 



 

15 
 

Évaluation environnementale du SAGE Thouet 

prélèvements par stockage hivernal 

2.1 - Economiser l'eau 
7A - Anticiper les effets du changement climatique par une 
gestion équilibrée et économe de la ressource en eau 

7A-3 ; 7A-5 ;  

2.2 - Communiquer sur la gestion durable des 
ressources en eau  

14B - Favoriser la prise de conscience 14B-2 

3.1 - Lutter contre la pollution agricole par les 
nitrates et les produits phytosanitaires 

2C - Développer l'incitation sur les territoires prioritaires 2C-1  

4A - Réduire l'utilisation des pesticides 4A-2 ; 4A-3 

3.2 - Encourager les acteurs non agricoles à réduire 
voire supprimer l'usage des produits 
phytosanitaires 

4C - Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les 
collectivités et sur les infrastructures publiques 

  

4E - Accompagner les particuliers non agricoles pour 
supprimer l'usages des pesticides  

  

4.1 - Lutter contre les pollutions domestiques 

3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants 
organiques et notamment du phosphore 

3A-1 

3C - Améliorer l'efficacité de la collecte des effluents 3C-1 ; 3C-2 ;  

3E - Réhabiliter les installations ANC non conformes 3E-2 

4.2 - Limiter les transferts de polluants dans les 
milieux aquatiques 

3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d'une 
gestion intégrée 

3D-1 ; 3D-2 

5.1 - Gérer durablement les ressources destinées à 
l'alimentation en eau potable 

6A - Améliorer l'information sur les ressources et 
équipements utilisés pour l'alimentation en eau potable 

6A-1 

6B - Finaliser la mise en place des périmètres de protection 
sur les captages 

6B-1 

6E - Réserver certaines ressources à l'eau potable 6E1 ; 6E-2 

5.2 - Préserver la qualité des eaux de la retenue du 
Cébron 

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus 3B-1 

5.3 - Renforcer les programmes d'actions pour 
lutter contre les pollutions diffuses sur les AAC 

6C : Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et 
pesticides dans les aires d'alimentation de captages 

6C-1 

4A : Réduire l'utilisation des pesticides 4A-2 ; 4A-3 

6.1 - Améliorer la connaissance et communiquer sur 
la qualité des eaux et les risques de pollution  

4F - Améliorer la connaissance   

5A - Poursuivre l'acquisition et la diffusion des connaissances   

6G - Mieux connaître les rejets, le comportement dans 
l'environnement et l'impact sanitaire des micropolluants 

  

7.1 - Améliorer l'hydromorphologie et la continuité 
écologique des cours d'eau 

1C - Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours 
d'eau 

1C-1 ; 1C-2 ;  

9D - Contrôler les espèces envahissantes 9D-1 ; 9D-2 

1D - Assurer la continuité longitudinale des cours d'eau 
1D-2 ; 1D-3 ; 1D4 ; 

1D-5 

7.2 - Communiquer sur les fonctionnalités des cours 
d'eau 

1H - Améliorer la connaissance 1H-1 

8.1 - Améliorer la connaissance et la gestion du 
Marais de la Dive 

1C - Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours 
d'eau 

1C-1 ; 1C-2 ;  

9.1 - Améliorer la connaissance des zones humides 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs 
fonctionnalités 

8A-1 ; 8A-2 

8E - Améliorer la connaissance 8E-1 

9.2 - Restaurer, gérer et protéger les zones humides 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs 
fonctionnalités 

8A-1 ; 8A-2 

8B - Préserver les zones humides dans les projets 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

8B-1 

10.1 - Identifier et préserver les têtes de bassin 11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant 11A-1 ; 11A-2 
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10.2 - Communiquer sur les fonctionnalités des 
têtes de bassin 

11B - Favoriser la prise de conscience et la valorisation des 
têtes de bassin versant 

11B-1 

11.1 - !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
et communiquer sur les bonnes pratiques 

1E - [ƛƳƛǘŜǊ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  1E-2 ; 1E-3 

11.2 - wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
existants 

1E - [ƛƳƛǘŜǊ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 1E-2 ; 1E-3 

12.1 - Organiser le portage de la CLE et la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9  

12B - Renforcer l'autorité des Commissions Locales de l'Eau 12B-1 

12E - Structurer les maîtrises d'ouvrage territoriales dans le 
domaine de l'eau 

12E-1 

14A - Mobiliser les acteurs et favoriser l'émergence de 
solutions partagées 

  

12.2 - Assurer une appropriation des enjeux de 
l'eau et des effets du changement climatique 

14B - Favoriser la prise de conscience 
14B-1 ; 14B-2 ; 
14B-3 ; 14B-4 

14C - Améliorer l'accès à l'information sur l'eau 14C-1 

12.3 - Assurer le portage politique de la stratégie du 
SAGE et intégrer les objectifs du SAGE dans les 
plans et programmes du territoire  

12C - Renforcer la cohérence des politiques publiques 12C-1 

12D - Renforcer la cohérence des Sage voisins 12D-1 

12.4 - Assurer une correspondance des moyens 
alloués pour décliner la stratégie du SAGE dans le 
cadre des compétences locales  

12F - Utiliser l'analyse économique comme outil d'aide à la 
décision pour atteindre le bon état des eaux 

12F-1 

Tableau 1 : Articulation entre les dispositions du SAGE et les dispositions du SDAGE 

 

Le tableau suivant examine plus spécifiquement le rapport de compatibilité entre le SDAGE et le SAGE 
ThouetΦ {ƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 2022-2027 qui requièrent une mise en 
compatibilité des SAGE, et les réponses apportées par le SAGE Thouet pour assurer la compatibilité. 

 

N° Disposition du SDAGE Loire-Bretagne Compatibilité du SAGE Thouet 

1C-2 Evaluation du taux d'étagement par masse 
d'eau 

Inclut dans le SAGE, disposition 43 "Prioriser les interventions en matière de 
restauration de la continuité écologique" 

1C-3 Identification des espaces de mobilité du 
cours d''eau 

Non concerné, le bassin du Thouet n'est pas identifié dans la carte des cours 
d'eau potentiellement concernés 

1D-4 Identification des mesures nécessaires à la 
restauration de la continuité écologique du 
cours d'eau 

Inclut dans le SAGE, dispositions 43 "Prioriser les interventions en matière de 
restauration de la continuité écologique", 44 "Restaurer la continuité 
écologique piscicole et sédimentaire" et 47 « Suivre et faire partager les 
ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
de rétablissement de la continuité écologique » 

4A-2 Mesures visant à réduire l'utilisation et 
l'impact des pesticides, sur les territoires à 
risques et les aires d'alimentation de captages 
prioritaires 

Inclut dans le SAGE, dans les dispositions visant à :  

 - Accompagner des changements de pratiques agricoles au niveau des 
bassins prioritaires (dispositions 12 à 16) 

 - Encourager les acteurs non agricoles à réduire voire supprimer l'usage des 
produits phytosanitaires (dispositions 17 et 18) 

 - Renforcer les programmes d'actions pour lutter contre les pollutions 
diffuses au niveau des AAC (36 à 38) 

7A-3 Programme d'économie d'eau dans bassin 
déficitaire (ZRE) 

Inclut dans le SAGE, dispositions т ϦtƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
rendements des réseaux AEP", 8 Ϧ9ƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎϦΣ ф Ϧ9ƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘϦ et 10 "Encourager une modification des 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳϦ  

7C-1 Détermination et mise en place de volumes 
prélevables 

Inclut dans le SAGE, dans la disposition 1 "Encadrer les prélèvements sur le 
périmètre du SAGE" ainsi que dans l'Article 1 du règlement  

8A-2 Plan d'action de préservation et de gestion 
des zones humides 

Inclut dans le SAGE, dans la disposition 53 Ϧ9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
plans de gestion pour les zones humides prioritaires" 
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8C-1 Zonages de marais rétro-littoraux Non concerné 

8E-1 Prélocalisation et inventaire des zones 
humides 

Inclut dans le SAGE, dans la disposition 50 "Inventorier les zones humides à 
l'échelle des communes ou de leurs groupements" 

10A-1  Plan d'action "algues vertes" Non concerné 

10D-1 Programmes d'action micropolluants en zone 
conchylicole ou pêche à pied 

Non concerné 

11A-A Inventaire têtes de bassin versant Inclut dans le SAGE, dans la disposition 56 "Préserver et gérer les têtes de 
bassin versant du SAGE" 

11A-2 Hiérarchisation des têtes de bassin et objectifs 
de gestion 

Inclut dans le SAGE, dans la disposition 56 "Préserver et gérer les têtes de 
bassin versant du SAGE" 

12B-1 Soutien des démarches contractuelles Inclut dans le SAGE à travers les dispositions 65 "Développer des stratégies 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎϦ Ŝǘ сс ϦLƴǎǘƛǘuer une 
commission inter-programmes au sein de la CLE" 

12D Coordination entre SAGE voisins Inclut à la disposition 72 "Assurer la coordination inter-SAGE" 

14B-2 Volet pédagogique Inclut dans le SAGE, dans les dispositions 68 Ϧ9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ 
volet pédagogique du SAGE" et 69 « Constituer et animer des réseaux 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 » 

14B-4 Volet culture du risque inondation Inclut à la disposition 68 Ϧ9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 
du SAGE" 

Tableau 2 : Rapport de compatibilité entre le SAGE et le SDAGE 

 

Le SAGE Thouet a intégré les dispositions du SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
rapport de compatibilité. 

 

2.4 Documents devant être compatibles avec le SAGE Thouet 

 

2.4.1 Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) 

 

¦ƴ {/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
déveloǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛcation élaboré sur le moyen/long terme. 

 

La loi n°2004-ооу Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллп ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec les objectifs définis dans le SAGE dans un délai de 3 ans à compter de son approbation. Si ces 
documents ou schŞƳŀǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ şǘǊŜ 
rendus compatibles dans un délai de 3 ans. 

 

Le SAGE Thouet est concerné par 7 SCoT, dont 6 sont opposables et 1 Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Les caractéristiques de ces SCoT sont brièvement détaillées dans le tableau suivant : 
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SCoT 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Structure porteuse Communes et 
intercommunalités 

SCoT du Seuil du Poitou  Opposable (approbation en 
date du 14 août 2020) 

Syndicat Mixte pour 
l'Aménagement du Seuil du 
Poitou (SMASP) 

132 communes 
4 intercommunalités 

SCoT de l'Agglomération du 
Choletais 

Opposable (approbation en 
date du 17 février 2020) 

Communauté d'Agglomération 
du Choletais 

26 communes 
1 intercommunalité 

SCoT du Pays de Gâtine Opposable depuis le 13 
décembre 2015  

PETR du Pays de Gâtines  78 communes 
3 intercommunalités 

SCoT du Bocage Bressuirais Opposable depuis le 3 mai 
2017 

Communauté d'Agglomération 
du Bocage Bressuirais 

33 communes 
1 intercommunalité 

SCoT du Grand Saumurois Opposable (Approbation en 
date du 23 mars 2017) 

Saumur Val de Loire 
Agglomération 

45 communes 
1 intercommunalité 

SCoT du Thouarsais Opposable depuis le 29 
octobre 2019  

Communauté de Communes du 
Thouarsais  

24 communes 
1 intercommunalité 

SCoT du Pays du Loudunais 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Communauté de Communes du 
Pays loudunais 

45 communes 
1 intercommunalité 

Tableau 3 : SCoT du périmètre SAGE 

 

Est analysée ci-ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ {/ƻ¢ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ƻǳ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
du SAGE.  

 

2.4.1.1 SCoT du Seuil du Poitou 

 

Le SCoT du Seuil du Poitou, porté par le Syndicat Mixte pour l'Aménagement du Seuil du Poitou 
(SMASP), a été approuvé le 14 août 2020. Le territoire rassemble 132 communes et 4 
intercommunalités. [Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 4 piliers : 

Č ¦ƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
Č Une stratégie de complémentarités et solidarités territoriales ; 
Č Des villes et des bourgs renouvelés et de qualité ; 
Č Des ressources naturelles valorisées ; 

 

A travers son 4ème pilier (dimension environnementale), le SCoT développe 4 objectifs spécifiques :  

Č hōƧŜŎǘƛŦ пΦм aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Č Objectif 4.2 Préserver et renforcer la trame verte et bleue par la bonne articulation entre 
urbanisme, agriculture et milieux naturels 

Č Objectif 4.3 Réduire la vulnérabilité aux risques naturels et technologiques 
Č hōƧŜŎǘƛŦ пΦп tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

 

Les objectifs 4.2 ; 4.3 ; et 4.4 intègrent différentes mesures qui sont en cohérence avec les dispositions 
du SAGE, dont notamment :  

Č Assurer la préservation des milieux naturels sensibles : protection des milieux non protégés, 
notamment pour le bocage, les réseaux de mares, les pelouses sèches ;  

Č Préserver, restaurer et mettre en valeur la Trame Verte et Bleue (TVB) comme élément 
ŦƻƴŘŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ : préserver et restaurer les réservoirs de 
biodiversité terrestres et aquatiques, maintenir et restaurer les fonctionnalités écologiques dans 
les corridors terrestres et aquatiques ; 

Č Préserver et améliorer la qualité de la ressource en eau : cƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
bon état des eaux inscrits aux SAGE et au SDAGE, favoriser le cyŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ maîtriser les 
prélèvements sur la ressource ; 
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Č {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : protéger des infiltrations polluantes les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

 

2.4.1.2 SCoT de l'Agglomération du Choletais 

 

Le {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘƻƭŜǘŀƛǎ, porté par la Communauté d'Agglomération du Choletais, a été 
approuvé en date du 17 février 2020. Le territoire rassemble 26 communes / 1 intercommunalité. Le 
{/ƻ¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ǇƛƭƛŜǊǎ Υ 

Č Conforter le Choletais comme territoire entreprenant 
Č Accroître l'attractivité résidentielle dans un territoire multipolaire 
Č Renforcer la qualité de vie des Choletais. 

 

A travers son 3ème pilier (dimension environnementale), le SCoT développe 5 objectifs spécifiques : 

Č Préserver et mettre en valeur l'identité du territoire 
Č Favoriser un développement économe en ressources et en énergie 
Č Réduire l'exposition des personnes et des biens aux risques, nuisances et pollutions 
Č Améliorer l'offre de mobilité et l'accessibilité du territoire 
Č Conforter l'offre d'équipements et de services 

 

Les objectifs I, II et III intègrent différentes mesures qui sont en cohérence avec les dispositions du 
SAGE, dont notamment :  

Č favoriser la préservation et la mise en valeur des éléments naturels les plus remarquables, 
notamment les réservoirs de biodiversité (boisements, plans d'eau, etc.) ; 

Č favoriser la préservation des continuités écologiques majeures liées aux principales vallées ;  
Č favoriser la préservation des corridors écologiques secondaires ; 
Č encourager la mise en valeur de la Trame Verte et Bleue (TVB) comme " vitrine " des projets 

d'aménagement et de loisirs. 

 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ II. Favoriser un développement économe en ressources et en énergie, le SCoT décline 
un objectif spécifique concernant la préservation des ressources en eau. Les mesures suivantes y sont 
rattachées :  

Č favoriser la préservation des abords des principaux cours d'eau et leur ripisylve ; 
Č favoriser la préservation des zones humides et restaurer celles qui sont dégradées et qui 

présentent un fort intérêt écologique et hydraulique ; 
Č maintenir un maillage bocager fonctionnel ; 
Č ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

projets de développement ; 
Č favoriser, pour l'urbanisation future, des secteurs correctement desservis par les réseaux d'eaux 

usées ; 
Č assurer une gestion raisonnée des eaux pluviales dans le cadre du développement urbain ; 
Č poursuivre la protection de la ressource en eau potable ; 
Č poursuivre la préservation de la qualité des eaux de baignade et de loisirs nautiques. 
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2.4.1.3 SCoT du Pays de Gâtine 

 

Le SCoT du Pays de Gâtine, porté par le PƾƭŜ ŘΩEquilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Gâtines 
Parthenais, est opposable depuis le 13 décembre 2015. Le territoire rassemble 78 communes et 3 
intercommunalités. [Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ǇƛƭƛŜǊǎ Υ 

Č !ŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
Č Améliorer les mobilités infra et extra territoriales comme facteurs de dynamisme endogènes et 

exogène ; 
Č Valoriser au mieux et durablement les ressources humaines et naturelles du territoire ; 

 

Dans son PADD, le SCoT partage des enjeux avec le SAGE notamment à travers son ambition 7 : 
Préserver et valoriser le patrimoine naturel du territoire et son ambition 8 : Valorisation pérenne des 
ressources naturelles. A travers ses ambitions, le SCoT vise :  

Č Protection des espaces naturels et agricoles supports de biodiversité du Pays de Gâtine ; 
Č {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ ; 
Č Maintien et/ou remise en bon état des continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et 

corridors écologiques) ;  
Č Protection des têtes de bassins versant et des zones humides ;  
Č Limitation du développement urbain sur les zones sensibles vis-à-vis de la ressource en eau ; 

 

Dans son DOO, le SCoT souligne (prescription 3) le caractère prioritaire des zones humides, et pose le 
principe de préservation maximale de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux. En cas de destruction ou impacts inévitable sur les zones humides, des mesures de compensation 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ Lƭ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎer des 
ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΦ 

 

2.4.1.4 SCoT du Bocage Bressuirais 

 

Le SCoT du Bocage Bressuirais, porté par la Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais 
(CA2B), est opposable depuis le 3 mai 2017. Le territoire rassemble 33 communes / 1 
intercommunalité. [Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ н ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜnt en 10 axes : 

Č Chapitre 1 : Favoriser les dynamiques du Bocage Bressuirais en tant que territoire entreprenant, 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 

Č Chapitre 2 : Offrir à tous les habitants une qualité de vie qui repose sur les atouts du bocage, 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ƻǴ ƭΩƻƴ Ǿƛǘ ōƛŜƴ ; 

 

Certains axes de développement rejoignent les thématiques du SAGE :  

 

Č II. AXE : Pour une Agriculture dynamique, durable, source de richesses économiques et 
patrimoniales : Valoriser la production agricole locale et ƭŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƻ-
alimentaire du territoire (mise en réseau, innovation, encouragement des initiatives locales ; 
valorisation de la production locale et des circuits courts) ; 

 

Č V. AXE : tƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜΣ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ et riche de ressources : Valoriser 
le bocage dans ses fonctions économiques, sociales, écologiques et agronomiques (préserver et 
renforcer la trame verte et bleue) ; 
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Č X. AXE : Pour une prise en compte globale de la qualité des eaux et des risques : Améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des SAGE (mettre en valeur 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ 
rivières, intégrer les inventaires et protections des zones humides aux PLU, prendre en compte 
ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {¢9t ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
qualitative visant à favoriser la mise en ǆǳǾǊŜ de pratiques et équipements permettant de 
réduire la pollution de la ressource en eau) et pǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux risques et nuisances (lƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ). 

 

2.4.1.5 SCoT du Grand Saumurois 

 

Le SCoT du Grand Saumurois, porté par Saumur Val de Loire Agglomération, est opposable (approbation 
en date du 23 mars 2017). Le territoire rassemble 45 communes / 1 intercommunalités. Le SCoT 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 3 enjeux : 

Č {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǊǘƛ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ;  

Č RŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
offensive ;  

Č /ǳƭǘƛǾŜǊ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Ŝƴ {ŀǳƳǳǊƻƛǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ. 

 

Le premier enjeu intègre la dimension environnementale et comprend différents objectifs en lien avec 
le SAGEΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques primaires (boisements, bocage, etc.) : 

 

1.2. Une trame écologique pour valoriser et préserver les ressources naturelles et patrimoniales (la 
trame verte et bleue) ; 

Č Protéger les réservoirs de biodiversité (NATURA 2000, ; 
Č tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (en lien avec le SDAGE et les SAGE) ; 
Č Maintenir le niveau de connectivité des espaces de perméabilité forte (maillage bocager, 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Χ ; 

Č Renforcer et valoriser des continuités écologiques entre milieux composés (corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Χύ ; 

Č Protéger la ressource en eau (qualité des eaux, gestion quantitative, assainissement et eau 
ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Χύ ;  

 

2.4.1.6 SCoT du Thouarsais 

 

Le SCoT du Thouarsais, porté par la Communauté de Communes du Thouarsais, est opposable depuis le 
29 octobre 2019 (adopté le 10 septembre 2019). Le territoire rassemble 24 communes / 1 
intercommunalité. [Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŜƴƧŜǳȄ όǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜnt en 13 axes de 
développement) : 

Č 1. Répondre aux besoins de la population de manière équilibrée et solidaire ;  
Č 2. {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ;  
Č 3. Préserver et valoriser le cadre de vie ;   
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Certains axes de développement rejoignent les thématiques du SAGE : 

 

Č Axe 2.2 : Accompagner l'activité agricole diversifiée : soutenir la dynamique agricole mais 
encourager une diversité plus forte des produits et des revenus pour répondre au déploiement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 

Č Axe 2.3 : Être le territoire de référence en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ : encourager des formes urbaines, 
architecturales adaptées : bioclimatique, végétalisation, jardins de pluie, noues, éléments de 
rafraîchissement, Χ ; 

Č Axe 3.1 : Préserver la biodiversité et le bon fonctionnement écologique du territoire : limiter la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-sylvonaturels, identifier, préserver et 
remettre en bon état le réseau écologique du territoire (Trame verte et bleue), préserver et 
restaurer les zones humides et les milieux aquatiques en cohérence avec le SDAGE et les SAGEs, 
préserver, entretenir et restaurer les haies  

Č Axe 3.3 : Protéger et valoriser les ressources du territoire : protéger et améliorer les eaux 
souterraines et de surface, protéger et améliorer la qualité des eaux, assurer 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ tout en sensibilisant le public et les acteurs sur les enjeux 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ) 

Č Axe 4.1 Υ 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴces (règlementation des 
projets de développement à travers les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ). 

 

2.4.1.7 SCoT du Pays Loudunais 

 

Le SCoT du Pays Loudunais, porté par la Communauté de communes du Pays Loudunais est en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ ! ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ compatible avec le SAGE Thouet, il semble donc important 
ǉǳŜ ƭŜ {!D9 ǎƻƛǘ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

Dans un délai de 3 ans, les SCoT devront analyser leur compatibilité avec le SAGE approuvé. De manière 
générale, les SCoT qui ont une emprise sur le périmètre du SAGE ont été approuvé récemment. Ils ont 
certainement Ǉǳ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ 
considérer que dans de nombreux domaines (continuité écologique et trame verte et bleue, zones 
humides, ripisylve et milieux aquatiques, assainissement, eau potable, imperméabilisation des sols et 
gestion des ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Χύ, les SCoT intègrent déjà des objectifs et mesures qui semblent compatibles 
avec les objectifs du SAGE. Certains documents font ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des SAGE sur leurs territoires (Grand Saumurois, Bocage Bressuirais, Thouarsais). Une attention pourra 
cependant être apportée à la gestion et à la préservation des têtes de bassin, qui relevant de la phase 
ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {!D9Σ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎΦ  

 

2.4.2 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Sur les 169 communes du SAGE Thouet, 53 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
(PLUi), 42 un Plan [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όPLU), 30 une carte communale et 44 sont soumises au 
wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ [ŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
documents (élaboration, révision, approuvés). 
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Figure 6 : 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ a été instauré par la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (Loi SRU) 
Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
communal ou intŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ 
sont applicables). 

 

Les articles L131-1, L131-3 et L131-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ {/ƻ¢Σ ƻǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de SCoT, les PLU et cartes communales, soient rendus compatibles avec les objectifs définis dans le SAGE 
dans un délai de 3 ans à compter de son approbation. Si ces documents ou schémas sont approuvés avant 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ans.  

Sont concernés sur le territoire du Thouet les PLU et cartes communales des territoires ne bénéficiant pas 
de SCoT approuvés, soit les territoires du SCoT du Pays du Loudunais (ce dernier devrait néanmoins être 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƭΩŀǇǇǊobation du SAGE). 

 

2.4.3 Les Schémas Départementaux de Carrière (SDC) 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ schémas départementaux de carrières ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ п 
ƧŀƴǾƛŜǊ мффоΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎκōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
matériŀǳȄ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
premières, la préservation des sites, des paysages et des milieux naturels sensibles et en visant une 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ¢Ƙƻǳet est concerné par 3 schémas 
départementaux de carrières arrêtés :  

 

Č SDC des Deux-Sèvres (approuvé par arrêté préfectoral le 04/11/2003) ; 
Č SDC de la Vienne (approuvé par arrêté préfectoral le 09/06/1999) ;  
Č SDC du Maine-et-Loire (approuvé par arrêté préfectoral le 09/01/1998). 

 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ннκлфκфп ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
traitement des matériaux de carrières, les extractions de matériaux sont interdites dans le lit mineur et 
ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne renforce le contenu des demandes 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝǘ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘractions de granulats de 
4% par an.  
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [рмр-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
rendus compatibles avec les objectifs définis dans le SAGE (notamment sur les thématiques de 
préservation des ressourŎŜǎΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Χύ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ 
approbation. 

 

2.5 Autres documents locaux pris en compte par le SAGE 

 

2.5.1.1 Pƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όt!wύ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ 

 

Les zones vulnérables aux nitrates décoǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ directive « nitrates » qui concernent 
ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŜ мффм ƻōƭƛƎŜ ŎƘŀǉǳŜ ;ǘŀǘ 
membre à délimiter des « zones vulnérables » où les eaux sont polluées ou susceptibƭŜǎ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
teneur en nitrates des eaux douces superficielles et souterraines. Dans ces zones, des programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řoivent être appliqués.  

 

¦ƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ сŝƳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Ce 6ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
directive européenne et du Grenelle 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŞǊƛƻŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ 
ŜǘŎΦύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭ. Il 
fixe les mesures nécessaires à la maîtrise des fertilisants azotés et à une gestion adaptée des terres 
agricoles, en vue de limiter les fuites de nitrates à un niveau compatible avec les objectifs de 
restauration et de préservation de la qualité des eaux. Le 6ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ bƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ 
en vigueur le 1er septembre 2018. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des communes du périmètre du SAGE sont classées en 
ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΦ 

 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun objectif à part entière du SAGE. Il y répond 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
les plus contaminés (Dive, Thouet) et ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ. Les 
prescriptioƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Σ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ 
sur les secteurs prioritaires de lutte contre les pollutions diffuses des améliorations de pratiques (gestion 
ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΣ Χύ et des évolutions de systèmes agricoles. 

 

2.5.1.2 Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŀǊǊşǘŜǊ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǳƴ plan de gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI). Ce document comporte des dispositions générales de gestion du risque, communes 
Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ 
définies pour chaque territoire  Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ό¢wLύ préalablement identifié. Le plan 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne a été approuvé le 15 mars 2022. 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne. 

 

Le PGRI Loire-Bretagne vise à mieux assurer la sécurité des populations, à réduire les dommages 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ 
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ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ ttwΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ нн ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ό¢wLύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎsin 
(arrêté du 26 novembre 2012). 

 

Sur le territoire du SAGE Thouet, le secteur aval de Saumur est intégré au TRI « Angers-Authion-
{ŀǳƳǳǊ ηΦ /Ŝ ¢wL ƛƴŎƭǳǘ ǇǊŝǎ ŘŜ сл ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ όtŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ /ŜƴǘǊŜ-
Val de Loire) et deux départements (Maine-et-Loire et Indre-et-Loire). 

 

Compte tenu des réponses règlementaires déjà en place au niveau de la rivière du Thouet et de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {[DwL ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ¢wL « Angers-Authion-Saumur » pour réduire la vulnérabilité du 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴdation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀƛƴŜΣ ƭŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 
opérationnelles vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Şǘŀƛǘ ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ 
de communication du SAGE comprendra bien cependant un volet sur le développement de la culture du 
risque sur le territoire du SAGE.  

 

2.5.1.3 Programmes Départementaux pour la Protection et la Gestion des milieux aquatiques (PDPG) 

 

Les Programmes Départementaux pour la Protection et la Gestion des milieux aquatiques sont des 
outils de planification élaborés par les Fédérations Départementales pour la Pêche et la Protection du 
aƛƭƛŜǳ !ǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпоо-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŜƳǇƻǊǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de gestion des ressources piscicoles. Ils ont pour objectifs de : 

Č Renforcer et développer la préservation et la restauration des milieux aquatiques, 
Č Confronter la gestion piscicole actuelle aux réalités écologiques du milieu, 
Č Permettre de fixer un cadre coƳƳǳƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 

de coordonner et de rationaliser la gestion piscicole au niveau départemental, 
Č Concilier la demande des pêcheurs avec une production piscicole naturelle et suffisante dans des 

milieux au fonctionnement écologique équilibré. 

 

Le SAGE a pris en compte les PDPG disponibles. [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
généraux de restauration et de gestion des milieux aquatiques et des populations piscicoles. 

 

2.5.1.4 Schémas Départementaux 

 

Les {ŎƘŞƳŀǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύ Ŝǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ont pour 
ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ (volet eau potable) Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 
ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ Les schémas suivants ont été pris en compte : 

 

Départements Eau Potable Assainissement 

Deux-Sèvres SD AEP (adopté le 01/04/2021) SD Assainissement 

Vienne {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ нлму-2027 (adopté le 12/11/2018) 

Maine-et-Loire SD AEP (adopté le 03/02/2020) SD Assainissement (en révision) 

Tableau 4 : Schéma départementaux du périmètre SAGE 
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Le SAGE Thouet a intégré, lorsque les documents étaient disponibles, les orientations prévues en termes 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜΣ ƭŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 
développŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ces programmes. A 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ {!D9Σ ŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

 

2.5.1.5 Contrats territoriaux 

 

Les principaux programmes contractuels agissant en faveur des enjeux du SAGE sont présentés dans 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘύ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΦ hƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ :  

Č Les Contrats Territoriaux volet Milieux Aquatiques ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ (2018-2022), du 
Thouaret (2020-2022), du Thouet (2017-2021) et de la Dive (2020-2022) ;  

Č Les /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řƛǘǎ 
contrats « Re-Sources » du Thouarais-Seneuil (2020-2022), du Cébron (2020-2022) et de la 
Fontaine du Son (2018-2022). 

 

Une attention toute particulière a été accordée à la bonne articulation entre le SAGE et les programmes 
contractuels déjà en place, tant en termes ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝ {!D9 ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǎ 
programmes en cours en demandant notamment leur généralisation. Le SAGE a également ciblé les 
lacunes des contrats en cours, notamment quant à la prise en compte partielle de certaines thématiques 
(continuité, zones humides, Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ têtes de bassin versant, Χύ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊessive 
de ces thématiques. !ƛƴǎƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 
contrats territoriaux ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ devront suivre les prescriptions du SAGE. 

 

2.5.1.6 SAGES limitrophes 

 

Le SAGE Thouet est frontaliŜǊ ŀǾŜŎ с {!D9Σ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

Č SAGE Vienne, approuvé par arrêté le 8 mars 2013; 
Č SAGE Sèvre Niortaise, approuvé par arrêté le 29 avril 2011 ; 
Č SAGE Clain, approuvé par arrêté le 11 mai 2021 ; 
Č SAGE Sèvre Nantaise, approuvé par arrêté le 7 avril 2015 ; 
Č SAGE Layon Aubance, approuvé par arrêté le 4 mai 2020 ; 

 

A noter que le SAGE Thouet est également limitrophe du SAGE Vienne Tourangelle Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŞōǳǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!D9 Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΣ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǊǘƛŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜƭǳƛ-ci se déversant directement en 
Loire. Néanmoins, la cohérence des enjeux semble respectéeΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ 
même région hydrographique et recouvrant globalement les mêmes enjeux. Une articulation est 
néanmoins à développer avec le SAGE Clain et le SAGE Vienne en vue de la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-
Toarcien, dont il faut assurer la coordination de la gestion Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ. 
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 SAGE Thouet SAGE Sèvre Niortaise SAGE Vienne SAGE Clain SAGE Sèvre Nantaise SAGE Layon Aubance 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Q
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¶ Atteindre l'équilibre durable des 
ressources en satisfaisant aux besoins du 
milieu et de tous les usages dans un 
contexte de changement ; 

¶ Encourager des modes durables de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ 
ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Définir des seuils objectifs et 
de crise sur les cours d'eau et 
nappe ; 

¶ Améliorer la connaissance 
quantitative des ressources ; 

¶ Développer des pratiques et 
des techniques permettant de 
réaliser des économies d'eau ; 

¶ Diversifier les ressources ; 

¶ Améliorer la gestion des 
étiages ; 

¶ Sécuriser les ressources en eau de 
la zone cristalline ; 

¶ Mieux gérer les périodes d'étiage, 
notamment sur les affluents 
sensibles ; 

¶ Optimiser la gestion des réserves 
d'eau ; 

¶ Sécuriser les ressources et limiter 
l'augmentation des 
prélèvements ; 

¶ Conserver et compenser les zones 
d'infiltration naturelles ; 

¶ Sécurisation de 
l'alimentation en eau 
potable ; 

¶ Partage de la ressource 
et atteinte de l'équilibre 
entre besoins et 
ressources ; 

¶ Gestion quantitative de la 
ressource en eau 
superficielle (connaissances 
et suivi, gestion des étiages, 
gestion des eaux pluviales, 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘϥŜŀǳΣ Χύ ; 

¶ Gérer et coordonner les 
besoins en ressource en 
eau ; 

¶ Sécuriser l'alimentation en 
eau potable ; 

¶ Economiser l'eau ; 
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¶ Améliorer l'état des eaux vis-à-vis des 
nitrates et des pesticides et poursuivre 
les efforts une fois le bon état atteint ; 

¶ Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis 
des matières organiques et oxydables et 
du phosphore, en limitant les pressions 
et en réduisant les risques de transfert 
érosif ; 

¶ Reconquérir prioritairement la qualité 
des eaux brutes destinées à la 
production d'eau potable, tout en 
ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ; 

¶ Améliorer les connaissances et informer 
sur les toxiques émergents ; 

¶ Définir des seuils de qualité à 
atteindre pour 2015 ; 

¶ Améliorer la qualité de l'eau 
en faisant évoluer les 
pratiques ; 

¶ Améliorer l'efficacité des 
systèmes d'assainissement ; 

¶ Améliorer la connaissance de la 
qualité des eaux ; 

¶ Diminuer les flux particulaires de 
manière cohérente ; 

¶ Maîtriser les sources de pollutions 
dispersées et diffuses ; 

¶ Stabiliser ou réduire les 
concentrations en nitrates ; 

¶ Poursuivre la diminution des flux 
ponctuels de matières organiques 
et de phosphore ; 

¶ Prévenir les pollutions 
accidentelles ; 

¶ Réduction de la 
pollution par les nitrates 
et les pesticides ; 

¶ Réduction de la 
pollution organique ; 

¶ Maîtrise de la pollution 
par les substances 
dangereuses ; 

¶ Amélioration de la qualité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ 
captages AEP, pollutions 
diffuses, assainissement 
domestique, 
assainissement industriel, 
pesticides d'origine non 
agricoƭŜΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ Χύ ; 

¶ Améliorer la qualité 
physico-chimique des eaux 
(phosphore) ; 

¶ Améliorer la qualité 
physico-chimique des eaux 
(nitrates) ; 

¶ Améliorer la qualité 
physico-chimique des eaux 
(pesticides) ; 
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¶ Restaurer conjointement la continuité 
écologique et l'hydromorphologie des 
cours d'eau pour en améliorer les 
fonctionnalités ; 

¶ Gérer de manière spécifique et durable 
les marais de la Dive et le réseau de 
canaux afin de limiter les impacts sur 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
biodiversité ; 

¶ Identifier, préserver,  restaurer et 
valoriser les zones humides et la 
biodiversité ; 

¶ Faire des têtes de bassin versant des 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
prioritaires ; 

¶ Améliorer les connaissances et limiter 

¶ Préserver et mettre en valeur 
les milieux naturels 
aquatiques ; 

¶ Restaurer la qualité 
hydromorphologique des cours 
d'eau du bassin ; 

¶ Contrôler l'expansion des espèces 
envahissantes, autochtones et 
introduites ; 

¶ Assurer la continuité écologique ; 

¶ Maintenir ou restaurer la qualité 
piscicole des cours d'eau ; 

¶ Préserver, gérer et restaurer les 
zones humides de l'ensemble du 
bassin ; 

¶ Préserver les têtes de bassin ; 

¶ Maintenir et améliorer la 
biodiversité ; 

¶ Gérer les étangs et leur création ; 

¶ Restauration de la 
qualité physique et 
fonctionnelle des cours 
d'eau ; 

¶ Restauration, 
préservation et gestion 
des zones humides et 
des têtes de bassin pour 
maintenir leurs 
fonctionnalités ; 

¶ Réduction de l'impact 
des plans d'eau, 
notamment en tête de 
bassin versant ; 

¶ Amélioration de la qualité 
des milieux aquatiques 
(connaissances, restaurer et 
ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et les milieux aquatiques, 
restaurer la continuité 
écologique, préserver et 
reconquérir les zones 
humides et le maillage 
bocager, gestion des plans 
ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Améliorer la qualité des 
milieux aquatiques 
(hydromorphologie et 
biologie) ; 

¶ Améliorer la qualité des 
milieux aquatiques (Zones 
humides) ; 
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ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
et de qualité des eaux ; 

In
o

n
d

a
tio

n 

  ¶ Renforcer la prévention 
contre les inondations ; 

¶ Assurer la prévision des crues 
et des inondations ; 

¶ Améliorer la protection contre 
les crues et les inondations ; 

¶ Prévenir et gérer les crues ; ¶ Réduction de l'aléa 
inondation et de la 
vulnérabilité des biens 
et des personnes ; 

¶ Réduction du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
et conscience du risque, 
aménagement du territoire, 
prévoir et gérer les crues et 
les inondations, prévenir les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύ ; 

¶ Développer la culture du 
risque ; 

¶ Améliorer la gestion des 
eaux pluviales ; 

G
o

u
ve

rn
a
n

ce
 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ {!D9 : 
o Organiser le portage de la CLE et la 

mise en oeuvre du SAGE ; 
o Assurer une appropriation des 

enjeux de l'eau et des effets du 
changement climatique ; 

o Assurer le portage politique de la 
stratégie du SAGE et intégrer les 
objectifs du SAGE dans les plans et 
programmes du territoire ; 

o Assurer une correspondance des 
moyens alloués pour décliner la 
stratégie du SAGE, dans le cadre des 
compétences locales ; 

  ¶ Assurer la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
acteurs ; 

¶ Sensibilisation et 
information des acteurs 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ; 

¶ Partager et mettre en 
ǆǳǾǊŜ le SAGE ; 

¶ Assurer la gouvernance, 
l'organisation de la 
maîtrise d'ouvrage et la 
cohérence des actions ; 

¶ Communiquer auprès de 
l ensemble des acteurs du 
bassin ; 

Tableau 5 : Cohérence du SAGE Thouet avec les SAGE limitrophes 
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3 Etat initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

Sources : Etat des lieux et ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ {!D9, Etat des lieux 2019 SDAGE, données techniques 
actualisées 

 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ1 et notamment : 

Č L'analyse du milieu aquatique existant ; 

Č Le recensement des différents usages des ressources en eau ; 

Č L'exposé des principales perspectives de mise en valeur de ces ressources compte tenu 
notamment des évolutions prévisibles des espaces ruraux et urbains et de l'environnement 
économique, ainsi que de l'incidence sur les ressources des programmes mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article L. 212-5 ; 

Č L'évaluation du potentiel hydroélectrique par zone géographique établie en application de 
l'article 6 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000. 

 

3.1 Caractéristiques générales du bassin 

 

3.1.1 Situation 

 

Le Thouet, dans le périmètre du SAGE, draine un ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о отр ƪƳч et parcoure 152 km 
de sa source sur la commune de Beugnon-Thireuil (79) à sa confluence avec la Loire à Saint-Hilaire-Saint-
Florent (49), en aval de Saumur. Le bassin vŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н ǊŞƎƛƻƴǎ όbƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine et Pays de la 
Loire) et 3 départements (Deux-Sèvres, Vienne et Maine-et-Loire). Il comprend 169 communes. Le 
périmètre du SAGE est intégralement situé dans le bassin Loire-Bretagne (carte 1). 

 

3.1.2 Occupation du sol 

 

9ƴ нлмуΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (carte 3) sur le périmètre est dominée par les terres agricoles (85%), les 
forêts et milieux semi-naturels (10%) et les espaces artificialisés (4,68%). Les espaces agricoles sont 
constitués majoritairement de terres arables (53%) : céréales, légumineuses de plein champ, cultures 
ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƻǳ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Χ Les prairies et surfaces 
toujours en herbe (STH) couvrent 16% du bassin. Les surfaces urbanisées sont représentées par les 
grandes villes du bassin : Parthenay, Thouars, Bressuire, Saumur et Loudun. 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ les surfaces artificialisées ont progressé de 40% environ depuis 1990. Cette 
évolution est relativement linéaire. Elle est de près de 10% sur la période 2012-2018. Finalement cela 

                                                           

 
1
 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5 et R212-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833018&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000750321&idArticle=LEGIARTI000006628148&dateTexte=&categorieLien=cid
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représente près de 40 km², majoritairement pris sur les surfaces agricoles en diminution comparable sur 
cette même période. 

 

Occupation du sol 2018 

Km² 

% 1990-2018 

% 

1990-2018 

Km² 

2012-2018 

 % 

2012-2018 

Km² 

Forêts et milieux semi-naturels 344,8 10,2 -0,7 -2,5 -0,6 -2,2 

Territoires agricoles 2871,0 85,0 -1,4 -40,2 -0,4 -12,8 

Territoires artificialisés 158,0 4,7 +36,1 +41,9 +10,6 +15,1 

Tableau 6 : 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 1990-2018 

 

En lien avec la géologie, les terres arables se concentrent principalement sur la partie est du SAGE (Dive, 
Thouet Médian et Thouet Aval) alors que les prairies se situent majoritairement sur la partie ouest 
(Thouet Amont, Cébron, Thouaret et Argenton). Le potentiel agronomique des sols explique cette 
répartition géographique. 

 

3.2 Ressources en eau 

 

3.2.1 Eaux de surfaces 

 

3.2.1.1 Hydrographie 

 

Le Thouet a 4 affluents principaux (carte 2) :  

- la Dive, longue de 73 km et drainant un bassin de 1 037 km²,  
- ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ long de 71 km et drainant un bassin de 780 km²,  
- le Thouaret long de 52 km et drainant un bassin de 309 km²,  
- le Cébron long de 30 km et drainant un bassin de 163 km². 

 

5Ŝǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ǎŜ ƧŜǘǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ cas notamment de la 
Viette, du Gerson, du Pont Buret, du Gâteau et de la Losse en rive droite ; du Palais, de la Cendronne, du 
Jussay, des Ruaux, de la Gravelle et du Douet en rive gauche. Ce réseau hydrographique représente un 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩenviron 2 400 km. hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜǳȄ-mêmes alimentés par une 
multitude de petits ruisseaux. 

 

3.2.1.2 Caractéristiques hydrologiques 

 

Le bassin du Thouet est soumis à un climat de type océanique. Il est caractérisé par des précipitations 
très variables allant de 550 mm à plus de 1 000 mm par an. 

 

Le régime hydrologique du Thouet est de type pluvio-océanique avec des hivers pluvieux et froids et 
des étés chauds et secs. Les pluies sont souvent régulières et douces mais la nature des roches, 
notamment le socƭŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ōǊǳǘŀƭ Ŝǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŘƻƴŎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƘƻǊƳƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ hƴ 
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note par ailleurs une influence aval importante de la Loire. En période de crue, si la cote de la Loire est 
ŞƭŜǾŞŜΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǇŜǳǘ Ŝƴ şǘǊŜ ƎşƴŞΦ 

 

 
 

 
Figure 7 : Débit moyens mensuels du Thouet et de ses affluents 

 

Le Thouet subit des étiages très sévères en période estivale. Cet abaissement spectaculaire des débits 
est en partie dû au très faible soutien des nappes souterraines, ǉǳƛ ǎΩŀǎǎŝŎƘŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, notamment à des fins ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 
aggravenǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł н Ƴоκǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 

 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǎŜŎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜ 
Thouet est peu soutenu par ses affluents qui ont un débit mensuel moyen de 0,516 m3/s pour le Cébron, 
ŘŜ лΣолм Ƴоκǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ ŘŜ лΣрсн Ƴоκǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 5ƛǾŜ όƳƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜύΦ /Ŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊǾŜƴǳ ŎŜǊǘŀƛƴes 
années et par les prélèvements nécessaires aux différents usages. 

 

Sur le bassin du Thouet, des secteurs d'assecs récurrents ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ŏƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ Υ ƭΩhǳŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
Madoire sur le sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ; la Gâtine sur le sous-bassin du Thouaret, La Raconnière et la 
Taconnière sur le sous-bassin du Cébron et la Dive du nord sur le sous-bassin de la Dive. Sur les cours 
d'eau ou les conditions d'écoulement sont dégradées, les perturbations sont en général observées dès le 
mois de juin avec une accentuation aux mois de juillet et aout. 

 

L'hydrologie du bassin du Thouet est suivie grâce à 16 stations de mesure. Toutes les stations 
actuellement en service sont gérées par le Service de Prévision des Crues Vienne Charentes Atlantique 
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de la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Ce réseau hydrométrique compte un point nodal du SDAGE 
(Montreuil-Bellay) où sont fixées les valeurs suivantes : 

 

Č 5Şōƛǘ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ;ǘƛŀƎŜ ό5h9ύ : 0,5 m³/s ; 
Č 5Şōƛǘ {Ŝǳƭ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ ό5{!ύ ŘŜ лΣс Ƴ3/s ; 
Č Débit de CRise (DCR) de 0,2 m³/s ; 

 

Le DOE est une valeur de débit moyen mensuel au-dessus de laquelle, il est considéré qu'à l'aval du point 
nodal, l'ensemble des usages (activités, prélèvements, rejets, ...) est en équilibre avec le bon 
fonctionnement du milieu aquatique. Le Débit de Crise quant à lui est la valeur de débit au-dessous de 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
milieux. Il doit en conséquence être impérativement sauvegardé par toutes mesures préalables, 
notamment de restriction des usages. 

 

3.2.2 Eaux souterraines  

 

3.2.2.1 Géologie et hydrogéologie 

 

En termes de géologie, une diagonale orientée nord-ouest / sud-est partage le bassin en deux grands 
ensembles : 

Č Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ les terrains cristallins du Massif Armoricain constituent les zones du Bocage et de la 
Gâtine, correspondant aux vallées des affluents du Thouet en rive gauche ; 

Č Ł ƭΩŜǎǘΣ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řǳ ǎƻŎƭŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ (principalement 
ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎύ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ au bassin de la Dive en 
rive droite du Thouet. 

 

Le Thouet possède ainsi la majorité de son bassin versant sur sols cristallins. La nature du substratum 
géologique va conditionner la capacité des formations à constituer des réserves en eau. Sur le socle 
granitique, on ne trouve pas de nappes très importantes et les seules nappes existantes sont les nappes 
superficielles. Les nappes sont plus importantes sur le substrat sédimentaire. La nappe des sables et 
grès captifs du Cénomanien (unité Loire) est la plus importante mais elle ne concerne que le nord du 
bassin.  

 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
±ƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦǊŀ-Toarcien, le Dogger et le Jurassique supérieur. Les nappes du Cénomanien et du 
Dogger sont identifiées comme des ƴŀǇǇŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
dans le SDAGE. 

 

3.2.2.2 Piézométrie 

 

La piézométrie est suivie par 12 piézomètres appartenant au Réseau Régional de suivi, sous maitrise 
d'ouvrage de la Région Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ bƻǳǾŜƭƭŜ-
Aquitaine et par le BRGM pour les Pays de la Loire. Les aquifères suivis sur le périmètre du SAGE sont les 
suivants : 

Č Calcaires et marnes du Dogger du BV du Thouet (FRGG065) ; 
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Č Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-Poitou (FRGG072) ; 
Č Calcaires du Jurassique supérieur captif du Haut-Poitou (FRGG073) ; 
Č Sables et Grès libres du Cénomanien unité de la Loire (FRGG142) ; 
Č Calcaires à silex captifs du Dogger du Haut-Poitou (FRGG067) ; 

 

En matière de gestion des ressources, le réseau de suivi piézométrique est dense pour les nappes du 
5ƻƎƎŜǊ ŀǾŜŎ п ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ŀǾŜŎ р ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ 
(partie Maine-et-Loire du bassin) et repose sur 2 ouvrages pour le Jurassique supérieur. Parmi les 
piézomètres du bassin du Thouet, aucun ne semble montrer une évolution significative de la ressource 
sur le long terme. Les nappes, même captives, retrouvent en général d'une année sur l'autre leur niveau 
de hautes eaux. 

 

3.2.3 Gestion de la ressource en eau en étiage 

 

3.2.3.1 Gestion des périodes de crise 

 

Des arrêtés cadres « sécheresse » sont pris par les Préfets dans chaque département afin de préserver 
certains cours d'eau qui, même en dehors d'épisodes de sécheresse sévère, présentent périodiquement 
ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ Il existe au total с ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ sur le bassin du Thouet qui font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 2 arrêtés sécheresse : Thouet, Thouaret, Argenton (TTA) et Dive du nord. Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
sont coordonnées par le Préfet des Deux-Sèvres pour le bassin TTA et par le Préfet de la Vienne pour le 
bassin Dive du Nord Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ōƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ Des arrêtés de 
limitation des usages de l'eau peuvent ensuite être pris par ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ 
franchissement des seuils ŘΩŀƭŜǊǘŜ.  

 

3.2.3.2 Zone de Répartition des Eaux du bassin du Thouet (ZRE) 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ Zone de Répartition 
des Eaux (ZRE). /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘŞǊƛƴŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ déséquilibre durable entre la ressource 
disponible et les besoins en eau (des usages et des milieux), ce qui justifie une réglementation renforcée 
pour encadrer la gestion des prélèvements. Les deux axes majeurs visés pour la résorption des déficits 
sont : 

Č La détermination de volumes maximaux prélevables pour tous les usages confondus, qui doivent 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ у ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ мл Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ;  

Č Une gestion collecǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Υ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ǳƴ Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC), chargé de la 
répartition du volume maximum prélevable entre les différents irrigants, 

 

Sur le bassin du Thouet, la notification des volumes prélevables a été arrêtée par le Préfet 
coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 16 mai 2012. Le volume prélevable est décliné par usages et 
par saison (printemps/été).  
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Volume irrigation (m3) 

Prélèvements dans le milieu naturel 
hors retenues collinaires 

Volume 
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annuel  

(m3) Printemps 

(Avril-Juin) 

Eté 

(Juillet-Septembre) 

T
H

O
U

E
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Argenton (nappes libres et rivières en 79 et 49) - 770 000 90 000 4 000 

Thouaret (nappes libres et rivières en 79) - 175 000 0 4 000 

Thouet amont (nappes libres et rivières en 79) 350 000 451 200 62 000 22 000 

Thouet aval (nappes libres et rivières en 49) 650 000 775 000 - 

Thouet réalimenté en 79 8 000 000 500 000 3 000 000 - 

Dive du Nord (nappes libres et rivières en 79, 
49 et 86) 

5 300 000 3 000 000 350 000 

Dive du Nord (nappe captive en 86) - 3 366 000 - 

 Total Bassin du Thouet 14 300 000 12 189 200 380 000 

Tableau 7 : Volumes prélevables arrêtés le 16 mai 2012 

 

/ŜǘǘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜΣ ƭΩinterférence possible entre nappes captives et superficielles sur le bassin de la Dive du 
bƻǊŘ Ŝǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎ-bassin 
sur la base de la détermination de Débits Objectifs Complémentaires en corrélation avec le Débit 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ;ǘƛŀƎŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ł aƻƴǘǊŜǳƛƭ-Bellay. 

 

3.2.3.3 Implication pour la gestion collective agricole 

 

Un Organisme unique de gestion collective (OUGC) est une structure qui a en charge la gestion et la 
répartition des volumes d'eau à usage agricole sur un territoire déterminé. Cet organisme est détenteur 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
gestion. Par ses caractéristiques, le bassin du Thouet est composé de deux OUGC : 

¶ [ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
de Nouvelle-Aquitaine ŎƻƳƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
sur les sous-ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ Řǳ ¢ƘƻǳŀǊŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ; 

¶ [ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral du 19 décembre 2013 désigne la Chambre Départementale 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ comme organiǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
agricole sur le sous-bassin de la Dive du nord. 

 

3.2.4 tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

 

9ƴ нлмуΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘŞǎ Ł нпΣмпт aƳо (source : BNPE). Les 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ dans les eaux superficielles (47,4%) et pour moitié dans les eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όрнΣс҈ύΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘŞǎ Ł моΣплл aƳоΣ ƭŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł лΣффл aƳо Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł фΣтрр aƳоΦ 
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Figure 8 : tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ нлму 

 

Les prélèvements AEP se montent à 13,400 Mm3 à travers 28 ouvrages de prélèvements. 5,449 Mm3 
sont prélevés en milieu superficielle dans la retenue du Cébron. Le prélèvement moyen en eau 
souterraine est de 300 000 m3 environ (26 ouvrages). Les prélèvements industriels se montent à 0,990 
Mm3 à travers 15 ouvrages de prélèvements. 86% sont prélevés dans les eaux souterraines (le 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сс ллл ƳоύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴt de prélèvements destinés 
notamment aux industries agroalimentaires et aux coopératives agricoles. Les prélèvements agricoles se 
sont montés à 9,755 Mm3 (417 ouvrages), dont 60% issus des eaux superficielles (5,865 Mm3) et 40% 
issus des eaux souterraines (3,890 Mm3). Le prélèvement agricole moyen est de 24 000 m3.  

 

Sous-bassins Volumes prélevés en 2018 (Mm3) 

Eau Potable Industrie Irrigation Total 

Cebron 5,404 0,000 0,787 6,191 

Dive amont 3,597 0,000 1,855 5,452 

Dive aval 3,191 0,187 0,902 4,280 

Thouet median 0,756 0,281 2,183 3,219 

Thouet amont 0,453 0,028 0,868 1,350 

Argenton 0,000 0,022 1,492 1,514 

Thouaret 0,000 0,000 0,841 0,841 

Thouet aval 0,000 0,473 0,828 1,300 

Total général 13,401 0,990 9,756 24,147 
Tableau 8 : tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ нлму 

 

Entre 2009 et 2018, le prélèvement moyen sur le bassin est de 25,235 Mm3 όмоΣрмф aƳо ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 
potable, 1,042 Mm3 ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ млΣсто aƳо ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ les 
prélèvements ont baissé de 16% environ, avec dans le détail une baisse assez constante des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό-11%), une baisse des prélèvements agricoles entre ces deux dates (-
25%) mais qui reste fortement corrélés aux conditions météorologiques et une augmentation des 
prélèvements industriels (+28%), mais qui restent plus modestes. 
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Figure 9 : 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлму 

 

3.3 Qualité des eaux  

 

3.3.1 Contexte règlementaire 

 

La Directive Cadre ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл établit un cadre nouveau pour la politique 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇte des aspects quantitatifs 
et qualitatifs. 

 

¦ƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ bon état écologique et 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de surface, devant intervenir en 2015 avec 2 reports possibles en 2021 
et 2027Φ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎǳƛŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Son 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ notamment à travers les SDAGE qui prennent en compte ces exigences au travers 
des programmes de mesures. [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ : 

Č 33 masses superficielles « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » ;  
Č м ƳŀǎǎŜ ŘΩeau « Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ » (retenue de +50 hectares) ;  
Č мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ; 

 

[ΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǾƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-
Bretagne pour le cycle 2022-2027 sont présentés dans la partie 4. Ces travaux souƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

Č /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ όс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
en état moyen ; 13 en état médiocre et 14 en mauvais état) ; 

Č /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ (8 sont en état moyen et 11 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎύΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ нн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
sans tenir compte des substances ubiquistes. 

Č La retenue du Cébron (mŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ) présente quant à elle un état écologique 
médiocre et un bon état chimique. 
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La procédure SAGE étant avant tout une procédure de gestion hydrographique, la prise en compte des 
eaux souterraines dans le projet peut être rendue délicate du fait que certains aquifères dépassent le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾƻƛǎƛƴǎΦ  

 

3.3.2 Qualité des eaux superficielles 

 

3.3.2.1 Qualité des eaux vis-à-vis des nitrates 

 

Les nitrates sont des composés d'azote et d'oxygène. La plupart des eaux naturelles en contiennent à 
faibles doses. Cependant ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ de nombreuses eaux souterraines et de surfaces ont des 
concentrations élevées du fait de l'enrichissement des sols par les engrais agricoles ou par les rejets 
d'eaux usées domestiques ou industrielles. 

 

[Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎΦ 
Les teneurs en nitrates sur le bassin de la Dive sont élevées et supérieures à la limite de classe (50 mg/L). 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻǳǎ-bassin qui présente les teneurs les plus élevées sur le périmètre du SAGE. Dans la partie 
ouest du bassin, les teneurs en nitrates sont inférieures à la limite de classe (< à 20 mg/L) mais varient 
quelque peu pour le Thouet eƴǘǊŜ !ƛǊǾŀǳƭǘ Ŝǘ ¢ƘƻǳŀǊǎΦ {ǳǊ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ол 
mg/L, avec des teneurs généralement comprises entre 10 et 20 mg/L. Sur les bassins du Thouaret, du 
¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘƻƳogène, avec des 
valeurs moyennes situées entre 5 et 15 mg/L. 

 

3.3.2.2 Qualité des eaux vis-à-vis des Phosphore total 

 

[Ŝ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŀǎǎƛǳƳΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 
croissance des végétaux. Concentré dans la partie superficielle du sol, le phosphore provient de 
ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ όŦƻǊƳŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜύ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Řǳ ǎƻƭ 
(forme organique). !ǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝƴ ŜȄŎŝǎΣ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux de 
surface. 

 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci est 
souvent lié à des particules fines. Plus le bassin versant sera sensible à la battance et dépourvu de 
couverture de sols (cultures annuelles), plus il aura une sensibilité par rapport à la concentration en 
ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘǎ ό5ƛǾŜύ ǎƻƴǘ 
beaucoup moins sensibles que les bassins versants avec des sols battants, cultivés (Thouet amont - 
Cébron) et concernés par une fertilisation phosphorée importante (Thouaret - Argenton). 

 

3.3.2.3 Qualité des eaux vis-à-vis des produits phytosanitaires 

 

Les produits phytosanitaires sont des produits chimiques utilisés pour soigner, protéger, aider à la 
croissance des végétaux ou encore pour en prévenir les maladies. Les produits phytosanitaires 
comprennent trois grandes classes : herbicides (lutte contre les végétaux adventices), fongicides (lutte 
contre les champignons responsables de maladies) et insecticides-acaricides (lutte contre les insectes et 
acariens ravageurs des cultures ou vecteurs de maladies). 
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Les travaux du SAGE montrent que le bassin hydrographique du Thouet se caractérise par une forte 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩ!at! (métabolite du glyphosate), qui vient en tête des substances les 
plus fréquemment quantifiées devant la famille des urées substituées (diuron, isoproturon) et le 
glyphosate.  

 

3.3.3 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

Au-delà de la qualité des ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ {ǳǊ ƭŜǎ ну ouvrages de 
prélèvements ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ 7 captages sont classés prioritaires (carte 7) et 1 
captage est classé sensible dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. 

 

Č La Fontaine Bourreau - Montreuil-Bellay (captage prioritaire) ; 
Č Seneuil - Chillou (captage prioritaire) ; 
Č Les Grands Champs - Pas de Jeu (captage prioritaire) ; 
Č Les Lutineaux - Saint-Jouin-de-Marnes (captage prioritaire) ; 
Č Ligaine - Taize (captage prioritaire) ; 
Č La Fontaine du Son - Saint-Léger-de-Montbrillais (captage prioritaire) ; 
Č Le Cébron ς Louin (captage prioritaire) ; 
Č La Cadorie - Allonne (captage sensible) ; 

 

Les captages sensibles sont caractérisés par une concentration en nitrates supérieure à 40 mg/L et une 
concentration en pesticides supérieure à 0,08 µg/L.  

 

3.3.3.1 BAC des Lutineaux ς Ligaine - Pas-de-jeu 

 

Ces captages sont considérés comme stratégiques dans le schéma départemental en eau potable du 
département. [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Ŝǎǘ CwDDлср ζ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ Řǳ 
5ƻƎƎŜǊ Řǳ .± Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ηΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƳŀǳǾŀƛǎΣ 
déclŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ζ ƴƛǘǊŀǘŜ ηΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ŝƴ нлнтΦ La collectivité compétente 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ wŜ-Sources est le Syndicat des Eaux du Val du Thouet (SEVT).  

 

Toutes les analyses au niveau des captages démontrent une qualité des eaux brutes fortement 
dégradées par les nitrates, très régulièrement au-dessus de la barre des 50 mg/L. À certaines périodes, 
des pics peuvent dépasser les 80 mg/L. Certaines valeurs se rapprochent même du seuil limite des 100 
mg/L avant traitement, ce qui entrainerait une interdiction de distribution des eaux issues du captage.  

 

Ce constat a justifié la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ .!/ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩune 
ǳǎƛƴŜ ŘŜ ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ une eau potable aux normes réglementaires. 
Le diagnostic réalisé en 2012 sur ces bassins ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ wŜ-
Sources sur la période 2014 ς 2018 puis sur la période 2020-2022. Ce programme intègre différentes 
actions agricoles et non agricoles qui doivent permettre progressivement ŘΩinfléchir les courbes de 
qualité pour limiter les pics de concentration Ŝǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ рл ƳƎκ[ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΦ 
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" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ wŜ-Sources mis en place sur les captages des Lutineaux, une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ½t!!/ ό½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŀǇǘŀƎŜǎύ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ 
du fait de la problématique Nitrates. 

 

3.3.3.2 BAC de Seneuil 

 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ {ŜƴŜǳƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ сф ƪƳчΦ [ΩǳƴƛǉǳŜ 
captage prélève dans la nappe contenue dans les calcaires fissurés et karstifiés du Dogger. Une des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ DƻǳŦŦǊŜǎ qui complexifie les relations entre les 
eaux superficielles et souterraines (gouffre du Grand Bourgnais, gouffre du Bois de Barge, gouffres du 
.ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ǘǊƻǳ ŘŜ DƛƎƻǊƴŜΣ ŎǊŜǳȄ ŘŜ [ŀǾŀǳƭǘΣ ƎƻǳŦŦǊŜ ŘŜǎ IƻƳƳŜǎ Ŝǘ ƎƻǳŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ±ŀǳȄ). Ces 
gouffres récupèrent les eaux de fortes pluies et alimentent ainsi rapidement les sources de Seneuil avec 
une eau de ruissellement souvent très chargée en nitrates, voire en pesticides. 

 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜ пфΣо ƳƎκ[ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 
pics hivernaux de 57 mg/L sur la période 1998 - 2012. [Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƻǎŎƛƭƭŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
limite de qualité de 50 mg/L. Les eaux brutes ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
eaux du Cébron pour atteindre la norme de potabilisation. Les dépassements en herbicide (urées 
substituéeǎύ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł лΣм ˃Ǝκ[ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ όƭŜ ŘƛǳǊƻƴ Ŝƴ нллф Ŝǘ 2010, le dichlorprop 
en 2010, la bentazƻƴŜ Ŝƴ нлмнΣ ƭΩƛǎƻǇƻǊǘǳǊƻƴ Ŝǘ ƭŀ désethylatrazine en 2013). Ils peuvent atteindre des 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜǎ όлΣу ˃Ǝκ[ ŘŜ нΣп-dichlorophénoxyacétique en 2010). 

 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ9ŀǳ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ ¢ƘƻǳŜǘ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ {ŜƴŜǳƛƭ ŘŜǇǳƛǎ 
janvier 2013. Un premier contrat Re-Sources a été établi pour la période 2007 ς 2011. Compte tenu de 
la qualité de la ressource Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜΣ les objectifs du précédent programme ont été 
ǊŜŎƻƴŘǳƛǘǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмп ς 2018 puis dans une troisième programmation 
pour la période 2020-2022.  

 

3.3.3.3 BAC de la Fontaine-Bourreau 

 

Le captage de la Fontaine Bourreau à Montreuil-Bellay exploite une nappe localisée dans des calcaires 
fissurés (Dogger ς calcaire jurassique), alimentée pour partie par la pluviométrie directe et pour une part 
ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ  

 

Les eaux brutes du captage présentent une pollution importante induite par des produits 
phytosanitaires. [Ŝǎ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŜƴǘŀȊƻƴŜΣ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ-2-
hydroxy et le Diméthénamide. Les concentrations en bentazone sont particulièrement préoccupantes 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜiƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ лΣс ˃Ǝκ[ Ŝƴ нлмлΣ ŘŜ лΣф ˃Ǝκ[ Ŝƴ нллт ŀƭƭŀƴǘ ƳşƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мΣо 
˃Ǝκ[ Ŝƴ нллрΦ /Ŝǘ ƘŜǊōƛŎƛŘŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛŀȊƛƴŜǎ est principalement utilisé en 
agriculture, mais peut également provenir de pollution ponctuelle. Les concentrations ont tendance à 
régresser au fil des années mais les détections sont régulières et toujours supérieures à la valeur 
maximale admissible de 0Σм ˃Ǝκ[Φ Le paramètre nitrate se retrouve en faible proportion sur ce bassin 
(concentration moyenne inférieure à 10 mg/L entre 2005 et 2012). 
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3.3.3.4 BAC de la retenue du Cébron 

 

La retenue du Cébron a été créée en 1981-1982 par le Conseil Départemental des Deux-Sèvres à la suite 
des sécheresses de 1975-мфтс ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ мфл Ƙŀ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ /ŞōǊƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ 
п ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : le Cébron, le Marais Bodin, la Taconnière et la Raconnière. Sa capacité de stockage est de 
ммΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳшΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ т Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴш ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴш ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ мΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴш ǇƻǳǊ ƭŜ Řébit réservé.  

 

Avec une production annuelle ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 7 millions de m3 représentant 20 % des besoins en eau du 
département, le captage du Cébron constitue une ressource principale et stratégique pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƴƻǊŘ Řǳ département des Deux-Sèvres. 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мсо ƪƳч ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ 
de 13 communes et 140 exploitations agricoles. Le bassin se caractérise par une occupation du sol et un 
paysage bocager favorisant ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ 
type élevage viande ovin et bovin toujours dominante (65 % de prairies). Néanmoins, une augmentation 
progressive des surfaces en grandes cultures au détriment des surfaces en herbe est observée. 

 

Le paramètre nitrate se retrouve en faible proportion sur ce bassin. La concentration moyenne est de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 10 mg/L sur la période 2007 ς 2012 avec des pics hivernaux approchant 25 mg/L. Cette faible 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ partie par la prédominance des surfaces en herbe. 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Les 
détections sont faibles au niveau du point de captage, mais elles sont par contre beaucoup plus 
régulières sur le réseau « rivière ». Les molécules retrouvées aux plus fortes concentrations sont des 
ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ όŎƘƭƻǊǘƻƭǳǊƻƴΣ ƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴΣ 
linuron).  

 

La moyenne en phosphore total des eaux brutes entre 2007 et 2012 était de 0,2 mg/L. Ces teneurs sont 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅǇŜǊ-eutrophe (0,15 à 0,4 mg/L). La retenue est eutrophisée tous les étés 
όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎύ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
cƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ et 
ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

Pour protéger la ressource en eau, différents périmètres de protection (immédiat, trois périmètres de 
protection rapprochés et 1 périmètre de protection éloigné) ont été définis. Selon leurs impacts, les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ƭŀ {t[ Řǳ 
/ŞōǊƻƴ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳalité de la ressource en eau 
(programme Re-Sources). 

 

Le lancement de la démarche Re-Sources sur le bassin a débuté en 2004. Un premier contrat a été 
engagé sur la période 2007-2013 puis un second sur la période 2014-2018. La SPL assure actuellement la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ territorial pour la période 2020 ς 2022. Il intègre différents 
ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
des milieux aquatiques. Les objectifs de qualité à atteindre sont les suivants :  
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Matières organiques Pesticides Nitrates Phosphore  

C moy < 12 mg/L C ғ лΣм ˃Ǝκ[ ǇŀǊ 
molécule et 

C ғ лΣр ˃Ǝκ[ ŘŜ 
pesticides totaux 

C moy < 10 mg/L C moy < 0,08 mg/L 

Tableau 9 : Objectifs du contrat territorial Cébron 2020-2022 

 

Les actions programmées concernent 3 grands enjeux :  

Č Couvrir tous les sols du bassin versant au travers la couverture par les prairies des systèmes 
herbagers et le développement des couverts hivernaux. 

Č Atteindre, aǳ ǘǊŀǾŜǊǎ м ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴƴƻǾŀƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜ 
Č Protéger les zones sensibles en périmètres de protection rapprochée et en bordure de cours 
ŘΩŜŀǳ 

 

3.4 !ŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

3.4.1 Démographie 

 

9ƴ нлмтΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {!D9 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 239 370 habitants. Le bassin comprend cinq 
agglomérations principales que sont Saumur (26 734 hab.), Bressuire (19 519 hab.), Parthenay (10 267 
hab.), Thouars (13 990 hab.) et Loudun (6 747 hab.). Ces villes forment deux axes structurant du bassin : 
à la fois ouest-est (Bressuire-Thouars-Loudun) et nord-sud (Saumur-Thouars-Parthenay). Entre 2007 et 
2017, la population des communes a progressé de 1,84%. Cette progression concerne principalement la 
période 2007-2012 (+2,06%), la période récente 2012-2017 étant marquée par une légère déprise 
démographique (-0,22%). 

 

3.4.2 Eau potable 

 

3.4.2.1 Volumes 

 

9ƴ нлмуΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜ ƳƻƴǘŜƴǘ Ł моΣплл aƳоΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ des eaux de surface (rivières, retenue, nappe alluviale) à hauteur de 40 % (5,449 Mm3 
en 2018) et par des ressources souterraines pour 60 % (7,951 Mm3). Cette dépendance vis-à-vis des 
eaux superficielles, notamment pour ce qui concerne la retenue du Cébron, pose la question de la 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ du territoire (pollutions diffuses, 
prélèvements). 

 

3.4.2.2 Organisation 

 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ¦ƴƛǘŞǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό¦D9ύ ǉǳƛ 
correspoƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΧύ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ /Ŝǎ ¦D9 ǎƻƴǘ ŜƭƭŜǎ-
mêmes découpées en Unités de Distribution (UDI) qui constituent des réseaux ou portions de réseau 
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ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŞs ǇŀǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όон ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜύΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
¦5L ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩeau potable a connu des évolutions notables ces dernières années 
(création du syndicat départemental eaux de Vienne - SIVEER dans le département de la Vienne le 
01/01/2015 ; adhésion des villes de Parthenay, le Tallud et Châtillon sur Thouet aux Syndicats des Eaux 
ŘŜ DŃǘƛƴŜ Ŝƴ нлмпΣ ΧύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ 16 collectivités compétentes en matière 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Řƻƴǘ мо ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ό{ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ 9t/Lύ Ŝǘ о 
communes indépendantes (Doué la Fontaine, Marnes et Thouars). 

 

3.4.2.3 Les infrastructures 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 19 installations de traitement sont recensées. Les principales usines de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  

 

En termes de fonctionnement, le ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ 
79,9% en 2014, soit légèrement au-dessus de la moyenne nationale (77%ύΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ Ŝƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мΣуф ƳоκƪƳκƧ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳr à la moyenne nationale de 0.4 m3/km/j 
ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ¦D9 ŘŜ [ƻǳŘǳƴ .ŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ¢ƘƻǳŀǊǎ ŀŦŦƛŎƘŜnt un ILP médiocre 
ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ оΣн ƳоκƪƳκƧ Ŝǘ тΣр ƳоκƪƳκƧΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ¦D9 ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ 
un indicateur Bon ou Acceptable. Il est à noter que la majorité des UGE du SAGE sont de type « Rural ». 
LŜ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ лΣсн҈Σ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ 
moyenne nationale de 2014 qui se situe à hauteur de 0,11%. Il reste cependant inférieur à la 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ м҈ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

3.4.2.4 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ 

 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ 
ƴƻǊƳŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ Ł ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻǶǘ 
que les eaux brutes sont de bonnes qualités. La directive 98/83/CE du 3 novembre 1998 relative à la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine constitue le cadre réglementaire européen en 
matière ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ La qualité des eaux brutes ainsi que celles distribuées est contrôlée par les 
Agences Régionales de Santé (ARS) mais également par les exploitants des unités de production et de 
traitement. " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ :  

 

Č Bactériologie : la qualité bactériologique est jugée excellente ; 
Č Nitrates : les UDI présentent une eau distribuée dont la teneur moyenne en nitrates est 

inférieure au 50 mg/L (plusieurs UDI présentent même des concentrations moyennes inférieures 
Ł м ƳƎκ[ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŎŀǇǘƛǾŜ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ƻǴ ǎΩƻǇŝǊŜ 
ǳƴŜ ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύΦ [Ŝǎ н ¦5L Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳ Řǳ ±ŀƭ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ όtŀȅǎ ¢ƘƻǳŀǊǎŀƛǎ Ŝǘ 
Seneuil) ainsi que la ville de Thouars présentent une concentration moyenne en nitrates dans les 
eaux distribuées aux alentours de 35 mg/L. 

Č Pesticides Υ ǇŜǳ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎƻƴǘ 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ {ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƭŜvés :  

o Un léger dépassement (0.19 µg/L) de métolachlore (désherbant interdit depuis 2003) 
ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ ; 
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o [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩI!t όIȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎύ ŘǳŜ ŀǳ ǊŜƭŀǊƎŀƎŜ Řǳ 
revêtement intérieur ou des joints de canalisations sur les communes de Moncontour 
et St Jean de Sauves ; 

o vǳŜƭǉǳŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǎŞǘƘȅƭŀǘǊŀȊƛƴŜΣ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ όƘŜǊōƛŎƛŘŜ 
interdit depuis 2003), de Bentazone (herbicide) et de Métamitrone (herbicide) toutes 
inférieures à la norme de 0.1 µg/L à la station de Fontaine de Son. 

 

3.4.2.5 Protection des captages 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ périmètres de protection (immédiat, 
rapproché et éloigné) est obligatoire pour tous les prélèvements existants à la date de publication de la 
ƭƻƛ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ мфсп Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ Ce périmètre vise à 
ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ 
consommation humaine. Ils sont rendus officiels par Déclaration ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΦ  

 

3.4.2.6 La lutte contre les pollutions diffuses 

 

Pour lutter contre les pollutions diffuses, une liste de captages dit prioritaires a été établie au niveau 
national et inscrits dans les SDAGE. Dès 2012, 500 captages parmi les plus menacés ont été identifiés à la 
ǎǳƛǘŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ рлл ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝƴ нлмо Ł 
la suite des conférences environnementales. Les SDAGE comprennent également une liste de captages 
dits sensibles, caractérisés par une concentration en nitrates supérieure à 40 mg/L et une concentration 
en pesticides supérieure à 0,08 µg/L. Sur le territoire, 7 captages prioritaires et 1 captage sensible sont 
identifiés.  

 

INSEE Libellé Commune bƻƳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Captages 
Prioritaires 

Captages 
Sensibles 

Nb 
forages 

49215 MONTREUIL-BELLAY LA FONTAINE BOURREAU 1  1 

79089 CHILLOU SENEUIL 1  1 

79156 LOUIN LE CEBRON 1  1 

79203 PAS-DE-JEU LES GRANDS CHAMPS 1  3 

79260 ST JOUIN DE MARNES LES LUTINEAUX 1  3 

79321 TAIZE LIGAINE 1  2 

86229 SAINT LEGER DE MONTBRILLAIS LA FONTAINE DU SON 1  2 

79007 ALLONNE LA CADORIE (*)  1 1 

(*) Cause du classement : Pesticides 

Tableau 10 : Captages prioritaires et sensibles du SDAGE 

 

Pour les captages prioritaires, ƭŜ {5!D9 ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ŞƭŀōƻǊŞ pour mettre en place des actions préventives et/ou correctives 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǇƻǘŀōƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
ŎƭŀǎǎŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řǳ {!D9 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ Řes contrats dits « Re-Sources ».  
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Le programme « Re-Sources η Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne et Adour Garonne, visant la reconquête et la 
préservation des ressourŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

" ƴƻǘŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ procédure ZPAAC όȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎύ Ŝǎǘ Ŝƴ 
cours sur le captage des Lutineaux en raison des concentrations en nitrates très élevées et qui ne 
baissent pas (fortes variations annuelles) malgré les programmations actuelles. 

 

3.4.3 Assainissement collectif 

 

3.4.3.1 Organisation 

 

L'organisation des services de collecte et de traitement des eaux usées et pluviales relève des communes 
et de leurs groupements. Le périmètre compte 17 collectivités compétentes en matière 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řƻƴǘ у ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ф communes. Ces collectivités gèrent 
l'assainissement collectif à travers un parc de мпр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ rejetant les eaux usées traitées 
dans le périmètre. 

 

Maître d'ouvrage Capacité nominale en EH Nb STEU 

Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais 81 487 31 

Communauté de Communes du Thouarsais 46 983 21 

Communauté de Communes de Parthenais - Gâtine 45 005 9 

Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire 44 983 20 

Eaux de Vienne - SIVEER 41 393 16 

Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine 8 265 16 

Communauté de Communes Airvaudais - Val du Thouet 7 245 8 

Agglomération du Choletais 1 663 3 

Communes (9) 4 182 10 

Non précisé 1 465 11 

Total général 282 671 145 

Tableau 11 : {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 2020 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ όнф҈ύ ŘŜ 
la capacité de traitement avec notamment, la station de Rhéas à Bressuire (60 000EH). La Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀǳƳǳǊ [ƻƛǊŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό/ƘŀŎŞ ; Montreuil-Bellay), la Communauté de 
Communes Parthenay ς Gâtine (Parthenay), la Communauté de Commune du Thouarsais (Thouars Saint 
verge) et le SIVEER (Loudun ; Mirebeau) gèrent également des stations dont la capacité excède 10 000 
EH. 

 

3.4.3.2 Fonctionnement et conformité 

 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ directive 
européenne du 21 mai 1991 relative aux eaux résiduaires urbaines (dites DERU). Cette directive impose 
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aux Etats membres la collecte et le traitement des eaux usées des agglomérations, afin de protéger les 
milieux aquatiques contre les rejets des eaux urbaines résiduaires. Elle fixe, selon la taille de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳération et la sensibilité du milieu dans lequel elle rejette ses effluents, un niveau de traitement 
et un échéancier à respecter pour être conforme à cette directive : 

Č le 31 décembre 1998 pour les agglomérations de plus de 10 000 équivalents-habitants (EH) 
rejetant dans une zone définie sensible (collecte et traitement plus rigoureux) ; 

Č le 31 décembre 2 000 pour les agglomérations comptant plus de 15 000 EH ; 
Č le 31 décembre 2005 pour les rejets des agglomérations entre 10 000 et 15 000 EH, ainsi que 

ceux dans les eaux douces ou les estuaires, des villes comptant entre 2 000 et 10 000 EH. 

 

Ces obligations sont inscrites dans le Code Général des Collectivités Territoriales (articles R.2224-6 et 
R.2224-10 à R.2224-17 relatifs à la collecte et au traitement des eaux usées) et l'arrêté du 21 juillet 2015 
relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à 
l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 

 

3.4.3.3 Réseau de collecte 

 

58% des systèmes d'assainissement disposent de réseaux de collecte séparatifs. Néanmoins les 19 
réseaux de collecte de types mixte (séparatif et unitaire) collectent 188 700 EH, soit 66% de la capacité 
nominale de traitement. A noter que 27 sont de type unitaire, dont la station de Mirebeau (15 000EH). 
Plus le pourcentage de type unitaire est important et plus les risques liés aux apports d'eaux parasites et 
donc de dysfonctionnement des ouvrages de traitements augmentent.  

 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ 
activités économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux 
urbaines résiduaires pour les acheminer vers un système de traitement des eaux usées ou un point de 
rejet final. ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǎƛ ƻƴ ƴŜ Ŏƻƴstate 
ŀǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł р҈ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мо ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
supérieures à 2000 EH. Aucune ne présente de non-conformité. 

 

3.4.3.4 {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 

мпр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝƴ нлнм sur le périmètre. Parmi celles-ci, 16 ne 
ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǾŀŎǳŜǊ 
leurs effluents dans le sol. 

 

La capacité totale de traitement est d'environ 282 671 équivalents habitants (EH). La capacité 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘŜ 1 949 EH. Le parc est 
principalement composé de stations de capacité inférieure à 2 000 EH (91% des ouvrages). 13 stations 
ont une capacité supérieure à 2000 EH. Elles représentent 79% de la capacité totale de traitement. Leurs 
caractéristiques principales sont présentées dans le tableau ci-dessous.  
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{ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Capacité nominale 
en Kg de DBO5 

Capacité nominale 
en EH 

Débit entrant en m3/j 

BRESSUIRE RHEAS 3 600 60 000 5 733 

PARTHENAY POMPAIRAIN 2 550 42 500 7 483 

THOUARS SAINTE-VERGE 2 100 35 000 3 323 

CHACE 965 16 083 436 

MIREBEAU 900 15 000 540 

MONTREUIL- BELLAY PRESLE 780 13 000 259 

LOUDUN BOURG 720 12 000 1 726 

LES TROIS-MOUTIERS CENTER PARCS 480 8 000 689 

MONTREUIL-BELLAY DURANDIERE 450 7 500 313 

NUEIL LES AUBIERS 351 5 850 913 

AIRVAULT LE PRE NEUF 276 4 600 294 

SAINT-VARENT LE RUISSEAU 150 2 500 265 

SECONDIGNY LES EFFRES 120 2 000 328 

Total général 13 442 22 4033 22 302 

Tableau 12 : /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нллл 9I 

 

Les filières de traitement se distribuent principalement en boues activées (25% des ouvrages), Filtres 
plantés (28%) et Lagunage (26%). [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
(86% de la capacité nominale). Cependant, au cours des dix dernières années, il est observé une 
certaine dynamique du type Filtres plantés de roseaux. Le parc est vieillissant avec 38% de stations 
ayant plus de 30 ans et 56% ayant plus de 20 ans. 

 

3.4.3.5 Fonctionnement  

 

Il est rappelé que les résultats présentés dans ce paragraphe, reflètent le fonctionnement des stations 
pour l'année 2013. Des modifications peuvent avoir eu lieu depuis. Les rendements moyens à l'échelle 
du SAGE sont plutôt bons avec des ratios d'élimination supérieurs à 85% pour les principaux paramètres 
(DBO5, DCO et MES). Les traitements spécifiques de l'azote et du phosphore affichent également des 
rendements élevés avec 76% ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ YƧŜƭŘŀƘƭ Ŝǘ рм҈ pour le phosphore total. 

 

 Flux brut  

(kg/jour) 

Rendement 
Moyen (%) 

Flux net rejeté 
(kg/jour) 

Demande Biochimique en oxygène 5 jours (DBO5) 6527,6 95% 126,2 

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 17465,1 87% 1112,9 

Matières en suspension (MES) 7713,0 89% 307,2 

Azote Global (NGL) 1775,5 60% 259,8 

Azote Kjeldahl (NTK) 1567,6 76% 134,7 

Phosphore total (Ptot) 216,1 51% 43,7 

Tableau 13 : wŜƧŜǘǎ Ŝǘ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ  
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Les rendements épuratoires des stations de plus de 2000 EH sont globalement bons avec des ratios 
oscillant en moyenne entre 85% pour le phosphore et 99% pour la DBO5. Les stations des Aubiers, de 
Saint Varent et de Secondigny se démarquent par des rendements épuratoires nettement plus faibles 
sur les paramètres azote globale et phosphore. On notera toutefois que pour les deux dernières citées, 
ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ όŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ ƻǳ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ όŘŞǇƘƻǎǇƘŀǘŀǘƛƻƴύ ƴΩŜȄƛǎǘŜΦ La 
majorité des stations supérieures à 2 000EH est bien dimensionnée en termes de pollution. Aucune 
station ne présente de surcharge organique et hydraulique. 

 

Pour les ouvrages de moins de 2000 EH, des dysfonctionnements (rendements épuratoires très faibles, 
voir nul) sont observés sur une vingtaine de stations. Pour certaines, ces dysfonctionnements sont 
induits par des apports hydǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ŘΩ9ǘǳǎǎƻƴΣ Ŝǘ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜ 
la Fourgereuse). Concernant le dimensionnement des ouvrages, 19 ouvrages fonctionnent avec des 
charges entrantes supérieures à leur capacité de traitement. 

 

3.4.3.6 Rejets par sous-bassins 

 

Les sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
domestiques urbains (50%). Pour le flux de phosphore total, le sous-bassin du Thouet médian est le 
principal contributeur avec un flux équivalent à 29% du flux total du SAGE. Le sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ 
est également fortement contributeur avec 28% de flux déversés. Les 3 stations ayant les plus fortes 
capacités épuratoires (Parthenay, Bressuire et Thouars restent les principales sources de rejets à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ /Ŝǎ о ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł : 

Č 38% du flux total du SAGE en DBO5 ; 
Č 47% du flux total du SAGE en DCO ; 
Č 43% du flux total du SAGE en MES ; 
Č 28% du flux total du SAGE en NGL (azote total) ; 
Č 27% du flux total du SAGE en NTK (azote réduit) ; 
Č 38% du flux total du SAGE en Phosphore total. 

 

3.4.3.7 Conformité ERU 

 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 59w¦Σ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Υ  

Č ǎƛ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭes performances de traitement fixées par la directive, suivant la charge 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ; 

Č Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǎƛ les 
performances annuelles sont conformes aux exigences de la directive pour cette année. 

 

Conformité ERU 2019 Conformité en équipement Conformité en performance 

Non 11 4 

Oui 134 129 

Inconnu 0 12 

TOTAL 145 145 

Tableau 14 : Conformité ERU des ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻn en 2021 
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En 2021 sur les 145 stations qui rejettent dans le périmètre du SAGE, 11 stations présentent une non-
conformité en équipement et 4 stations présentent une non-conformité en performance.  

 

3.4.4 Assainissement non collectif 

 

LϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 
de leurs groupements. [Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ т ƳŀǊǎ нлмн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф Ŝǘ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ 
2012, entrés en vigueur au 1er juillet 2012 ont révisé la réglementation applicable aux installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Ils visent également à préciser les missions des services publics 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
collective à une autre. Les installations sont maintenant classées en 3 grands groupes de priorité :  

Č ǇǊƛƻǊƛǘŞ м Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ п ŀƴǎ ; 
Č priorité 2 : installation non conforme mais sans délai obligatoire de réalisation des travaux ; 
Č priorité 3 : installation conforme ; 

 

5Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {!D9Φ {ǳǊ ƭŜǎ 22 845 
installations recensées όур҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ {!D9 Ł ƭΩépoque), 18 403 ŀǾŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ 
de contrôle (soit 81%) : 

Č 27% (4929 installations) ont été classées en priorité 3 ; 
Č 48% (8876 installations) ont été classées en priorité 2 ; 
Č 25% (4598 installations) ont été classées en priorité 1 ; 

 

Les ¾ des installations du périmètre ne présentaient pas de dysfonctionnements majeurs. Cependant, 
les ouvrages classés en priorité 2 nécessitaient en cas de vente du logement ou à moyen terme des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩ!b/ ŀǾŀƛǘ 
été réalisée. Elle précisait que les apports nets au milieu de l'ANC étaient relativement faibles et 
restaient bien en dessous des rejets de l'assainissement collectif et industriel.  

 

3.4.5 Agriculture 

 

3.4.5.1 Exploitation 

 

Les données présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt sur le 
wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴ όнлмлύΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ нлнл ǎƻƴǘ 
toujours en cours. La collecte des informations est organisée entre le 1er octobre 2020 et le 30 avril 
2021. 

 

En 2010, le bassin comptait 3 893 exploitations agricoles. 9ƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs 
a fortement diminué (-30%) et un regroupement des exploitations soit par rachat de la structure en 
exploitation individuelle, soit par adhésion de celle-ci à une société agricole était observé. Ainsi, le 
nombre de petites et moyennes exploitations (< 100 ha) diminuait fortement (-30 % à -44 % entre 2000 
et 2010) au profit des grandes exploitations (> 100 ha) qui ont vu leur nombre considérablement 
augmenter (+ 113 % pour les exploitations de 200 ha et plus).   
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3.4.5.2 Orientations techniques 

 

En 2010, les exploitations étaient orientées vers 5 catégories principales.  

Č 26 % : Céréales et oléprotéagineux (18 % en 2000) ; 
Č 15 % : Ovins et caprins (17 % en 2000) ; 
Č 12 % : Bovins viande (11 % en 2000) ; 
Č 11 % : Polyculture, polyélevage (15 % en 2000) ; 
Č 8 % : Viticulture (12 % en 2000). 

 

 
Figure 10 : Orientations technico économiques des exploitations agricoles 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ όпт ҈ύ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ¢ŜŎƘƴƛŎƻ-Economiques 
des exploitations du bassin : Bovins lait, Bovins viande, Bovins mixte, Ovins et Caprins, Autres 
herbivores, Autres élevage hors sol, Élevages porcins, Élevages avicoles, Exploitations avec diverses 
combinaisons de granivores. 

 

Les activités de culture représentent 30 % des exploitations, en augmentation de 8 % par rapport à 
2000 : Céréalicultures et oléprotéagineux et autres grandes cultures. Les exploitations ayant un/ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όtƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-polyélevage) représentent 11 % des orientations 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ όу ҈ύ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ п ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлллΦ  

 

3.4.5.3 SAU & cultures 

 

En 2010, la SAU du bassin était de 259 688 ha en baisse de 4% entre 2000 et 2010 (265 486 ha en 2000). 
Les variations de la SAU par sous-bassin sont relativement faibles à part pour les sous-bassins de la Dive 
amont et du Thouet aval. Au niveau des sous-bassins, on peut dégager deux grandes zones de culture : 
une zone de prairie en rive gauche du Thouet et une zone céréalière en rive droite. Cette répartition 
particulière est principalement due à la géologie et la climatologie de chacun de ces secteurs : 

 

Č Ł ƭΩƻǳŜǎǘ une région vallonnée, humide, avec un potentiel agronomique moyen à faible, propice 
Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ systèmes prairiaux ; 
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Č Ł ƭΩŜǎǘ un secteur de plaine, avec des terres à potentiels agronomiques plus fort et adaptées à la 
culture céréalière. 

 

En termes de cultures, les prairies et céréales à pailles occupent chacune près du 1/3 du territoire. Le 
maïs (grain et ensilage) et les oléoprotéagineux représentent les autres surfaces majoritaires du bassin. 
Les prairies se retrouvent majoritairement en rive gauche du Thouet όƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ !ƳƻƴǘΣ ƭŜ 
Thouaret et le Cébron). Entre 2008 et 2012, les surfaces sont restées stables (+ 1,5 %). Les prairies 
rendent de nombreux services qui répondent à des enjeux de natures économique, culturelle et 
environnementale, tant aǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƳƛƴŀƴǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł la qualité des paysages. 

 

3.4.5.4 Elevage 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ importante sur le bassin et plǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 
(304 748 Unités Gros Bétail). Entre 2000 et 2010, le ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦D. Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ.  

 

 
Figure 11 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ¦D. ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 

 

Au niveau des effectifs, une diminution significative des élevages ovins et cunicoles est observée sur la 
période 2000-нлмлΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŎŀǇǊƛƴǎ Ŝǘ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н0 à 25 %. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ōƻǾƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊŎƛƴǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, les activités 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ уф҈ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ dont notamment les baǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ όпр ҈ύΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ !Ƴƻƴǘ όмт ҈ύ Ŝǘ Řǳ 
Thouaret (14 %). [Ω!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƻǳǎ-bassin où les productions bovines et volailles prédominent.  

 

[Ŝ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦D. ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊface 
de chaque sous-bassin et donc la capacité à valoriser les effluents produits. Le chargement, pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ нлмлΣ Ŝǎǘ ŘŜ мΣнп ¦D. κ ƘŀΦ Les sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ 
Thouaret, du Thouet Amont et du Cébron présentent les chargements les plus élevés (supérieur à 1). 

 

Concernant les ICPE, seuls les élevages bovins, porcins et volailles ont été recensés (151 installations). 
[Ω!ǊƎŜƴǘƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩ¦D. ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎƻǳǎ-bassin. 
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3.4.6 Industrie 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƛŎƛ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ нлмо Ŝǘ 
que des modifications peuvent avoir eu lieu depuis. 

 

Au total, 371 industries présentes sur les communes du territoire du SAGE sont soumises à un régime 
ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ L/t9Φ Selon la loi du 19 juillet 1976, toutes « les usines, ateliers, 
dépôts, chantiers, carrières et d'une manière générale les installations exploitées ou détenues par une 
personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients, soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, 
soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la 
conservation des sites et des monuments » sont considérées comme des Installations Classées pour la 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

La distribution géographique des activités industrielles se densifie d'amont en aval avec de fortes 
concentrations autour de l'agglomération de Saumur et de Montreuil-Bellay (Zone industrielle du 
Méron). Les activités industrielles se retrouvent à proximité des grandes villes du bassin en Deux-Sèvres 
(Parthenay, Thouars, Bressuire). Elle est très marginale pour la partie Vienne. Parmi les 79 ICPE 
ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ l'activité la plus représentée est l'agroalimentaire. Viennent 
ensuite la viticulture et la métallurgie.  

 

 
Figure 12 : {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ζ ǊŜƧŜǘ η όǎƻǳǊŎŜ Υ !9[.Σ нлмоύ 

 

Sur les 79 industries redevables, 71 rejettent leurs effluents sur le territoire :  

Č 28 sont raccordées au réseau d'assainissement collectƛŦΦ /Ŝǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ƭϥŜŦŦƭǳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜǊ 
dans le réseau domestique ; 

Č 31 ne sont pas raccordes au réseau collectif et rejettent, après traitement, directement dans le 
milieu ; 

Č 12 dont le rejet est partiellement raccordé. 

 

La part rejetée au milieu après épuration reste significative pour les paramètres matière inhibitrice (42% 
du flux bruts), sels (100% du flux brut), AOX ς halogène organique adsorbable (75% du flux brut) et 
ƭΩŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ όпм҈ Řǳ ŦƭǳȄ ōǊǳǘύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ό5.hрΣ 5/hύΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 
suspension (MES), azote réduit, phosphore et METOX semblent plutôt bien maitrisés. Sur le périmètre, 
les industries qui génèrent les flux les plus importantes sont ETS Bossard et CIE, Anett un SARL, Marie 
Surgelés SAS, Laboratoire Science et nature lsn SAS, Terra Lacta SCA et Unibéton SAS. 
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[Ŝǎ ŦƭǳȄ ōǊǳǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ό5.hр ϧ 5/hύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜn MES sont 
produits sur le sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ. Néanmoins, les flux les plus importants rejetés au milieu se 
retrouvent principalement sur le bassin du Thouet médian (hormis pour les AOX). A lui seul, ce bassin 
rassemble plus de la moitié des flux nets rejetéǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 5.hр Ŝǘ 5/h Ŝǘ 
la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǎŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ  

 

3.4.7 Tourisme 

 

De nombreuses ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ sont présentes sur le bassin.  

 

Deux clubs de canoë kayak fréquentent le bassin du Thouet : le club de canoë Kayak de Montreuil Bellay 
et le club de canoë kayak de Thouars. Ces 2 clubs pratiquent leur activité principalement sur le Thouet et 
ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΦ " {ŀǳƳǳǊΣ ƭŜ ǇƾƭŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩŀǾƛǊƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ¢ƘƻǳŜt et la Loire. Enfin, sur la 
retenue du Cébron, le club Eole 79 propose des activités autour de la voile (optimist, catamaran, planche 
à voile). 

 

En termes de baignade, le Ministère de la Santé recense un site en milieu naturel sur le bassin, la base 
de loisirs de Moncontour - tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aŀƎƴŜΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

 

Concernant la pêche, il existe 28 Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
(AAPPMA) sur le territoire. [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Cotisation Pêche et Milieux Aquatiques (CPMA) et à la détention du droit de pêche. Les AAPPMA et les 
Fédérations qui les regroupent louent ou acquièrent ce droit pour permettre aux pêcheurs ayant adhéré 
de pratiquer dans les lots de l'association où la pêche est autorisée par la réglementation. Chaque 
!!tta! Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ fixées 
par la fédération départementale. 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ circuit de randonnée sous toutes ses formes est plutôt bien développée : pédestre, 
équestre, VTT, cyclotourisme, petite et grande randonnée. Ces circuits longeant pour certains les cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ bassin permettent la valorisation du milieu naturel et la sensibilisation du grand public par la 
mise en place de panneaux informatifs. Différents sentiers de Grandes Randonnées (GR) et de Grandes 
Randonnées de pays (GRP) sont identifiés : GR3, GR 36, GR 364, GRP du Thouet et GRP des Marches de 
DŃǘƛƴŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǾŞƭƻ ζ [Ŝ ¢ƘƻǳŜǘ Ł ǾŞƭƻ η ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ǎǳǊ 
ses 152 km en Deux-Sèvres et Maine-et-Loire. Associées à cet itinéraire, il existe des boucles annexes sur 
les différents bassins des principaux affluents du Thouet (Argenton, Cébron, Dive). 

 

3.5 Milieux aquatiques  

 

3.5.1 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ 
initialement assurés 5 syndicats de rivières et 2 Communautés ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

Č ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ {ŀǳƳǳǊ [ƻƛǊŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ η ; 
Č ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎ ; 
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Č le Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet (SMVT) ; 
Č le Syndicat Intercommunal du Bassin du Thouaret (SIBT) ; 
Č le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de la Vallée de la Dive ; 
Č ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻǎǎŜ ; 
Č ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řu canal de la Dive du nord ; 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǾƻƭǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƭƻƛ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Métropoles (MAPTAM) qui attribue aux EPCI à fiscalité propre la compétence GEMAPI au 1er janvier 
2018. Cette compétence peut être transférée ou déléguée à des groupements de collectivités et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9t!D9ύ ƻǳ Ł ŘŜǎ 
Établissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB). La compétence GEMAPI comprend les missions 
suivantes : 

Č ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ; 
Č ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀƭΣ ƭŀŎ ƻǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎ ; 
Č la défense contre les inondations et contre la mer ; 
Č la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines. 

 

A ce titre, la CLE a engagé en 2016 une étude de préfiguration de la GEMAPI sur son territoire de 
manière à organiser la compétence GEMAPI et garantir le portage du SAGE en phase de mise en ǆǳǾǊŜ.  

Une procédure de fusion des syndicats existants pour créer une structure de bassin devrait voir le jour et 
ainsi permettre à miƴƛƳŀ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ŝǘ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Řǳ {!D9Φ La couverture de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ 
extension du périmètre du syndicat fusionné sur les territoires non couverts par un syndicat actuel. 

 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ Contrats 
Territoriaux volet Milieux Aquatiques. Proposés par l'Agence de l'Eau, ces contrats territoriaux sont des 
outils permettant de mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ 
d'ouvrage établit un programme de restauration et d'entretien. Le territoire du SAGE Thouet est 
concerné 4 CT volet milieux aquatiques (carte 12) : Thouet (2017-2021), Argenton (2018-2022), 
Thouaret (2020-2022) et Dive (2020-2022).  

 

3.5.2 Les têtes de bassin versant 

 

Les têtes de bassin versant constituent des lieux privilégiés dans le ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 
contribuent à la régularisation des régimes hydrologiques Ŝǘ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
biodiversité avec unŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǾƻƛǊŜ 
communautaire Υ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΣ /ƘŀōƻǘΣ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŜǊΣ ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇƛŜŘǎ ōƭŀƴŎǎΣ Χ tŀǊ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀl, en quantité et qualité, et 
de la biodiversité.  

 

Le SDAGE prévoit que les SAGE intègrent un inventaire des zones de têtes de bassin, une analyse de 
leurs caractéristiques, notamment écologiques et hydrologiques et définissent des objectifs et des 
principes de gestion adaptés à la préservation et à la restauration de leur qualité. Un travail de 
localisation et de caractérisation des têtes de bassin versant a été initié sur le territoire (carte 10).   
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3.5.3 Les Zones Humides 

 

Les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est 
ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ ό!ǊǘΦ [Φнм1-1 du code de 
l'environnement). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ tourbières, de landes, de prairies et forêts humides, de 
mares ou encore les marais asséchés et mouillés (3% du territoire national). Ces milieux assurent 
différentes fonctions qui sont profitables à la préservation des ressources en eau : 

Č hydrologiques régulation des régimes hydrologiques : rétention des eaux de ruissellement, 
ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΣΧ ; 

Č biogéochimiques : épuration des apports en éléments nutritifs : stockage et dégradations 
biochimiques dans le sol et assimilation par les végétaux ; décantation des apports solidesΣ Χ 

Č biologiques : réservoir biologique : ces espaces naturels accueillent de nombreuses espèces 
végétales et animales remarquablesΣ Χ 

Č socio-économiques : ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ Χ 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŀǾŀƴŎŞ (carte 15). Depuis 2013, plusieurs 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ou la 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƭŜ мс ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΦ Cette 
méthodologie permet :  

Č IƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ; 
Č !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎύ ; 
Č 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ όƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs). 

 

En 2021, 91 inventaires ZH ont été réalisés, représentant 54% des communes du SAGE. Les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ 
et plateaux sous forme de marais et landes humides. 

 

Département Communes SAGE Inventaires ZH en 
cours 

Inventaires validés 
CLE 

Deux-Sèvres 87 0 87 

Vienne 51 0 0 

Maine-et-Loire 31 24 4 

Total 169 24 91 

Tableau 15 : Inventaires de zones humides 

 

3.5.4 Espèces patrimoniales et espèces envahissantes 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ 
Habitats/Oiseaux, Liste rouge nationale ou régionale, Convention de Berne, Convention de Bonn, 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ²ŀǎƘƛƴƎǘƻƴΣ ΧύΦ  
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Č Concernant la flore, des ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩhǇƘƛƻƎƭƻǎǎŜ ŘŜǎ !œƻǊŜǎ 
(Ophioglossum azoricum), la Renoncule nodiflore (Ranunculus nodƛŦƭƻǊǳǎύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩhǊǇƛƴ ǾŜƭǳ 
(Sedum villosum). Les deux premières possèdent un statut de protection nationale, la troisième 
ayant un statut de protection régionale ;  

 

Č En matière de faune, des mammifères (LoǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜύΣ des amphibiens 
(Triton crêtéΣ ΧύΣ ŘŜǎ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ όÉcrevisse à pattes blanchesΣ Χύ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ όTruite, 
Lamproie de Planer, ChabotΣ !ƴƎǳƛƭƭŜΣ ΧύΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƛƴŦŞƻŘŞǎ ŀǳȄ 
milieux aquatiques et protégées sont également recensées. Plusieurs sites peuvent constituer 
des zones privilégiées de refuge, de nidification ou de halte migratoire. 

 

Mais, le bassin connaît également un ŜǎǎƻǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩ9ǎǇŝŎŜǎ 9ȄƻǘƛǉǳŜǎ 9ƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ, tant du point 
de vue des espèces végétales (Élodées, Jussies, Renouées Asiatiques, Ambroisie à feuilles d'armoiseΣ Χύ 
que des espèces animales (Écrevisse américaine, Écrevisse de Louisiane, Ragondin, Rat musqué, Xénope 
lisse, Perche-soleilΣ ΧύΦ 

 

3.5.5 Peuplements piscicoles 

 

Tous les cours d'eau ou portions de cours d'eau du bassin non classés en première catégorie sont classés 
en 2ème catégorie piscicole. Sur le bassin, seule la Dive du Nord et ses affluents en amont de la D 162 
(Moncontour), le Ru de Brie, la Vieille Dive, le fossé courant, et le Gâteau (affluent du Thouet), sont 
classés en 1ère catégorie piscicole.  

 

Le classement de Catégorie Piscicole est un classement juridique des cours d'eau et plans d'eau (article 
L.436-5 du Code de l'Environnement). Les rivières sont ainsi classées en deux catégories piscicoles 
disǘƛƴŎǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Υ 

Č la 1ère catégorie correspond à des eaux dans lesquelles vivent majoritairement des poissons de 
type Salmonidés (Truite, Saumon, etc.) ; 

Č la 2ème catégorie correspond à des eaux qui abritent principalement des populations de type 
Cyprinidés ou intermédiaires (Carpe, Barbeau, Gardon, Brochet, etc.). 

 

En termes de gestion piscicole, les PDPG (Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de 
Gestion des ressources piscicoles) de Maine-et-Loire (49), des Deux-Sèvres (79) et de la Vienne (86) ont 
délimité respectivement 13 contextes piscicoles sur le bassin (9 cyprinicoles et 4 salmonicoles). À la suite 
Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ƭΩŞǘŀǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛΣ ǎŜlon 3 classes de qualité : 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ όƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ŘŜ ƭϥŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
dans des conditions satisfaisantes), perturbé (au moins une des fonctionnalités du cycle biologique est 
perturbée) et dégradé όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
contexte). Sur les 13 contextes du périmètre, ŀǳŎǳƴ ƴΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ, 7 sont classés 
comme étant perturbés et 6 comme étant dégradés.  

 

3.5.6 Continuité écologique 

 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ нллл ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 
9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎϥŜǎǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
circulation des organismes aquatiques et leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur 
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ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀōǊƛ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ 
tǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
enjeux de continuité écologique, la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) de décembre 2006 a 
défini un dispositif de classement de cours d'eau. Ces nouveaux classements, entrés en vigueur depuis le 
10 juillet 2012Σ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ н ƭƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜǎ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pouvant être classé dans les deux listes) :  

 

Č Liste 1 : Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en très 
bon état écologique ou identifiés par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux comme jouant le rôle de réservoir biologique, nécessaire au maintien ou à l'atteinte du bon 
état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou dans lesquels une protection complète 
des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée est nécessaire, sur 
lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de 
nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique ; 

Č Liste 2 : Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire 
d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout 
ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l'autorité 
administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant sans que puisse 
être remis en cause son usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production 
d'énergie. S'agissant plus particulièrement des moulins à eau, l'entretien, la gestion et 
l'équipement des ouvrages de retenue sont les seules modalités prévues pour l'accomplissement 
des obligations relatives au franchissement par les poissons migrateurs et au transport suffisant 
des sédiments, à l'exclusion de toute autre, notamment de celles portant sur la destruction de 
ces ouvrages ; 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƴǘ Ŏƭŀǎǎés en Liste 2 par arrêté préfectoral du 10 juillet 2012 Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ όŎŀǊǘŜ уύΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н 
appartiennent également à la liste 1. [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ À ce jour, le Référentiel 
ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ;ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύΣ ǉǳƛ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ étant mis à jour par les 
services de ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ, inventorie près de 1 042 ouvrages sur le bassin du 
Thouet. Cette fragmentation est identifiée dans bon nombre de cas comme un facteur de risque de non 
atteinte du bon état des eaux.  

 

 
Figure 13 : ¢ȅǇŜ ŘΩhōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ  
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Il est important de relever que selon le ROE +50% ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ 
à des seuils en rivière et 18% sont des barrages en remblais. Aucun usage nΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ пнн ƻǳǾǊŀƎŜǎ όҌпл҈ύ Ŝǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜ όнс҈ 
inférieur à 50 cm).  

 

Pour rappel, le {5!D9 ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ {!D9 ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et de fixer des 
objectifs chiffrés et datés pour la réduction de ce taux. Cette valeur se définie comme le rapport entre la 
somme des hauteurs de chutes artificielles créées en étiage par les obstacles transversaux et le dénivelé 
ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

3.5.7 Réservoirs biologiques et axes migrateurs 

 

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ζ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƘȅǘƻǇƭŀƴŎǘƻƴǎ, de macrophytes et de phytobenthos, de faune benthique 
ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞŜ ƻǳ ŘΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant ». [ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜ, de fournisseurs 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǇǇŀǳǾǊƛŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 
(circulaire DCE 2008/25 du 6 février 2008). 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne identifie, sur le bassin du Thouet, les réservoirs biologiques suivants (carte 11) : 

Č Le ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ¢ŀƭƭǳŘ ; 
Č [ŀ ±ƛŜǘǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ; 
Č [Ω!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ bueil-sur-Argent (commune Nueil-les-

Aubiers) ;  
Č Le Gâteau et ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ; 
Č [ŀ 5ƛǾŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ tŀǎ-de-Jeu ; 
Č [ŀ .ǊƛŀƴŘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǾŜ ; 
Č La Petite Maine et ses affluents ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǾŜ Řǳ bƻǊŘΦ 

 

9ƴŦƛƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ǾƛǎŞǎ ŀǳ мϲ Řǳ L ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ poissons 
migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée est nécessaire sont : 

Č Le Thouet de la confluence avec la Loire à la confluence avec le Gâteau ; 
Č [Ω!ǊƎŜƴǘƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀŘƻƛǊŜ ; 
Č La Dive du Nord de la confluence avec le Thouet à la confluence avec la Briande. 

 

[ΩŜǎǇŝŎŜ ŎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 

 

3.5.8 [Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭƛōǊŜ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
naturelle ou anthropique, de profondeur variable. Ils peuvent posséder des caractéristiques de 
stratification thermique. [Ŝ ǘŜǊƳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
communément appelées lacs, retenues, étangs, gravières ou carrières. En fonction de leurs 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
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aussi bien positifs (biodiversité, autoépuration, Χ) que négatifs (entrave à la continuité, eutrophisation, 
ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΣ Χ) sur la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau, et 
sur le fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 

 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ du fait des caractéristiques 
géologiques observables, notamment sur la partie ouest du bassin (Massif armoricain). À ce jour, les 
ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜƴǘ plus de 7 ллл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ (carte 9)Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des activités 
ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŀ Ŝǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
diverse, dont beaucoup ne sont pas répertoriés. 

 

3.6 Espaces protégés et remarquables 

 

3.6.1 Principaux zonages règlementaires 

 

3.6.1.1 Réseau Natura 2000 

 

Natura 2000 désigne un réseau européen de sites, désignés en application des Directives « Oiseaux » (2 
avril 1979) et « Habitats » (21 mai 1992), dans un objectif de maintien de la biodiversité et de lutte 
contre la disparition des milieux et des espèces. Ces sites sont désignés selon des critères scientifiques 
ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5ƻŎƻōύ ŘŞŦƛƴƛǘ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴtations et 
les mesures de gestion et de conservation des habitats et des espèces, les modalités de leur mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ Le périmètre est concerné par 8 sites Natura 
2000 dont (carte 11) : 

Č 4 au nom de la Directive « Oiseaux » : ZPS Champagne de Méron Τ ½t{ tƭŀƛƴŜ ŘΩhƛǊƻƴ-Thénezay ; 
ZPS Plaines du Mirebalais et du Neuvillois et ZPS Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à 
Montsoreau ; 

Č 4 au nom de la Directive « Habitats, Faune, Flore » Υ ½{/ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ; ZSC Bassin du 
Thouet amont ; ZSC Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau et SIC Cave de Billard. 

 

À noter que :  

Č [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘ sont des sites Natura 2000 
« Rivières », qui présentent donc des enjeux particuliers sur le SAGE.  

Č Le périmètre du site Natura 2000 de la Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝn 2022. /ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ englobera désormais 
la vallée du Thouet en Maine-et-Loire ; 

 

3.6.1.2 Réserve naturelle 

 

Une réserve naturelle nationale (RNN) est un espace protégé, par décret, au titre des articles L. 332-1 et 
suivants et R.332-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ soumet à un 
régime particulier voire interdit toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƻǳ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜΦ ¦ƴŜ 
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RNN doit être prise en compte et sΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique. Il existe une réserve naturelle sur le périmètre : La Réserve Naturelle Nationale du Toarcien. 

3.6.1.3 Arrêté de Protection de Biotope 

 

Un territoire soumis à un APPB est un espace où sont fixées des mesures de conservation des biotopes 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-1 et suivants et R411-
мр Ł мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘoral 
ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΣ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł 
favoriser la conservation des biotopes. Le bassin du Thouet est concerné par 3 APPB : « Retenue du 
Cébron » ; « Marais de Distré » et « Cavite Souterraine de La Cave Billard à Vaudelnay » (carte 11). 

 

3.6.1.4 Sites classés et Sites inscrits 

 

Les sites inscrits et les sites classés sont définis au titre des articles L.341-1 et suivants du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н Ƴŀƛ мфол ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
aux sites « dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général ». Les sites concernés sont des lieux dont le 
caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national. Comme pour les monuments 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
classement, qui peuvent être le cas échéant complémentaires. Ces ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ ǇǊƻǘŞƎŞΦ [ŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŎǊŞŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 12 sites classés et 21 sites inscrits. 

 

3.6.1.5 Parc Naturel Régional 

 

Les parcs naturels régionaux (PNR) ont été créés par décret du 1er mars 1967 pour donner des outils 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel et culturel riche et menacé, faisant lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φооо-м Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦооо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ 
éƭŀōƻǊŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ 
orientations de protection et de développement de son territoire pour douze ans. Le bassin est concerné 
par le parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine ainsi que le projet de parc naturel régional de Gâtine 
Poitevine (carte 11). 

 

3.6.2 Espaces sous maîtrise foncière 

 

3.6.2.1 Conservatoire Régional des Espaces Naturels 

 

[Ŝǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ό/w9bύ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
présentant un fort potentiel écologique. La surface maitrisée leur est confiée par leur statut de 
propriétaire (acquisition de terrains) ou par un bail emphytéotique de très longue durée qui leur confère 
un droit réel sur le terrain donné à bail. Sur le bassin, les CREN interviennent sur les sites suivants :  

Č Vallée du Gâteau ; 
Č Plaine De La Grimaudiere ; 
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Č [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŜŀǳ ; 
Č Blanchères de Viennay ; 
Č Falunières de Moulin-Pochas ; 
Č Grifférus ; 
Č Carrière de Sous les Monts ; 
Č /ƾǘŜŀǳ ŘΩ!ǾŀƛƭƭŜǎ-Thouarsais. 

 

3.6.2.2 Espaces Naturels Sensibles 

 

Les espaces naturels sensibles (ENS) des départements sont un outil de protection des espaces naturels, 
par leur acquisition foncière ou par la signature de conventions avec les propriétaires privés ou publics. 
Sur le bassin du Thouet, 34 Espaces Naturels Sensibles ont été identifiés, dont la moitié intègre des 
habitats à caractère humide : zones humides, lacs, étangs, mares, prairies humides, anciennes carrières, 
ŘƻǳǾŜǎΣ Χ 

 

3.6.3 tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

 

3.6.3.1 ZNIEFF type 1 & 2 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞǎΦ [Ŝǎ 
inventaires ZNIEFF sont créés et portés à la connaissance des ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
articles L.310-1 et L.411-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Č [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉue locale, régionale, nationale ou 
européenne. Les habitats et/ou espèces signalés par la ZNIEFF font souvent, mais pas 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ; 

Č Les ZNIEFF de type II concernent des ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des 
potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure plusieurs zones de type I ponctuelles 
et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une 
cohérence écologique et paysagère. 

 

Il existe sur le périmètre du SAGE Thouet 76 ZNIEFF de type I et 13 ZNIEFF de type II. 

 

3.6.3.2 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

 

De la même manière que les ZNIEFF, les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont 
ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η Řǳ н ŀǾǊƛƭ мфтфΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳ 
classement des Zones de Protection Spéciale (ZPS) du réseau Natura 2000. Elles doivent être prises en 
ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ½bL9CCΣ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ Le bassin versant du Thouet est 
concerné par les ZICO suivantes : 

Č ZICO n° PC11 « Plaines de Saint-Wƻǳƛƴ Ŝǘ ŘΩ!ǎǎŀƛǎ-les-Jumeaux » 
Č ZICO n° PC16 « Plaines de Mirebeau et de Neuville » 
Č ZICO n° PC19 « Plaine de Saint Jean de Sauves » 
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3.6.4 Patrimoine paysager 

 

En termes paysager, 3 grands ensembles paysagers très liés à la topographie se distinguent : 

Č [ŀ ȊƻƴŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ǾŀƭƭƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ, sur les roches granitiques et 
métamorphiques, où les petites parcelles de prairie dominent : La Gâtine de Parthenay, Le 
Bocage Bressuirais, les Contreforts de la Gâtine et les bocages vendéens et maugeois ; 

Č [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏalcaires du Jurassique, où les parcelles de 
grandes dimensions sont dominantes : Les plaines de Neuville, Moncontour et Thouars : 

Č Le plateau vallonné et boisé sur des sols plus profonds. Ils conviennent aussi bien à la culture 
ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊe et horticulture : Le Vignoble du Haut Poitou, Le Vignoble Saumurois, 
ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Řǳ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƴƧƻǳ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řǳ ¢ǳŦŦŜŀǳΦ 

 

3.6.5 wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 

3.6.5.1 Principes généraux 

 

La directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007, dite directive « inondation », est une des composantes du 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
¢ǊŀƴǎǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł 
réduire les conǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
patrimoine environnemental et culturel et à conduire à une politique homogène et partagée des risques 
nécessaire à la priorisation des actions.  

 

Adossé au SDAGE Loire-Bretagne, le tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ pour la période 
2022-2027 a été approuvé le 15 mars 2022. Il vise à formaliser la politique de gestion des inondations à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻns. Le PGRI du bassin 
Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ǎǳǊ ƭŜ {!D9 : le TRI Angers-Authion-
Saumur. /Ŝ ¢wL ŀ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
la Loire, de la Vienne et de la Maine.  

 

3.6.5.2 wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 

¦ƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΣ ǊŀǇƛŘŜ ƻǳ ƭŜƴǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Υ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘ ƘŀōƛǘǳŜƭ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ǎΩƛnstalle dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

Sur le bassin du Thouet, la configuration géologique, avec un socle rocheux cristallin qui couvre une 
partie importante du bassin, fait que la rivière réagit de façon rapide aux quantités de pluie (crues de 
rivières torrentielles). Dès que le sol est saturé, en particulier en période hivernale, une pluie de 25 mm / 
24 h sur la partie ouest du bassin versant suffit à déclencher une crue, chacun des affluents apportant 
une contribution significative au débit de cette crue. Les crues historiques connues sont :  

Č la crue de janvier 1961 qui correspond à une crue sur la quasi-totalité du Thouet avec des 
périodes de retour estimées à 50 ou 60 ans sur la partie la plus en amont et à 40 ans sur la partie 
Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ DƻǳǊƎŞ ;  

Č la crue de janvier 1995 avec une période de retour estimée à 10 ans.  
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9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ 
soient concernées par les débordements de la rivière principale. Font exception Parthenay, Saint-Loup-
Lamairé et Thouars dans le département des Deux-Sèvres et en Maine-et-Loire, Montreuil Bellay et 
Saint-Just-sur-Dive, puis Saumur, où la remontée des crues de la Loire dans le lit du Thouet peut 
ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όǊŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¢wLύΦ  

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ ут рср Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ мфут ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
civile, à la protection de la forêt contrŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲфр-
1089 du 05 10 1995 relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, un PPRI du Thouet 
a été approuvé en avril 2008 pour la partie Maine-et-Loire et en novembre 2008 pour la partie Deux-
Sévrienne.  

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ωobjectif est de contrôler le développement urbain en zone inondable tout en 
ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴsion des crues. Il peut aussi agir sur les bâtiments existants et imposer des 
prescriptions pour protéger les occupants et préserver les biens. Le PPRI vaut servitude d'utilité 
ǇǳōƭƛǉǳŜΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Il est à noter que ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (retrait des embâcles, protection des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ Χύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ La préservation et la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ notamment dans son lit majeur, 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ 
fondées sur la nature sont bien souvent des compléments plus efficaces et moins onéreux que les 
aménagements de génie civil. 

 

3.6.5.3 Risques de barrage et digue 

 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻǎǎƛŜǊ 
Départemental des Risques Majeurs des Deux-Sèvres comme présentant un risque majeur de rupture 
de digue. 

 

3.7 Evaluation du potentiel hydroélectrique du bassin 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ǿƛǎŀƴǘ Ł Ŝƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ 
Bretagne en 2007, qui a calcuƭŞ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique et en livrant les résultats globaux par grands bassins. Le grand bassin de la Loire Aval et 
ŘŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ǾŜƴŘŞŜƴǎΣ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘΣ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎemble du bassin Loire-
Bretagne, avec une petite production de seulement 12 MW (source : étude du potentiel hydroélectrique 
Ŝƴ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ нллтύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
concernés sont situés sur le Dolƻ όŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴύ Ŝǘ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƛǘŞŜ 
précédemment, le potentiel hydroélectrique évalué est extrêmement faible, seulement 10 MW à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴΣ Řƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ о a² ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΦ Le reste du potentiel 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ƴƻƴ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ 
compte tenu des contraintes environnementales.  

  



 

63 
 

Évaluation environnementale du SAGE Thouet 

Au vu des éléments ci-dessus, le faible potentiel théorique du bassin, expliqué par la faible dynamique 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ plutôt pessimistes. Si des petits projets locaux peuvent voir le 
jour (hydroliennes, équipement de moulins, ΧύΣ ƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin ni une multiplication des micros centrales.  

 

3.8 Effets du changement climatique 

 

Si le changement climatique est une réalité Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎΣ les 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ. Néanmoins, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
températures Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ et vérifiée.  

 

3.8.1 Tendances générales 

 

Une caractérisation des pressions hydrologiques sur le bassin versant du ThouetΣ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмтΣ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ƴƛ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
variabilités intra-anƴǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎύΦ  

En revanche, la hausse des températures est flagrante avec +1° depuis 1960 avec un emballement 
depuis 1980. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ 5wL!{ η ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ǘŀōƭŀƴǘ 
sur le territoire sur une augmentation de 2,1° des températures moyennes annuelles à horizon 2070, 
(+1,8° pour les moyennes hivernales et +2,7° pour les moyennes estivales). Les graphiques ci-après sont 
issus de cette analyse et illustrent ces évolutions climatiques sur les stations de Niort et de Poitiers, pour 
le paramètre pluviométrie et le paramètre température. 

 

 
Figure 14 : Évolution de la pluviométrie et de la température aux stations de Niort et de Poitiers  



 

64 
 

Évaluation environnementale du SAGE Thouet 

Des cartes de vulnérabilité au changement climatique du bassin Loire Bretagne ont été réalisées dans le 
ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмтΦ п 
indicateurs ont été retenus pour définir la vulnérabilité des territoires sur le bassin Loire Bretagne : la 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝŀǳ όŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜύ Τ ƭŜ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
des milieux aquatiques et humides (aptitude du territoire à conserver la biodiversité remarquable) et le 
niveau ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
température et la baisse des débits). 

 

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ : 

Č Disponibilité en eau : Vulnérabilité maximale (5/5) ; 
Č .ƛƭŀƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ όрκрύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǳǘƛƭŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Τ 

Č .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ όрκрύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ la biodiversité des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƛƳǇŀŎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ Τ 

Č /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ όрκрύ Τ 

 

De nombreux impacts sont attendus du fait de ces évolutions climatiques et plus particulièrement de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ des températures. 

 

9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en raison de 
ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
de la hausse de la demande évapo-transpiratoire. Le ruissellement vers les eaux de surface en sera 
ǊŞŘǳƛǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊŀΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞǾŝǊŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊésence du socle 
ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [ŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
pourrait également être impactée, bien que moins fortement que le compartiment superficiel. Elle 
pourrait également être décalée dans ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜΦ 9ƴŦƛƴ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΦ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces tendances hydrologiques (diminution de la ressource en étiage) auront des impacts 
ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ (moindre capacité de dilution des polluants). Les 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩaugmentation de la température de 
ƭΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŁ ƻǴ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ΧύΦ ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 
craindre. Les zones humides seraient ŀŦŦŜŎǘŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎΦ 

 

Dans un même temps, les conditions climatiques attendues favoriseraient un assèchement des sols, une 
augmentation du stress hydrique des plantes et donc des besoins en eau, mais affecteraient aussi la 
phénologie des plantes avec un décalage du cycle des cultures (qui serait précoce et raccourci) et donc 
ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ  

 

3.8.2 Application des effets du changement climatiques au bassin du Thouet 

 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ impacts hydrologiques du changement climatique, les scénarios développés dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Explore 70 ont été appliqués au bassin versant du Thouet. Cette étude, 
ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмн ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
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ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎƭǳt à 
une baisse générale des recharges et des débits avec des disparités régionales marquées, et notamment 
ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ partie du bassin de la Loire. Aux stations de référence du bassin du Thouet, les 
tendances à horizon 2045-2065 sont les suivantes : 

 

Č tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ 
o Des modules en baisse de 20 à 30% (débit moyen interannuel) ; 
o Des débits mensuels minimaux ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ р ŀƴǎ όvab!рύ Ŝƴ 

baisse de 30 à 50% (voire 60%), baisse plus marquée sur la partie ouest du bassin ; 

 

Č Pour les eaux souterraines : 
o Une recharge annuelle en diminution de 10 à 25% en moyenne, avec de fortes disparités 

locales. 
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4 Objectifs environnementaux 
 

Au regard de ces éléments de diagnostic, la CLE décide de poursuivre à travers le SAGE les objectifs 
environnementaux suivants. 

 

Č !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 
Č wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ 
Č wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ  

 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ réduire fortement dès à présent toute 
nouvelle dégradation ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ notamment en appliquant la doctrine « 
Eviter, Réduire, Compenser » (ERC). 

 

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 
ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎΣ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉue aux projets et aux 
Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences Natura 2000, etc.). Cette démarchŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ 
Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
compensation peut dans certains cas remettre en cause le projet. 

 

[ŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмл-1 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potableΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-1 rappelle cette priorité (satisfaction des exigences de santé, salubrité 
publique, sécurité civile et alimentation en eau potable des populations) et hiérarchise les autres usages 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ : satisfaction des exigences de la vie biologique du milieu récepteur, puis des exigences des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇşŎƘŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣύ : 

Č AEP > Milieux > Activités économiques 

 

¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ !9t ǉǳƛ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 
les fonctionnalités des milieux déjà fortement altérés.  

La CLE souhaite également que les impacts du changement climatique sur la ressource et les milieux 
ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ, stratégies territoriales et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 
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4.1 Atteindre et maintenir durablement le bon état des eaux pour toutes les 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[Ŝ {!D9 ǊŞǇƻƴŘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ ŘŜ нллл Ŝƴ 
recherchant prioritairement ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. Cet objectif 
constitue le socle du SAGE, assurant ainsi sa compatibilité avec le SDAGE Loire Bretagne et le code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Pour rappel, la DCE harmonise la politƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ нлмрΣ ŀǾŜŎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ǊŜǇƻǊǘǎ Ŝƴ нлнм Ŝǘ нлнтΦ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ όƘȅŘǊƻ ŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
caractéristiques physiques et biologiques similaires. 

 

4.1.1 !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

4.1.1.1 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

Une masse ŘϥŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ Ŝƴ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ 5/9 η ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ 
écologique ET son état chimique sont qualifiés de bons. /Ŝǘ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǳ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ 
de milieu. 

 

  
Figure 15 Υ .ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Č [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ correspond à la qualité de la structure et du fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques. Il agrège les principaux indices biologiques (I2M2, IBD, IBMR, IPR) avec les éléments 
physico-chimiques structurants et les polluants spécifiques. Il doit respecter des valeurs de 
référence pour des paramètres biologiques (macro invertébrés, poissons, diatomées.) et 
physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ ; 

Č [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ cible les 45 substances prioritaires et les 8 substances de l'annexe IX de la DCE, 
soit 53 substances au total, pour lesquelles des Normes de Qualité Environnementales (NQE) 
dans le milieu naturel doivent être respectées. 

 

9ƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ 5/9 ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Υ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
hydroƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όǎƻǳǎ ōŜǊƎŜΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ōƭƻŎǎΣ ŜǘŎΦύ 
auxquelles sont inféodés les peuplements biologiques aquatiques (poissons, etc.). Ces peuplements sont 
Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ǉƭans et programmes peuvent contribuer à 
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ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀ ŎƛǘŜǊ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, 
tƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 5ƛŦŦǳǎŜǎΣ Χ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

 

4.1.1.2 [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ le périmètre 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
disponibles à des stations de mesures dites « représentatives » (2015 à 2017)Φ [Ŝǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘΩŞǘŀǘ ont été 
effectués dans le cadre de la révision du SDAGE pour le cycle 2022-2027Φ 9ǘ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ όǊŜƧŜǘǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Χύ ǉǳΩŜǎǘ 
évalué le Risque de Non-!ǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ .ƻƴ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όwb!.9ύΦ  

 

Les nouvelles vŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ όwb!.9ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne pour le cycle 2022-
2027. Elles sƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ SAGE de manière à assurer la 
compatibilité entre le SAGE et le SDAGE 2022-2027. 

 

Le périmètre du SAGE compte оп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ оо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ м 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴύΦ  

 

Selon les données du SDAGE Loire-Bretagne, lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est particulièrement 
dégradé sur le périmètre :  

Č !ǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ ; 13 
en état médiocre et 14 en mauvais état (carte 4) ; 

Č мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sont en bon état chimique Υ у ǎƻƴǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŀǳǾŀƛǎ Ŝǘ мм ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ нн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
substances ubiquistes. 

 

La retenue du Cébron présente quant à elle un état écologique médiocre et un bon état chimique.  

 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞȳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎΣ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řƛǘǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-Ł-dire 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘŞǎ ƻǳ ǎǘƻŎƪŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
le sol. Les ubiquistes sont des substances à caractère persistant, bioaccumulables et sont présentes dans 
les milieux aquatiques, à des concentrations souvent supérieures aux normes de qualité 
environnementale (diphényléthers bromés, mercure et ses composés, HAP, composés du tributylétain, 
PFOS, dioxines, HBCDD et heptachloreύΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
et masquent les ǇǊƻƎǊŝǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǾŜŎ Ŝǘ ǎŀƴǎ 
ces substances. 

 

4.1.1.3 Les pressions et les risques de non atteinte des objectifs environnementaux  

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaines. Sur le bassin, ces pressions, dites significatives, sont nombreuses et multiples :  

 

Č Pollutions ponctuelles (assainissement collectif) Υ пр҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ :  
Č Pollutions diffuses (nitrates et pesticides) : 79% ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ;  
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Č Hydrologie (prélèvements) Υ фп҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 
Č IȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Υ млл҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

 

 
Figure 16 : tǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ 

 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Retenue Řǳ /ŞōǊƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ǿƛǎ-à-vis des 
pollutions diffuses par le phosphore. Ces pollutions génèrent une eutrophisation de la retenue 
accompagnée de développement de cyanobactéries. 

 

Au regard de lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ wƛǎǉǳŜ ŘŜ bƻƴ-Atteinte du Bon Etat 
des eaux superficielles sur le périmètre SAGE est important. 

 

4.1.1.4 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne fixe les objectifs Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Au titre de la DCE, le bon état devait être atteint en 2015, avec dans certains cas, des possibilités de 
reports en 2021 et 2027 (carte 5)Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Υ 

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀt peut être atteint en 2027, un objectif de bon état 2027 
est inscrit dans le SDAGE Loire-Bretagne. Cela concerne 9 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sur le périmètre ;  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǘǘŜƛƴŘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлнт, malgré la 
règlementation et les programmes en cours, un objectif moins strict (OMS) est inscrit dans le 
SDAGE. Cela concerne 24 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ, ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ.  

 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ wŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ όa9CaύΣ Ŝǎǘ ǉǳŀƴt à elle 
caractérisée par un OMS en 2027 vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ 
2021. Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ нлнт ǳƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ όƳŞŘƛƻŎǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘύ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ 
notamment la qualité des eaux vis-à-vis du phosphore. 

 

En cas d'impossibilité d'atteindre le « bon état » des eaux (conformément à la directive cadre sur l'eau 
2000/60/CE) ou lorsque, sur la base d'une analyse coût-bénéfice, les mesures nécessaires pour atteindre 
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le bon état des milieux aquatiques sont d'un coût disproportionné, un objectif moins strict que le bon 
état peut être défini. L'écart entre cet objectif et le bon état doit être le plus faible possible et ne porter 
que sur un nombre restreint de critères. Les critères de justification sont proches de ceux du classement 
en MŀǎǎŜ ŘΩ9ŀǳ CƻǊǘŜƳŜƴǘ aƻŘƛŦƛŞŜ όaEFM) : ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞΦ 

 

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Řŀƴǎ ƭe cadre du cycle 2022-2027, un 
objectif de bon état 2027 est inscrit au SDAGE et des actions sont prévues dans le cadre du Programme 
ŘŜ aŜǎǳǊŜǎ όt5aύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞeǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ha{Σ ƭΩŀƳŞƭioration 
ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
мл҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŀǳǾŀƛǎ ƻǳ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ /Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ 
d'Action Opérationnels Territorialisés (PAOT) dŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ όaL{9bύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5aΦ 

 

4.1.2 !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 

4.1.2.1 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ 
quantitatif ET son état chimique sont qualifiés de bons. A cet état est annexé un traitement statistique 
afin de déterminer si la masse d'eau s'inscrit dans une tendance durable et significative à la hausse pour 
le paramètre Nitrates. 

 

 
 

Figure 17 Υ .ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 

Č Le bon état quantitatif ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ 
pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire 
aƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ нлму ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
d'évaluation et les modalités de détermination de l'état des eaux ; 

 

Č L'état chimique ou qualitatif est estimé principalement sur la confrontation d'une concentration 
ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ 
chaque paramètre et pour chaque point du réseau de surveillance (RCS), une concentration 
moyenne interannuelle des six dernières années est calculée. Les paramètres concernés sont 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  
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4.1.2.2 [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines concernant le périmètre 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ 
pour partie au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

Č 7 sont en bon état chimique (7 en état moyen) ; 
Č 10 sont en bon état quantitatif (4 en état moyen). 

 

4.1.2.3 Les pressions et les risques de non atteinte des objectifs environnementaux 

 

[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des nitrates et pour 7 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des pesticides. [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ у ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ƭƛōǊŜ Řǳ {!D9Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŜǳ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ о 
masses (FRGG065 ; FRGG072 et FRGG146).  

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ significatives, le Risque de Non-Atteinte du Bon Etat 
des eaux souterraines sur le périmètre SAGE est important. 

 

4.1.2.4 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 

Comme pour les eaux superficielles, le SDAGE Loire-Bretagne fixe les objectifs et les échéances pour 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ (carte 6).  

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ, ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ōƻƴ Şǘŀǘ нлмр όмн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύΦ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
quantitatif en 2027 : Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-Poitou libres 
(FRGG072) et les Sables et grès du Cénomanien libre Maine et Haut-Poitou (FRGG146) ; 

 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ, la situation est plus déƎǊŀŘŞŜΦ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ нлмр Ŝǘ м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ нлнт ό/ŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭϥŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ [ƻǳŘǳƴŀƛǎ ƭƛōǊŜǎύΦ т ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ha{ Ŝƴ нлнтΣ 
ǇǊŜǎǉǳΩŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘǶ ŀǳx compartiments « pesticides autorisés ». Les compartiments 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝǘ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ōƻƴ Şǘŀǘ нлнтΦ 

 

Des mesures correctrices sont également inscrites dans le Programme De Mesures (PDM) du SDAGE 
2022-2027 pour les masses ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ Şǘŀǘ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ōƻƴΦ  
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Tableau 16 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Etat et objectifs 

 

Code ME Libellé ME 
Type 
ME 

Période 2015-2017 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 

écologique  
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όǎans 

ubiquistes) 

Etat 
écologique 

Etat 
chimique 

Etat chimique 
(ss ubiquiste) 

Objectif Echéance Objectif Échéances 

FRGR0436 LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DE L'ARGENTON JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE MEN 3 2 2 BE 2027 BE 2021 

FRGR0437 LE THOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LE TALLUD MEN 5 2 2 BE 2027 BE 2021 

FRGR0438a LE THOUET DEPUIS LE TALLUD JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE CEBRON MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0438b LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DU CEBRON JUSQU'A THOUARS MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2027 

FRGR0438c LE THOUET DEPUIS THOUARS JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 4 2 2 BE 2027 BE 2027 

FRGR0439 LA VIETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 3 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0440 LE PALAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0442 LE THOUARET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0443a L'ARGENTON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A NUEIL-SUR-ARGENT MEN 3 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0443b L'ARGENTON DEPUIS NUEIL-SUR-ARGENT JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 2 2 BE 2027 BE 2021 

FRGR0444 LE TON (EX DOLO) ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 3 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0445 LA DIVE DU NORD ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A PAS-DE-JEU MEN 4 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0446 LA DIVE DU NORD DEPUIS PAS-DE-JEU JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 3 2 OMS 2027 BE 2039 

FRGR0447 LA BRIANDE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA DIVE MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR1527 LE CEBRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON MEN 3 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR1923 LE GERSON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR1951 LE PONT BURET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR1966 LA RACONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON MEN 5 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR1988 LE GATEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR1993 LA TACONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON MEN 5 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR2005 LA CENDRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR2044 LA MOTTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 4 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2045 LE JUSSAY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2054 LA SCIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2057 LE PRIMARD ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2060 LA MADOIRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2080 L'ETANG PETREAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2082 L'OUERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 3 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2084 LA LOSSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2104 LES RUAUX ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2115 LA PETIT MAINE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA DIVE DU NORD MEN 5 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2125 LA GRAVELLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2157 LE DOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2021 

Etat écologique : 1 = Très bon état, 2 = Bon état, 3 = Etat moyen, 4 = Etat médiocre, 5 = Mauvais état 

Etat chimique : 0 = données indisponibles, 2 = Bon état, 3 = Etat mauvais 
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Tableau 17 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ς Etat et objectifs 

Code ME Libellé ME Type ME 
Période 2015-2017 hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όǎǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜs) 

Etat écologique Etat chimique Objectif Echéance Objectif Échéances 

FRGL140 RETENUE DU CEBRON MEFM 4 2 OMS 2027 BE 2021 

Etat écologique : 1 = Très bon état, 2 = Bon état, 3 = Etat moyen, 4 = Etat médiocre, 5 = Mauvais état 

Etat chimique : 0 = informations insuffisantes, 2 = Bon état, 3 = Etat mauvais 

 

Tableau 18 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ς Etat et objectifs 

Code ME Libellé ME 
Période 2015-2017 hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

Etat 
chimique 

Etat 
quantitatif 

Objectif Echéance Objectif Echéance 

FRGG032 Bassin versant du Thoué 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG064 Calcaires et marnes de l'Infra-Toarcien au nord du seuil du Poitou majoritairement captifs 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG065 Calcaires et marnes du Dogger du bassin versant du Thouet libres 3 2 BE 2015 
OMS (Pest autorisé) 

Bon état (Pest interdit) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

FRGG067 Calcaires à silex et marnes captifs du Dogger sud bassin parisien 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG072 Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-Poitou libres 3 3 BE 2027 
OMS (Pest autorisé) 
Bon état (Nitrate) 

2027 
2033 

FRGG073 Calcaires captifs du Jurassique supérieur sud bassin parisien 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG082 Calcaires du jurassique supérieur de l'anticlinal Loudunais libres 3 3 BE 2015 Bon état (Nitrate) 2027 

FRGG083 Sables, calcaires et argiles des bassins tertiaires du Poitou, Brenne et Berry libres 3 2 BE 2015 
OMS (Pest autorisé) 

Bon état (Pest interdit) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

FRGG087 Craie du Séno-Turonien du bassin versant de la Vienne libre 3 3 BE 2015 
OMS (Pest autorisé) 

Bon état (Pest interdit) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

FRGG095 Sables et calcaires lacustres des bassins tertiaires de Touraine libres 3 2 BE 2015 
OMS (Pest autorisé) 

Bon état (Pest interdit) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

FRGG120 Calcaires du Lias et Dogger mayennais et sarthois captifs 2 2 BE 2015 OMS (Pest autorisé) 2027 

FRGG130 Calcaires du Lias du bassin parisien captifs 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG142 Sables et grès du Cénomanien captif 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG146 Sables et grès du Cénomanien libre Maine et Haut-Poitou 3 3 BE 2027 
OMS (Pest autorisé) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

Etat : 2 = Bon état, 3 = état médiocre   
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Tableau 19 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Pressions 

Code ME Libellé ME 
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FRGR0436 LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DE L'ARGENTON JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE 0 1 0 1 0 0 1 + 0 1 1 1 

FRGR0437 LE THOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LE TALLUD 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR0438a LE THOUET DEPUIS LE TALLUD JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE CEBRON 1 1 0 1 0 1 1 ++ 1 1 1 1 

FRGR0438b LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DU CEBRON JUSQU'A THOUARS 0 1 0 1 0 1 1 + 0 1 1 1 

FRGR0438c LE THOUET DEPUIS THOUARS JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 0 1 0 1 1 + 1 1 1 1 

FRGR0439 LA VIETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 0 

FRGR0440 LE PALAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR0442 LE THOUARET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 1 1 0 1 0 1 1 +++  1 1 1 1 

FRGR0443a L'ARGENTON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A NUEIL-SUR-ARGENT 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR0443b L'ARGENTON DEPUIS NUEIL-SUR-ARGENT JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR0444 LE TON (EX DOLO) ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 0 

FRGR0445 LA DIVE DU NORD ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A PAS-DE-JEU 1 1 1 1 0 1 1 + 1 1 1 1 

FRGR0446 LA DIVE DU NORD DEPUIS PAS-DE-JEU JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 1 1 0 1 1 + 1 1 1 1 

FRGR0447 LA BRIANDE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA DIVE 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 0 1 

FRGR1527 LE CEBRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON 0 1 0 1 1 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR1923 LE GERSON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR1951 LE PONT BURET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 0 

FRGR1966 LA RACONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR1988 LE GATEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 0 1 0 1 1 ++ 1 1 1 1 

FRGR1993 LA TACONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON 0 1 0 1 1 1 1 +++ 1 1 0 1 

FRGR2005 LA CENDRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 0 0 0 0 0 1 + 0 1 1 1 

FRGR2044 LA MOTTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 0 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2045 LE JUSSAY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2054 LA SCIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2057 LE PRIMARD ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2060 LA MADOIRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 0 1 0 0 1 1 1 +++ 1 1 1 0 

FRGR2080 L'ETANG PETREAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2082 L'OUERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 0 1 1 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2084 LA LOSSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 1 1 0 1 1 +++  1 1 1 1 

FRGR2104 LES RUAUX ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 1 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2115 LA PETIT MAINE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA DIVE DU NORD 1 1 0 1 0 1 1 + 1 1 1 1 

FRGR2125 LA GRAVELLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 1 1 1 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2157 LE DOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

Pression significative : oui = 1, non = 0 
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4.2 Respecter les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

humaine 

 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
dont la directive européenne 98-83/CE du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine et le décret 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллтΦ  

 

Ce dernier précise notamment les limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine mentionnées dans le Code de la santé publique. Des exigences de qualité y 
sont définies pour 54 paramètres.  

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭƛmentation en eau potable, la CLE demande de respecter les objectifs suivants, 
notamment en les intégrant comme valeur guide dans les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et documents sectoriels 
:  

 

¶ Pour les eaux distribuées : le respect strict des normes pour tous les paramètres ; 

 

¶ Pour les eaux brutes, le plus tôt possible et en 2027 au plus tard :  

 

o Nitrates : le respect de la norme de 50 mg/L Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
captages prioritaire et sensible (et non en concentration moyenne). Sur les autres captages, 
un objectif de non-dégradation de la ressource est fixé ; 

o Pesticides : le respect des normes de qualité « eaux ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pas de 
dépassement du seuil de 0,1µg/L pour chaque pesticide et 0,5µg/L pour le total des 
substances ; 

o Phosphore : le respect de la norme de 0,2 mg/L (concentration maximale). 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŞǘŀǇŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŏƛ-dessus, mais cherchent à atteindre 
ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ 

 

4.3 wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
du code de la santé publique reprenant les critères de directives européennes (normes de la directive 
européenne 2006/7/CE). Elle est évaluée sur la base de paramètres microbiologiques qui ne sont pas pris 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ DCE ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀu. Les indicateurs microbiologiques et les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

o l'eau est de bonne qualité lorsque les résultats sont inférieurs aux valeurs guides ; 
o l'eau est de qualité moyenne lorsque les résultats obtenus sont supérieurs aux valeurs guides 

mais restent inférieurs aux valeurs impératives ; 
o l'eau est de mauvaise qualité lorsque les résultats sont supérieurs aux valeurs impératives. 
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*Unité Formant Colonie 

 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ selon le classement de la directive européenne 
2006/7/CE. 

 

 
 

Le territoire compte un site de baignade suivi par le Ministère des Solidarités et de la Santé, la base de 
ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ aƻƴŎƻƴǘƻǳǊ όtƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aŀƎƴŜύΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмт ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ  

 

Site de baignade 2017 2018 2019 2020 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aŀƎƴŜ ό[ŀ 5ƛǾŜύ 5E 5E 5E 5E 

Tableau 20 : Qualité des eaux de baignade 2017-2020 

 

En dehors de ce site autorisé, la baignade se pratique de façon informelle dans les rivières du bassin, et 
ce malgré la présence ponctuelle de cyanobactéries toxiques en été notamment sur le Thouet. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
de cet objectif permettrait une reconquête forte et durable de la qualité des eaux qui pourrait profiter à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ. Elle suppose cependant une forte appropriation et une 
forte mobilisation de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ autour de cet objectif. 
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5 Exposé des motifs pour lesquels les objectifs du SAGE ont 

été retenus 
 

5.1 bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ sur le périmètre du SAGE. Cette dégradation a été 
ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne pour le cycle 2022-2027. Sur 33 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ et seulement 14 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛons ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
sont en outre significatives et multiples. Elles concernent de nombreux compartiments : hydrologie, 
pollutions ponctuelles, pollutions diffuses et hydromorphologie. In fine au regard de ces éléments, 
seulement 9 masses d'eau sont inscrites dans le SDAGE 2022-2027 comme devant atteindre le bon état 
en 2027 et 24 masses d'eau bénéficient d'un objectif moins strict en 2027 (OMS). 

 

La CLE a conscience de ces éléments et considère donc que sans politique volontariste, les 
améliorations resteront ponctuelles et manqueront de cohérence Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ 
ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ /[9 ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {!D9 ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après. 

 

5.2 bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛn et des sous-bassins 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 3 400 km² et regroupe 169 communes réparties 
dans 3 départements : Deux-Sèvres, Vienne et Maine-et-Loire. Le bassin est divisé en 4 sous-bassins 
versants (Thouet, Thouaret, Argenton et Dive). [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǎǘ 
pertinente car elle amènera une meilleure coordination des acteurs et des programmes dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des actions en termes de préservation de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ les 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ sous-bassins versant et coordonnées par la CLE dans le 
cadre de sa commission « inter-programmes ». 

 

5.3 Un projet basé sur la concertation 

 

[Ŝ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ 2012. Son élaboration relève 
ŘΩǳƴŜ procédure négociée et concertée, associant autant que possible les collectivités locales, les 
organisations professionnelles et les usagers du bassin versant. Cette large concertation a été mise en 
ǆǳǾǊŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ Υ 

 

Č les commissions thématiquesΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǳƴƛŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭiorer le projet (amendement du projet, nouvelles propositions de dispositions, 
exposé des contraintes, discussion sur les plus-ǾŀƭǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŜǘŎΦύ ; 

Č des entretiens individuels ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǉui ont apporté des 
éclairages particuliers et leur connaissance du bassin versant ; 

Č des communications spécifiques par la CLE et la structure porteuse aux différentes étapes de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ /[9Σ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ site internet, etc.). 
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Figure 18 : Ateliers participatifs du SAGE Thouet 

 

{ƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9Σ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞƎƻŎƛŞ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜrsant. Elle a régulièrement été 
organisée sous des formats participatifs pour faciliter les échanges. 

 

5.4 La stratégie du SAGE 

 

La stratégie du SAGE Thouet, validée en CLE du 20 février 2020Σ ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŎƭŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
Elle a permis de valider ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όŎŜ ǉǳΩƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜs όŎƻƳƳŜƴǘ ƻƴ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘύ 
Řǳ {!D9Σ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ. Les arbitrages ont été effectués à la fois pour atteindre 
les objectifs de bon état et de reconquête de la qualité des eaux et des milieux sur le territoire, mais 
également pour prendre en compte certains obstacles techniques, administratifs ou financiers qui 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ  

 

Pour arriver à un projet le plus ambitieux possible, une CLE a été organisée pour rappeler les enjeux de 
ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ Si de nombreuses initiatives visant à reconquérir 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝt déjà 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
problèmes que rencontre le bassin suppose des moyens financiers et humains supplémentaires à travers 
une gouvernance rénovée (structure porteuse).  

 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ lacunes en termes de connaissances sur certaines thématiques a également été prise en 
compte et le projet de SAGE ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀ ƎǳƛŘŞ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
PAGD ainsi que des articles du règlement du SAGE. 

 

5.5 Les enjeux et les objectifs de gestion du SAGE 

 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭŀ /[9 ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ 12 
objectifs opérationnels, 24 orientations et 76 dispositions Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
Durable.  
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Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable des ressources en eau satisfaisant aux besoins du milieu et de tous les usages 
dans un contexte de changement climatique 

Mettre en place une gestion quantitative durable 

Objectif 2 : Encourager des modes durables de gestion quantitative afin d'économiser l'eau  

Economiser l'eau 

Communiquer sur la gestion durable des ressources en eau  

Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-vis des nitrates et des pesticides et poursuivre les efforts une fois le bon état 
atteint 

Lutter contre la pollution agricole par les nitrates et les produits phytosanitaires 

Encourager les acteurs non agricoles à réduire voire supprimer l'usage des produits phytosanitaires 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et oxydables et du phosphore, en limitant les 
pressions et en réduisant les risques de transfert érosif 

Lutter contre les pollutions domestiques 

Limiter les transferts de polluants dans les milieux aquatiques 

hōƧŜŎǘƛŦ р Υ wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

Gérer durablement les ressources destinées à l'alimentation en eau potable 

Préserver la qualité des eaux de la retenue du Cébron 

Renforcer les programmes d'actions pour lutter contre les pollutions diffuses sur la AAC 

Objectif 6 : Améliorer les connaissances et informer sur les toxiques émergents 

Améliorer la connaissance et communiquer sur la qualité des eaux et les risques de pollution  

hōƧŜŎǘƛŦ т Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
fonctionnalités 

Améliorer l'hydromorphologie et la continuité écologique des cours d'eau 

Communiquer sur les fonctionnalités des cours d'eau 

Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et durable les marais de la Dive et le réseau de canaux afin de limiter les impacts 
ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Améliorer la connaissance et la gestion du Marais de la Dive 

Objectif 9 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides et la biodiversité 

Améliorer la connaissance des zones humides 

Restaurer, gérer et protéger les zones humides 

hōƧŜŎǘƛŦ мл Υ CŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

Identifier et préserver les têtes de bassin 

Communiquer sur les fonctionnalités des têtes de bassin 

hōƧŜŎǘƛŦ мм Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ 
morphologie et de qualité des eaux 

Améliorer la connaissance des impacts des plans d'eau et communiquer sur les bonnes pratiques 

Réduire les impacts des plans d'eau 

hōƧŜŎǘƛŦ мн Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ {!D9 

Organiser le portage de la CLE et ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Assurer une appropriation des enjeux de l'eau et des effets du changement climatique 

Assurer le portage politique de la stratégie du SAGE et intégrer les objectifs du SAGE dans les plans et programmes du 
territoire  

Assurer une correspondance des moyens alloués pour décliner la stratégie du SAGE, dans le cadre des compétences 
locales  

Tableau 21 : Objectifs et orientations du SAGE Thouet 
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5.5.1 Enjeu 1 : Gestion quantitative de la ressource en eau 

 

Le bassin du Thouet connaît un déséquilibre structurel entre les besoins en eau et la ressource 
disponible entraînant des étiages marqués et des assecs récurrents sur certains secteurs. Les débits 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƘƛǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ bassin naturellement 
sensible à l'étiage expliquent cette situation. 

 

[ŀ /[9 ǾƛǎŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
le respect des volumes prélevables (article 1 du règlement du SAGE) et le lancement ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ζ 
IȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ aƛƭƛŜǳȄΣ ¦ǎŀƎŜǎΣ /ƭƛƳŀǘ η όIa¦/ύ Řŝǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9. Les résultats de 
cette étude pourront être mis à profit pour étayer ou faire évoluer le cadre réglementaire actuel 
(ajustement des volumes prélevables et des objectifs de débits structurels et de crise) et engager au 
ōŜǎƻƛƴ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ  

 

Les dispositions du SAGE visent également une gestion rationnelle des ressources en eau avec 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

 

5.5.2 Enjeu 2 : Améliorer la qualité des eaux 

 

La dégradation de la qualité des eaux par les nitrates et les pesticides est importante sur le périmètre. 
Cette dégradation est une cƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ engager un 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs de lutte contre les pollutions diffuses vis-à-vis des nitrates et des pesticides pour 
ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ όōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴs 
ǾŜǊǎŀƴǘ ƳŞŘƛŀƴ Ŝǘ ŀǾŀƭ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘύΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŜƴƎŀƎŞǎ ŘŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 
et sensibles du SDAGE. Certains programmes sont déjà en place à travers la démarche contractuelle Re-
Sources. Elle souhaite également que soit engagée une procédure de protection de type ZPAAC pour les 
captages dont les concentrations en nitrates sont supérieurs à 60 mg/L ǎŀƴǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
notable depuis 5 ans. 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
engagés par les collŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des pollutions organiques. Elle souhaite cependant que les collectivités compétentes élaborent et 
ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ 
complément, la CLE engage une étude pour ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des rejets 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƭƭectif sur le périmètre, et notamment du phosphore (responsable des 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴύ.  

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŀǊ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ périmètre, la CLE a une action forte en matière de 
réduction de limitation des transferts autant en milieux rural (inventaires bocagers, mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Χύ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΦ 
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Enfin, la structure porteuse du SAGE consolidera et diffusera les informations en matière de qualité des 
eaux sur le bassin, que cela concerne les polluants classiques, les substances dangereuses et prioritaires 
(peu présentes sur ce bassin majoritairement rural) et la présence de cyanobactéries dans les cours 
ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ όǊŜƭŀƛ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎύΦ 

 

5.5.3 Enjeu 3 : Restauration des milieux aquatiques 

 

Le bassin du Thouet présente localement des milieux naturels et des espèces remarquables, mais les 
rivières sont globalement dégradées. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǎǳōƛ ŘŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
certains secteurs en raison de travaux hydrauliques et la continuité écologique est altérée. En outre, les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎŜ 
ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Compte tenu du rôle joué pŀǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
en application de la DCE, la priorité est donnée par la CLE aux opérations de restauration et de 
préservation des milieux aquatiques. Cette dernière souhaite que ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊimètre soit couvert 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ ǎƻƛǘ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŞΦ La protection et la 
gestion des zones humides et des têtes de bassin, de même que la limitation des impacts négatifs des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Şgalement des objectifs forts du SAGE.  

 

5.5.4 Enjeu 4 Υ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

A travers cet enjeu, la CLE réaffirme enfin la position centrale de la CLE Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
périmètre du SAGE, la ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǇƻǳǊ le SAGE avec des 
moyens renforcés ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ [ŀ /[9 ǊŜƴŦƻǊŎŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins versants 
Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ stratégie opérationnelle permettant de dégager une vision globale et 
transversale des actions à mener dans le cadre des programmes contractuels (gestion quantitative, 
restauration des milieux aquatiques et lutte contre les pollutions diffuses).  

 

Cette ambition se traduit également par des actions significatives en matière de communication autour 
ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜ sensibilisation ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ /Ŝǎ 
actions de communication et de sensibilisation constituent le volet pédagogique du SAGE. 
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5.6 La cohérence des objectifs du SAGE avec les autres objectifs de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

5.6.1 Convention de RAMSAR 

 

La convention de RAMSAR, traité intergouvernemental du décembre 1971, vise la protection des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴce internationaleΦ !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ w!a{!w ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
SAGE Thouet.  

 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Φ 

 

5.6.2 Convention de KYOTO 

 

Le protocole de Kyoto (1997) qui est entré en vigueur en février 2005 vise une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
de gaz à effet de serre.  

 

Aucune disposition du SAGE ne contribuera à cet objectif. 

 

5.6.3 Stratégie européenne de Göteborg 

 

L'Union européenne établit une stratégie à long terme qui vise à concilier les politiques ayant pour objet 
un développement durable du point de vue environnemental, économique et social, afin d'améliorer 
de façon durable le bien-être et les conditions de vie des générations présentes et à venir. Les principes 
et objectifs qui en découlent ont été adoptés par le Conseil européen de Göteborg des 15 et 16 juin 2001 
(en complément de la stratégie de Lisbonne). La stratégie identifie sept tendances non durables sur 
lesquelles une action est nécessaire.  

 

A travers ses dispositions, le SAGE contribuera notamment aux objectifs de gestion durable des ressources 
naturelles. 

 

5.6.4 Convention de Florence 

 

La Convention européenne du paysage - appelée également Convention de Florence - a pour objet de 
promouvoir la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ 
coopération européenne dans ce domaine. Elle a été adoptée le 20 octobre 2000 à Florence (Italie) et 
est entrée en vigueur en France le 1er juillet 2006 (publication au journal officiel du 22 décembre 2006).  

 

A travers ses dispositions concernant la préservation des éléments du bocage et la restauration 
ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ {!D9 ŀǳǊŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
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5.6.5 Convention de Berne 

 

La convention de Berne (1979) vise à assurer la conservation de la flore et de la faune sauvages et de 
leurs habitats naturels. [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭe de 
la qualité des eaux auront des effets bénéfiques sur les habitats et la faune sauvage.  

 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ {!D9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
Berne. 

 

5.6.6 Plan national santé environnement (PNSE 4 2021-2025) 

 

Le quatrième PNSE témoigne de la volonté de réduire autant que possible et de façon efficace les 
impacts des facteurs environnementaux sur la santéΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п 
objectifs : 

Č {ΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞtat de ƭΩenvironnement et les bons gestes à adopter pour 
la santé et celle des écosystèmes ; 

Č Réduire les expositions environnementales affectant la santé humaine et celle des écosystèmes 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

Č Démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires ; 
Č aƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

des écosystèmes. 

 

Le PNSE 4 ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ pesticides et la qualitŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable. Il est décliné au niveau régional en fonction des spécificités locales. Le PNSE 4 engagé en mai 
2021 sera décliné prochainement à travers les Plans Régionaux Santé Environnement des régions 
Nouvelle Aquitaine et Pays de la Loire. Les plans régionaux précédents (PRSE 3 2015-2019) poursuivaient 
les objectifs suivants :  

 

Plan Régional Santé Environnement de la Région Nouvelle-Aquitaine :  

Č OS1 Agir sur les pesticides et les risques émergents ou qui progressent ; 
Č OS2 Promouvoir un environnement favorable à la santé et adapté aux caractéristiques des 

territoires ; 
Č h{о !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 
Č OS4 Protéger la santé des femmes enceintes, des jeunes enfants et des jeunes ; 
Č OSр tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎŀ ǎŀƴǘŞ ; 

 

Plan Régional Santé Environnement de la Région Pays de la Loire : 

Č AXE 1 : Alimentation, eau destinée à la consommation humaine ; 
Č AXE 2 : Bâtiments, habitat et santé ; 
Č AXE 3 : Cadre de vie, urbanisme et santé ; 
Č AXE 4 : Environnement de travail ; 
Č AXE 5 : Culture commune santé environnement, mise en réseau des acteurs ; 

 

En matière de lutte contre les pollutions diffuses par les produits phytosanitaires et de préservation de la 
qualité des eaux brutes et distribuées vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ potable, les orientations et dispositions du SAGE 



 

84 
 

Évaluation environnementale du SAGE Thouet 

répondent aux objectifs des PRSE et le complète en fixant notamment des ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ captages prioritaires et 
sensibles. 

 

5.6.7 Plan Ecophyto 

 

Le plan Ecophyto (dit Ecophyto 2018) ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ нллу Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
avec pour objectif de ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл ҈Σ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ 
délai de dix ans. Il visait à réduire la dépendance des exploitations agricoles aux produits 
phytosanitaires, tout en maintenant un niveau de production agricole élevé, en quantité et en qualité. Le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞƻǊƛŜƴǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмн ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
certains captages AEP.  

 

Les mesures du plan Ecophyto ont été prises en compte dans le cadre du SAGE, de même que les 
évolutions réglementaires récentes et en particulier la loi n° 2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux 
encadrer l'utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire national. Les dispositions SAGE 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ 
SAGE conǘǊƛōǳŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tƭŀƴ 9ŎƻǇƘȅǘƻΦ 

 

5.6.8 Plan national en faveur des zones humides 

 

Le plan national en faveur des zones humides a été élaboré par le Groupe national pour les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴe dynamique en faveur des zones humides au 
niveau national. Il a pour objectif :  

Č Améliorer les pratiques sur les zones humides ; 
Č Développer des outils robustes pour une gestion gagnant-gagnant des zones humides ; 
Č Répondre de façon plus forte et plus concrète aux engagements de la France quant à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wŀƳǎŀǊΦ 

 

[Ŝǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Č aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ en faveur des zones humides (dont le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾrage pour la gestion/restauration) ; 

Č Renforcer la connaissance des zones humides, développer la formation et sensibilisation ; 
Č ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ. 

 

Le SAGE affiche le caractère prioritaire de la protection et de la gestion des zones humides à travers un 
objectif spécifique « Objectif 9 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides et la 
biodiversité ηΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
du plan ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9ύΦ 
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5.6.9 Plan national en faveur de la continuité écologique 

 

wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
eaux et pour la protection de la biodiversité. 9ƴ нллфΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ a été adopté ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Řƻƴǘ ƭΩhC.Σ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ 

Č Renforcer la connaissance (données ROE, seuils et barrages) ; 
Č Prioriser les interventions sur les bassins pour restaurer la continuité écologique ; 
Č wŞǾƛǎŜǊ ƭŜǎ фŝƳŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ м нлл ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ; 

Č aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘǳǊōŀƴǘs 
pour les migrations piscicoles ; 

Č Évaluer les bénéfices environnementaux. 

 

Les objectifs du SAGE intègrent des dispositions en vue du rétablissement de la continuité écologique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci. Ils ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ ! ƴƻǘŜǊ 
ǉǳŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻte technique du 
30/04/19 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǇŀƛǎŞŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Le SAGE en fait référence.  

 

5.6.10 Stratégie Nationale pour la Biodiversité (2011-2020) 

 

La stratégie nationale pour la biodiversité permet de faire entrer la biodiversité dans le champ de 
toutes les politiques publiques. Elle se fixe pour ambition de préserver et restaurer, renforcer et 
valoriser la biodiversité à la fois au niveau national et à tous les niveaux du territoire, dans tous les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŜŀǳΣ ǎƻƭǎΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŦƻǊşǘΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜǘŎΦύ. 
9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ с ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǾƛƴƎǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ 
société : 

Č {ǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛŜ ŘΩŀƎƛǊ pour la biodiversité ; 
Č Préserver le vivant et sa capacité à fonctionner ; 
Č Investir dans un bien commun, le capital écologique ; 
Č Assurer un usage durable et équitable de la ressource ; 
Č !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ; 
Č Partager, communiquer et valoriser les connaissances. 

 

Les actions en faveur de la préservation de la biodiversité ont été renforcées par la Loi pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages promulguée le 9 août 2016 et par le Plan 
biodiversité du 4 juillet 2018. Ce dernier vise à mobiliser des leviers pour la restaurer la biodiversité 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ фл ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

[Ŝ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ et du plan 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇƻǳǊ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όȊŞǊƻ 
perte nette, principe de non-dégradation), que cela concerne les cours et les milieux aquatiques, les zones 
humides et les têtes de bassin versant. En réponse à la Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages de 2016, Il affiche également un objectif de zéro artificialisation nette avec des 
mesures de compensation (dés imperméabilisation) dans le cadre des projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement urbain.  
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5.6.11 {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

 

Face au déclin important des populations d'anguilles dans les cours d'eau, le règlement européen du 18 
septembre 2007 institue des mesures de reconstitution du stock dΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ 
Ł ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Ce plan vise surtout la reconstitution du 
ǎǘƻŎƪ ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǊŜǇŀǊǘƛǊƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩhŎŞŀƴ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

En France, la totalité du terǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Řŀƴǎ 
tous les bassins versants. Le volet national du plan est piloté par les ministères en charge des pêches 
ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩhC.Φ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Řǳ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ 

 

Le plan de gestion a défini une zone prioritaire (ZAP) dans laquelle les ouvrages devaient être traités 
ŘΩƛŎƛ нлмр ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ Ł ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ŎƻƳƳŜ Ł ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 1 555 ouvrages prioritaires avaient été identifiés. Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
du bassin sont en partie intégrés Ł ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ό½!tύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ : Thouet, Thouaret, Dive et Argenton. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ aux objectifs du Plan Anguille. 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sur 
le périmètre, la CLE affiche également ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique et fixe pour celles-Ŏƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘΦ  

 

5.6.12 Plan Climat 

 

[ŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳȄ 
effets du changement climatique. Cette démarche a été formalisée dans un plan Climat lancé en 2011 
comprenant des mesures opérationnelles visant la sécurité et la santé publique, à éviter les inégalités 
devant le risque, à limiter les coûts, à saisir les opportunités et à préserver le patrimoine naturel. 

 

Ce plan intègre un voƭŜǘ ζ Ŝŀǳ η Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳƛ Ǿŀ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛΣ ŘŞƧŁ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜ Ŝǘ Ǿŀ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 
climatique. Les impacts attendus du changement climatique sur les ressources en eau affecteront en 
premier lieu des régions qui expérimentent actuellement des tensions sur la ressource en eau. Il est 
donc nécessaire de prévenir dès à présent toute situation de rareté de la ressource en eau et de 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǳǎŀƎŜΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
eau, y compris environnementaux. 

 

Le rôle de la CLE est précisément de mettre en plŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 
¢ƘƻǳŜǘΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/ Ŝǘ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ [Ŝ {!D9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ 
miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 
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5.6.13 Plan de gestion des poissons migrateurs 

 

Le PLAn de GEstion des POissons MIgrateurs (PLAGEPOMI 2014-2019) répond localement à la stratégie 
nationale sur les poissons migrateurs (STRANAPOMI). Elaboré par le COGEPOMI (comité de gestion des 
poissons migrateurs) du bassin de la Loire, des côtiers vendéens et de la Sèvre Niortaise, il fixe par cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ Υ 

Č les mesures utiles à la reproduction, au développement, à la conservation et à la circulation des 
poissons migrateurs ; 

Č ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ; 
Č les conditions fixées pour les pêches (périodes, autorisations, etc.). 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ aux objectifs PLAGEPOMI. Au-
ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sur le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŀ /[9 ŀŦŦƛŎƘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique et fixe pour celles-Ŏƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘΦ  

 

5.6.14 Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 

 

La trame verte et bleue ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ 
à stopper la perte de biodiversité en reconstituant un réseau écologique fonctionnel. Sa mise en ǆǳǾǊŜ 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜ Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE). Le SRCE a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques. A ce titre, il : 

Č Identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ Τ 

Č Identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Τ 

Č PǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

Les SRCE adoptés en 2015 au niveau régional sont intégrés dans les Schémas régionaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
régions. Le SRADDET de Nouvelle-Aquitaine a été approuvé par Mme la Préfète de Région Nouvelle-
Aquitaine le 27 mars 2020. Le SRADDET des Pays de la Loire est en phase dΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

 

Le SAGE ThouetΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
et à la protection des zones humides et des éléments bocagers contribue aux objectifs des SRADDET.  
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6 Analyse des effets notables sur l'environnement 
 

6.1 9ŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

 

Cette partie a pour objet ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ effets attendus ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE sur 
les différentes composantes environnementales (eau et milieux aquatiques, santé, risques, climat, 
paysage, etc.). [Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀles, les 
orientations et dispositions du schéma auront un impact positif et cumulatif sur le bassin. Les effets 
ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
concerneront également les éléments du paysage, la biodiversité, la santé, etc. 

 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŏƛ-après et présentés sous la 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ tableau de synthèse par objectif. 

 

6.1.1 Equilibre quantitatif de la ressource 

 

Le bassin versant du Thouet présente un important déséquilibre entre les besoins et les ressources en 
eau. [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Σ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/ 
Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǳr tous les usages complètent les actions qui 
sont ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ h¦D/Φ Les effets du SAGE sont 
donc positifs Ŝǘ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛ ƭŜǎ 
dispositions et règles sont respectées. Les effets attendus sont positifs. 

 

6.1.2 Qualité des eaux 

 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 
5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 
périmètre, les caractéristiques physiques du bassin et les activités économiques, notamment agricoles, 
sont à lΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
phosphore particulaire). De nombreuses mesures sont prévues à travers le SAGE pour lutter contre la 
pollution des eaux soit en prévoyant des programmes contractuels soit en édictant des prescriptions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ōƻŎŀƎŜǊΣ ΧύΦ Les effets du SAGE 
seront donc positifs sur le compartiment qualité des eaux.  

 

6.1.3 Qualité des milieux aquatiques et humides 

 

Les opérations de restauration de l'hydromorphologie permettent de restaurer une dynamique 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
des zones de fraie. Plusieurs contrats territoriaux de gestion des milieux aquatiques sont présents sur le 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƛǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
intègrent à mesure de leur ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ΧύΦ Les effets 
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attendus sont donc positifs. Concernant les zones humides, les effets sont également très positifs du fait 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝt des mesures intégrées au SAGE 
pour leur préservation et leur gestion. Les interventions sur la morphologie et les zones humides 
contribueront par ailleurs à améliorer la biodiversité dŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu territoire. 

 

6.1.4 Risque naturel 

 

Alors que certains secteuǊǎ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ étaient suffisantes 
dans les secteurs couverts par des PPRi ou que les actions de réduction de la vulnérabilité des biens et 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ¢wL ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ périmètre (TRI Angers-Vŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ-Saumur) étaient déjà 
engagées par les collectivités compétentes. Ce TRI a en outre été identifié vis-à-vis des crues de la Loire 
et la Maine. In fine, la C[9 ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la culture du risque en complément de ces règlementations et programmes. Le SAGE a donc un impact 
modéré sur la réduction des risques naturels, notamment le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

Néanmoins compte tenu de la transversalité qui existe entre les politiques de réduction de la 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 
des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ milieux aquatiques (restauration des ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ et des annexes 
hydrauliques par exemple), on peut considérer que nombre de mesures du SAGE engagées au titre des 
milieux aquatiques auront un effet indirect largement positif sur cette thématique. 

 

6.1.5 Santé 

 

ActuelƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
eaux brutes sont constatés sur différents captages du périmètre du SAGE. Un objectif spécifique pour la 
restauration et la préservation des ressources AEP figure dans le SAGE. La CLE affiche ainsi une priorité 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǇƻƛƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
dépassant 80% des normes en matière de nitrates et de produits phytosanitaires). Sur ces aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴtation de captages, elle demande que des programmes contractuels de lutte contre les 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 
procédures ZPAAC soient engagées ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ pour les captages dont les concentrations 
en nitrates sont supérieures à 60 mg/L (P90) ǎŀƴǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ р ŀƴǎΦ Le 
respect des dispositions du SAGE aura donc un impact positif sur la qualité des eaux brutes et 
distribuées sur le bassin et profitera par voie de conséquence à la santé des habitants. 

 

6.1.6 Air et Climat 

 

Peu de mesures ont des effets directs sur les compartiments air, climat et énergie. Le SAGE prévoit 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ 
Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
du carbone (ex : restauration de ripisylve, de zones humides, etc.) pourra avoir des effets sur le climat. 
Ces actions auront sur le ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǳȄ-ci 
restent difficiles à évaluer précisément.  
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6.1.7 Energie 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ Ŧƛƴ нлмр Ł tŀǊƛǎΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Européenne se fixe un obƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ пл ҈ (par 
rapport à 1990) et ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нт ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
énergétique Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030. Les effets du SAGE concernant le potentiel énergétique du bassin, même si 
elles restent difficiles à évaluer, semblent très faibles à nuls du fait des contraintes environnementales 
(grande partie du linéaire ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м ϧ н ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
supposant le rétablissement de la continuité écologique). !ǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ 
sur cette thématique. 

 

6.1.8 Paysage, patrimoine et cadre de vie 

 

[Ŝ {!D9 ŀǳǊŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
dispositions concernant la gestion des milieux aquatiques et humides et la préservation des éléments 
Řǳ ōƻŎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ όƘŀƛŜǎΣ ΧύΦ !ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƴΩŀ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ 
direct sur les éléments du patrimoine culturel ou architectural. Les aménŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
hydrauliques au titre du rétablissement de la continuité écologique peuvent être perçus comme ayant 
des effets négatifs sur le patrimoine par certains acteurs. Mais une partie importante du linéaire est 
classé en liste 1 & 2 au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
continuité écologique sur ces axes est demandé avec ou sans le SAGE. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ 
restauration de la conǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
touchent au ressenti et à la sensibilité des habitants (habitants, promeneurs, etc.). Aucune information 
ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴΣ Ǌŀƛǎƻƴ Ǉƻur laquelle la SAGE est jugé sans 
effet notable ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 

Par ailleurs, le SAGE dans de nombreuses dispositions demande de prendre en compte les enjeux 
patrimoniaux et paysagers ainsi que ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ. Les propriétaires riverains et 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
prévues.  
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Tableau 22 : Analyse des incidences du SAGE sur les composantes environnementales 

 
Incidence très positive (+++) ; moyennement positive (++) ; positive (+) ; sans effet notable (=) ; négative (-) ; moyennement négative (--) ; très négative (---)
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6.2 Evaluation des incidences Natura 2000 

 

Le réseau européen Natura 2000 ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǉǳƛ 
intègre les dimensions économiques, sociales et culturelles, et qui prend en compte les particularités 
régionales des territoires. La concertation des acteurs locaux constitue une étape clé de la démarche. Les 
sites formant le réseau Natura 2000 sont désignés au titre de deux directives : 

 

Č la Directive européenne dite « Oiseaux », directive n°79/409/CEE du 6 avril 1979, concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. Son application se traduit par la désignation des Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) ; 

Č la Directive européenne dite « Habitats », directive n°92/43/CEE du 21 mai 1992, concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Son application 
ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{IC) et de Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC). 

 

Statut Code Nom 
Surface 

totale en 
km² 

Date de 
désignation 

Structure 
animatrice 

Etat DOCOB 

ZPS FR5212006 Champagne de Méron 13,31 25/04/2006 PNR Loire Anjou 
Touraine 

Validé 

ZSC FR5400439 Vallée de l'Argenton 6,82 17/10/2008 CA du Bocage 
Bressuirais 

Validé 

ZPS FR5412014 Plaine d'Oiron-
Thénezay 

166,82 26/08/2003 CD79 Validé 

ZPS FR5412018 Plaine du Mirebalais 
et du Neuvillois 

571,31 26/08/2003 LPO Validé 

ZSC FR5400442 Bassin du Thouet 
amont 

70,67 27/05/2009 SMVT Validé 

ZSC FR5200629 Vallée de la Loire des 
Ponts-de-Cé à 
Montsoreau 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
site en cours 
ŘΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘ 
2022 

PNR Loire Anjou 
Touraine 

- 

Tableau 23 : Site Natura 2000 du périmètre SAGE 

 

6.2.1 Champagne de Méron 

 

La Champagne de Méron a été désignée comme site Natura 2000 en avril 2006. Le périmètre du site a 
ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
habituels des espèces à conserver et incluent leur domaine vital (lieux de reproduction, lieux de 
nourrissage, lieux de passage). [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Υ aƻƴǘǊŜǳƛƭ-Bellay (49), 
Epieds (49), Pouançay (86) et Saint-Léger-de-Montbrillais (86). Ces communes sont réparties sur les 
départements du Maine-et-Loire (49) et de la Vienne (86). Le DOCOB compte 4 enjeux qui se déclinent 
en 10 objectifs stratégiques. 
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A travers ses dispositions, le SAGE contribuera à une réduction des différents impacts, notamment liés aux 
pratiques agricoles όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ΧύΦ 
[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ détaillée du SAGE avec le DOCOB est présentée dans le tableau suivant. 

 

 

Thématiques Objectif de gestion DOCOB Articulation avec le SAGE 

Enjeu 1 : Maintenir ou améliorer 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 
d'intérêt communautaire et leurs 
habitats d'espèces 

1.1. Maintenir ou restaurer les espaces 
Ŝƴ ƘŜǊōŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

Les dispositions des objectif 3, 7, 9 et 10 du SAGE 
contribueront à cet objectif du DOCOB en visant une 
évolution des pratiques et des systèmes agricoles (prairies, 
couvertes végétales, ...), la lutte contre les pollutions 
diffuses et la limitation des intrants et la préservation et la 
restauration des éléments paysagers en bordures de 
parcelles (ripisylve fonctionnelle, bandes enherbées). 

1.2. Améliorer la disponibilité en 
ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

Enjeu 2 : Mettre en place une 
gestion cohérente et concertée du 
site 

2.1 Aménager et utiliser durablement le 
site 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur cet enjeu propre au 
DOCOB (contractualisation). Prise en compte des objectifs 
de gestion du site Natura 2000 à travers la définition de 
stratégie eau et biodiversité par sous-bassin à l'échelle du 
SAGE. 

нΦнΦ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
milieux 

2.3. Sensibiliser les acteurs locaux aux 
enjeux et moyens de préservation de la 
biodiversité 

La sensibilisation des acteurs locaux autour de la 
préservation des ressources en eau pourra appuyer la 
communication et la sensibilisation des acteurs autour du 
site Natura 2000 

2.4. Animer le territoire Natura 2000 

Enjeu 3 : Affiner les connaissances 
scientifiques et techniques du site 

3.1. Améliorer la connaissance du 
foncier (s) 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur cet enjeu propre au 
DOCOB (animation foncière) 

3.2. Assurer le suivi et la protection des 
populations des espèces ayant justifié la 
désignation du site 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur cet enjeu propre au 
DOCOB (suivi des espèces avifaune) 

3.3. Compléter la connaissance sur les 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur cet enjeu propre au 
DOCOB (inventaires naturalistes et cartographie des 
habitats) 

Enjeu 4 : Evaluer les résultats et 
ajuster la gestion 

4.1. Faire le bilan des actions et évaluer 
le DOCOB 

Le SAGE à travers son volet de sensibilisation des acteurs 
de l'eau contribuera à informer sur la diversité et la fragilité 
des habitats et des espèces en lien avec l'eau. 

Tableau 24 : Articulation du SAGE avec le Site « Champagne de Méron » 

 

6.2.2 Vallée de ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ η Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳȄ ƴƻǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-Sèvres. 
Il appartient à une unité paysagère des contreforts de la Gâtine, pays de bocage du sud-est du Massif 
!ǊƳƻǊƛŎŀƛƴΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н ŎƻƳƳǳƴŜǎ Υ !ǊƎŜƴǘƻƴƴŀȅ Ŝǘ ±ŀƭ-en-Vignes. Le site Natura 2000 
ŀōǊƛǘŜ мл Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ н ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όŀƴƴŜȄŜ L Ře la Directive Habitats) et 
мс ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘǎύΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘaire. 5 enjeux principaux sont identifiés dans le DOCOB. 

 

[Ŝ {!D9 ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ōƻŎŀƎŜǎΣ ΧύΦ Lƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ significative à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h.Φ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜ 5h/h. Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 
suivant. 
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Thématiques Objectif de gestion DOCOB Articulation avec le SAGE 

Enjeu 1 : Maintenir et restaurer en 
bon état de conservation les 
habitats ouverts des coteaux de 
ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴƴŀƛǎ  

1. Maintenir et restaurer les habitats 
ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴƴŀƛǎ 
par des actions de réouverture 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur cette thématique 

2. Mettre en place une gestion 
conservatoire des végétations de 
pelouses et de landes sur les coteaux de 
ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴƴŀƛǎ 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur cette thématique. A 
travers son objectif 3, la CLE encourage les modes 
production agricole extensif favorables aux milieux 
aquatiques 

3. Mettre en place une « gestion 
conservatoire » des habitats de 
pelouses annuelles et vivaces amphibies 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴƴŀƛǎ 

Les dispositions des objectifs 7, 9 et 11 du SAGE 
contribueront à la préservation et la restauration des cours 
d'eau (affluents), au maintien des fonctionnalités des 
milieux aquatiques (ripisylve, annexes hydrauliques, mares, 
...) et des zones humides. 

4. Maintenir et restaurer le complexe 
rocheux à végétation pionnière sur les 
ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴƴŀƛǎ 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur ces thématiques là 

Enjeu 2 : Maintenir, restaurer et 
ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ 

1. Préserver et restaurer les berges et la 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ 
affluents 

Les dispositions des objectifs 7, 9 et 10 du SAGE 
contribueront à ces objectifs du DOCOB en visant la 
préservation et la restauration des éléments paysagers en 
bordures de parcelles (ripisylve fonctionnelle), la 
préservation des têtes de bassin et des zones humides du 
SAGE et la limitation des phénomènes de ruissellement des 
polluants. 

2. Maintenir et restaurer les habitats et 
ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

3. Maintenir les prairies permanentes 
ǇŃǘǳǊŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

4. Maintenir et restaurer les points 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

5. Contrôler les populations d'espèces 
envahissantes et assurer une veille 

Les dispositions de l'objectif 7 du SAGE demandent que 
l'ensemble du périmètre soit couvert par des programmes 
d'action milieux aquatiques opérationnels, incluant la lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes 

Enjeu 3 : Maintenir ou améliorer la 
qualité de la ressource en eau sur 
la vallée de l'Argenton 

1. Réduire les apports de substances 
polluantes (physico-chimiques et 
organiques) au réseau hydrographique Les dispositions des objectifs 3, 4, 7, 9, 11 et 10 du SAGE 

contribueront à ces objectifs du DOCOB en visant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de la sensibilité des milieux 
aquatiques vis à vis des pollutions domestiques, la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 
cours ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ la préservation et la restauration des 
éléments paysagers en bordures de parcelles (ripisylve 
fonctionnelle) et des zones humides.  

2. Maintenir ou restaurer les systèmes 
naturels de filtration des eaux de 
ruissellement et de lessivage, et 
augmenter leurs surfaces sur le site 
Natura 2000 

3. Améliorer la continuité écologique 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Objectif 4 : Valoriser le site Natura 
2000 et sensibiliser les acteurs aux 
ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

мΦ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ 
des actions de communication 

La sensibilisation des acteurs locaux et la communication 
autour de la préservation des ressources en eau appuiera la 
communication et la sensibilisation des acteurs autour du 
site Natura 2000 

2. Sensibiliser les acteurs locaux aux 
problématiques du site Natura 2000 

Enjeu 5 : Mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŜǊ 

мΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 
Document d'Objectifs et évaluer leurs 
résultats 

L'organisation des compétences du domaine de l'eau 
(grand cycle) sur le bassin à travers le SAGE contribuera à 
l'intégration et la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
DOCOB 
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2. Evaluer l'évolution du site NATURA 
2000 et de ses composantes 

Les dispositions de l'objectif 6 du SAGE contribueront à 
améliorer et diffuser les informations concernant la qualité 
des eaux, y compris pour le territoire Natura 2000 

Tableau 25 : Articulation du SAGE avec le Site « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ » 

 

6.2.3 Plaine d'Oiron-Thénezay 

 

Le site de la Plaine d'Oiron-Thénezay ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩAirvault, Assais-les-Jumeaux, Doux, 
Irais, Marnes, Plaine-et-Vallées et Thénezay. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ rural très peu peuplé (20 habitants au 
km²) ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ intensive. La désignation de la ZPS a été motivée par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όǊŀǇŀŎŜǎΣ hǳǘŀǊŘŜΣ ƭƛƳƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄύ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 
м ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄΦ му ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ sont présentes sur le site. 

 

A travers ses dispositions, le SAGE contribuera à une réduction des différents impacts sur les habitats des 
espèces concernées, notamment liés aux pratiques agricoles (développement des surfaces en herbes, 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜΣ ΧύΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ détaillée du 
SAGE avec le DOCOB est présentée dans le tableau suivant. 

 

Thématiques Objectif de gestion DOCOB Articulation avec le SAGE 

Agriculture 

A1 - Améliorer les disponibilités alimentaires pour 
les poussins, jeunes oiseaux et adultes (augmenter 
les surfaces en herbe, maintenir les éléments fixes 
du paysage,) 

Les dispositions des objectif 3, 5, 7, 8, 9 et 10 du SAGE contribueront 
à cet objectif du DOCOB en visant une évolution des pratiques et 
des systèmes agricoles, la préservation et la restauration des 
éléments paysagers en bordures de parcelles (ripisylve 
fonctionnelle) et la définition d'un projet de gestion global du 
Marais de la Dive. 

A2 - Protéger et favoriser la nidification 

A3 - Améliorer les sites de rassemblements 
postnuptiaux (couvert automnal) 

Aménagement 
du territoire 

B1 - aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire 

Des nombreuses dispositions du SAGE permettront d'intégrer dans 
les documents d'urbanisme différents zonages et inventaires 
όǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƘŀƛŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ΧύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ {!D9 ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ 
limitation dès l'imperméabilisation des sols et fixe un objectif de 
compensation de l'imperméabilisation dans le cadre des projets 
d'aménagement.  

B2 - Améliorer le réseau de corridors biologiques 
Les dispositions des objectifs 3, 5, 7, 8, 9 et 10 du SAGE 
contribueront à l'amélioration des corridors écologiques. 

Autres 

C1 - Réduire le dérangement 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur ces thématiques là C2 - Assurer la tranquillité des rassemblements 
postnuptiaux 

Communication D1 - {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
Le SAGE à travers son volet de sensibilisation des acteurs de l'eau 
contribuera à informer sur la diversité et la fragilité des habitats et 
des espèces en lien avec l'eau. 

Tableau 26 : Articulation du SAGE avec le Site « Plaine d'Oiron-Thénezay » 

 

6.2.4 Plaine du Mirebalais et du Neuvillois 

 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ½t{ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ мт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǳǘŀǊŘŜ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŜŘƛŎǊŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ όр҈ ŘŜ ƭŀ 
population nationale). Il ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ Les habitats de reproduction et 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ directement ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Les 
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principales pressions anthropiques impactant la conservation de ces espèces sont liées Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
au réseau électrique et aux pratiques agricoles. 

 

A travers ses dispositions, le SAGE contribuera à une réduction des différents impacts sur les habitats des 
espèces concernées, notamment liés aux pratiques agricoles (développement des surfaces en herbes, 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ΧύΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ détaillée du SAGE avec le DOCOB est présentée dans 
le tableau suivant. 

 

Thématiques Objectif de gestion DOCOB Articulation avec le SAGE 

Agriculture 

A1 - Améliorer les disponibilités alimentaires pour les poussins, 
jeunes oiseaux et adultes (augmenter les surfaces en herbe, 
maintenir les éléments fixes du paysage, Χ) 

Les dispositions des objectif 3, 5, 7, 8, 9 et 10 du SAGE 
contribueront à cet objectif du DOCOB en visant une 
évolution des pratiques et des systèmes agricoles, la 
préservation et la restauration des éléments paysagers 
en bordures de parcelles (ripisylve fonctionnelle) et la 
définition d'un projet de gestion global du Marais de la 
Dive. 

A2 - Protéger et favoriser la nidification 

A3 - Améliorer les sites de rassemblements postnuptiaux 
(couvert automnal) 

Aménagement 
du territoire 

B1 - aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Des nombreuses dispositions du SAGE permettront 
d'intégrer dans les documents d'urbanisme différents 
zonages et inventaires (ripisylve, haies, zones humides, 
ΧύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ {!D9 ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
l'imperméabilisation des sols et fixe un objectif de 
compensation de l'imperméabilisation dans le cadre des 
projets d'aménagement.  

B2 - Améliorer le réseau de corridors biologiques 
Les dispositions des objectifs 3, 5, 7, 8, 9 et 10 du SAGE 
contribueront à l'amélioration des corridors écologiques. 

Autres 
C1 - Réduire le dérangement 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur ces thématiques là 
C2 - Assurer la tranquillité des rassemblements postnuptiaux 

Communication D1 - {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
Le SAGE à travers son volet de sensibilisation des acteurs 
de l'eau contribuera à informer sur la diversité et la 
fragilité des habitats et des espèces en lien avec l'eau. 

Tableau 27 : Articulation du SAGE avec le Site « Plaine du Mirebalais et du Neuvillois » 

 

6.2.5 Bassin du Thouet amont 

 

Le site Natura du Bassin du Thouet amont est localisé dans la partie centrale des Deux-Sèvres. Il s'étend 
sur 15 communes, des sources, situées sur la commune du Beugnon-Thireuil à Parthenay : Le Beugnon-
Thireuil, Secondigny, Le Rétail, Allonne, Azay-sur-Thouet, le Tallud, Saint-Pardoux-Soutiers, Mazières-en-
Gâtine, la Boissière-en-Gâtine, Saint-Aubin-le-Cloud Parthenay, Pompaire, Beaulieu-sous-Parthenay, 
Vernoux-en-Gâtine et Vouhé. La justification écologique du site Natura 2000 est liée à la qualité des 
habitats aquatiques de la partie la plus haute du Thouet et de ces affluents et de leurs annexes 
hydrauliques (présence d'espèces d'intérêt communautaire inscrites à l'Annexe II de la Directive Habitats 
: Ecrevisses à pattes blanches ; Chabot ; Lamproie de Planer ; Agrion de Mercure ; Rosalie des Alpes ; 
[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ р Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ). 

 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ {!D9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. Řǳ 
bassin du Thouet amont autant en termes de connaissances (précisions concernant les pressions 
ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
têtes de bassin, restauration hydromorphologique des cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ΧύΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ détaillée du SAGE avec le DOCOB est présentée dans le 
tableau suivant.  
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Thématiques Objectif de gestion DOCOB Articulation avec le SAGE 

Enjeu 1 : Maintenir ou améliorer la 
qualité de la ressource en eau sur le 
bassin amont du Thouet 

1. Maintenir ou augmenter les surfaces 
en herbe 

Les dispositions des objectifs 3, 7, 9 et 10 du SAGE 
contribueront à cet objectif du DOCOB en visant une 
évolution des pratiques et des systèmes agricoles 
(prairies, couvertes végétales, ...), la lutte contre les 
pollutions diffuses et la limitation des intrants et la 
préservation et la restauration des éléments paysagers 
en bordures de parcelles (ripisylve fonctionnelle, 
bandes enherbées), la préservation des têtes de bassin 
du SAGE et la limitation des phénomènes de 
ruissellement des polluants. 

2. Réduire ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
produits phytosanitaires au réseau 
hydraulique 

3. Maintenir, restaurer, entretenir et 
recréer les zones boisées (haies, 
ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎύ 

De nombreux objectifs du SAGE concourent à cet 
objectif du DOCOB. Les dispositions des objectifs 7, 9 
et 10 du SAGE contribueront à la préservation et la 
restauration des éléments paysagers en bordures de 
parcelles (ripisylve fonctionnelle), la préservation des 
têtes de bassin du SAGE et la limitation des 
phénomènes de ruissellement des polluants. Les 
dispositions de l'objectif 11 permet d'améliorer la 
connaissance des plans d'eau et demande 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des plans d'eau les plus impactant. Les 
dispositions de l'objectif 1 et 2 du SAGE permettre de 
préciser le fonctionnement hydrologique et 
hydrogéologique des ressources et d'engager une 
réflexion sur l'élaboration d'un PTGE (en mettant en 
avant les besoins en eau des milieux aquatiques). 

4. Mettre en place une gestion 
raisonnée des bordures enherbées et 
haies du réseau routier départemental 
et communal et réseau ferroviaire 

рΦ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
préservation de la ressource en eau par 
leur aménagement, leur gestion ou leur 
effacement 

Enjeu 2 : Maintenir, restaurer et gérer 
les habitats d'espèces d'intérêt 
communautaire et la diversité 
écologique du bassin amont du 
Thouet  

1. Restaurer et entretenir les ripisylves, 
les berges et le lit majeur du Thouet, en 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ 
abreuvoirs et passage à gué 

Les dispositions de l'objectif 7 du SAGE demandent 
que l'ensemble du périmètre soit couvert par des 
programmes d'action milieux aquatiques 
opérationnels, incluant le maintien d'une ripisylve 
fonctionnelle 

 

2. wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
aquatiques : Ecrevisse à pattes 
blanches, Chabot, Lamproie de Planer 

3. Maintenir les boisements de feuillus 
ainsi que le bois mort sur le site 

 

Les dispositions des objectifs 7, 9 et 10 du SAGE 
contribueront au maintien et à la préservation d'une 
bonne qualité des milieux aquatiques et des espèces 
associées 

4. Recréer des arbres têtards 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

5. Restaurer et entretenir les mares et 
les zones humides 

6. Inventorier les ouvrages sur site 
ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

7. Mettre en place des aménagements 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

8. Lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes animales et végétales et 
assurer une veille sur le site 

Enjeu 3 : Valoriser et animer le site 
Natura 2000 et sensibiliser les acteurs 
ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

1. !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ 
ǇƻǊǘŀƎŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

 L'organisation des compétences du domaine de l'eau 
(grand cycle) sur le bassin à travers le SAGE 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
objectifs de gestion du DOCOB 

2. Améliorer la visibilité et 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place de panneaux sur le site Natura 
2000 

La sensibilisation des acteurs locaux autour de la 
préservation des ressources en eau appuiera la 
communication et la sensibilisation des acteurs autour 
du site Natura 2000 3. Sensibiliser les collectivités aux 

enjeux du site Natura 2000 
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4. Sensibiliser les acteurs locaux aux 
enjeux du site Natura 2000 

9ƴƧŜǳ п Υ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
document d'objectifs et suivi 
scientifique 

1. Déterminer les sous-bassins 
prioritaires pour la mise en place 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

L'organisation des compétences du domaine de l'eau 
(grand cycle) sur le bassin à travers le SAGE 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜs 
objectifs de gestion du DOCOB 

2. Réviser la Charte Natura 2000 

3. Réaliser le suivi scientifique des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Les dispositions de l'objectif 6 du SAGE contribueront 
à améliorer et diffuser les informations concernant la 
qualité des eaux, y compris pour le territoire Natura 
2000 

4. Réaliser le suivi scientifique des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur cet enjeu propre 
au DOCOB 

5. Réaliser un suivi scientifique 
permanent de la qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Les dispositions de l'objectif 6 du SAGE contribueront 
à améliorer et diffuser les informations concernant la 
qualité des eaux, y compris pour le territoire Natura 
2000 

6. Réaliser un suivi ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 
site Natura 2000 

Faible pertinence de l'outil SAGE sur cet enjeu propre 
au DOCOB 

Tableau 28 : Articulation du SAGE avec le Site « Bassin du Thouet amont » 

 

 

6.2.6 Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau  

 

Le site Natura 2000 la Vallée de la Loire des Ponts-de-/Ş Ł aƻƴǘǎƻǊŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнн ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ 
couvrir la vallée du Thouet en Maine-et-[ƻƛǊŜΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ferait passer sa superficie 
de 5 160ha à 9450ha. 

 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ : 

- Une meilleure prise en compte des habitats et espèces du lit majeur de la Loire 
- Une inclusion de deux zones humides annexes de la Loire, pour une meilleure prise en compte 
Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

- Un enjeu fort de préservation des mammifères semi-aquatiques, espèces aquatiques et des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de leurs milieux de vie. 
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7 Mesures visant à éviter, réduire ou compenser les 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ 
 

7.1 Mesures correctrices 

 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
hydrographique cohérente du bassin versant du ThouetΦ {ƻƴ ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ 
équilibre durable entre protection des milieux aquatiques Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 
les enjeux sont définis dans le SAGE de manière à optimiser le gain environnemental des mesures, en 
tenant compte des contraintes de faisabilité économiques et sociales. Comme le montre le tableau de 
synthèsŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ƭŜ {!D9 ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

 

7.2 Suivi 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ с ŀƴǎ Ŝǘ ŀōƻǳǘƛǊŀ Ł ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ !Ŧƛƴ 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ /[9 ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘΦ /Ŝƭǳƛ-ci intègre des indicateurs de moyens permettant de 
suivǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ 
mesurer les effets sur la ressource, les milieux et les usages. Ces indicateurs sont intégrés au Plan 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜΦ 

 

/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ 
Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΣ ƭŜǳǊ 
efficacité et les montants publics qui seront mobilisés.  

 

Le tableau de bord du SAGE est présenté chaque année à la CLE pour validation et mis à disposition du 
public. 
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8 Résumé non technique 
 

/ǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ о WŀƴǾƛŜǊ мффнΣ Ǉǳƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ 
Aquatiques (LEMA) du 30 Décembre 2006, ƭŜǎ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ 
ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦƛȄŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 
de la ressource en eau.  

 

Tout en demeurant un outil stratégique de planification recherchant un équilibre durable entre 
protection des milieux aquatiques et la satisfaction des usages, il est devenu un instrument opérationnel 
Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 
sur lΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ 

 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ƭƻŎŀǳȄΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
respectant différentes étapes techniques et liées à la négociation des acteurs autour du projet. In fine, la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ǊŜǘŜƴǳ п ŜƴƧŜǳȄ Υ 

 

Č Rétablissement de l'équilibre quantitatif ;  
Č Amélioration de la qualité des eaux ;  
Č Préservation et restauration des milieux aquatiques et humides ;  
Č DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ;  

 

Ces enjeux ont été déclinés en 12 objectifs opérationnels, 24 orientations et 76 dispositions dans le 
Plan ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ о ǊŝƎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Φ 

 

Le SAGE étant par définition un document à vocation environnementale, il aura des effets positifs 
significatifs sur les différents aspects de la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Il 
ŀǳǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎƻƭǎΣ 
paysage, santé, etc.). 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜΦ 

 

La mesure de ces effetǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ 
ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ 
répondant ainsi au devoir de transparence des politiques publiques. 

 

Le ф Ƨǳƛƴ нлннΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό!9ύ ŀ ŜȄǇǊƛƳŞ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9Σ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
principales remarques sont les suivantes :  

 

Č Gestion quantitative 

[Ω!9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŞǊŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘion des 
ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/Σ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
stockage inter saisonnier de la ressource en eau ; 
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Č Qualité des eaux 

[Ω!9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ 
le SAGE, de renforcer les dispositions de lutte contre les pollutions diffuses agricoles à la hauteur des 
pollutions observées, en premier lieu sur la partie sédimentaire du bassin, et de mettre en place des 
ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Τ 

 

Č Milieux aquatiques et biodiversité 

[Ω!9 ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ǎŜ ŦŞƭƛŎƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ζ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 
η Řǳ {ŀƎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-bassins, visant tout aussi bien la renaturalisation des lits, la lutte contre la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭŀ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ Χ όΧύ [Ω!9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŝǎ Ł 
présent ; 

 

Č Gouvernance 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǇƻǊǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ {ŀƎŜ όƻōƧŜŎǘƛŦ мнύΦ [Ω!9 ƴƻǘŜ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŀƎŜ Řǳ {ŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ 
ƳƛȄǘŜΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /[E en 2016 sur la structuration de la compétence 
DŜƳŀǇƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins. 

 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭΩ!9 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ζ {ƛ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {ŀƎŜ Ŏƻƴǎǘƛtue une étape clé dans 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭΩ!9 ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŜ ǊŜǘŀǊŘ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs du SDAGE et de la DCE. Il y a donc urgence à faire aboutir les études structurantes pour le bassin 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘǳŘe HMUC) et à réfléchir au cadre le plus approprié pour permettre une inflexion vers 
une agriculture plus respectueuse des ressources naturelles, particulièrement des sols (rôle de stockage, 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, en termes de quantité mais aussi de qualité, 
en particulier sur le secteur oriental et sédimentaire le plus atteint. » 
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9 Méthode utilisée 
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 όt!D5 Ŝǘ 
règlement). Néanmoins : 

Č [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όwŜ-Sources, CT Milieux 
AquatiquesΣ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Χύ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

Č [ŀ /[9 ǎΩŜǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘruction des scénarios et la formalisation de 
la stratégie, sur les effets du SAGE sur les composantes environnementales et les activités 
économiques du territoire. 

 

À noter également que cette évaluation environnementale a été rédigée en conformité avec la note de 
cadrage fournie par la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour le SAGE du bassin du Thouet. Cette note 
ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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10 Atlas cartographique 
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Carte 1 : Organisation administrative 
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Carte 2 : Hydrographie et bassins versants 
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Carte 3 : Occupation du sol 
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Carte 4 Υ 9ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

  



 

108 
 

Évaluation environnementale du SAGE Thouet 

 
Carte 5 Υ hōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
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Carte 6 Υ hōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
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Carte 7 Υ !ƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ AEP prioritaires 
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Carte 8 Υ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

  
















